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d’énergie, sur la confusion qui en résulte dans le débat 
public et sur la complexité qu’elles engendrent, et 
continueront d’engendrer, pour tous les acteurs. 

À cet égard, et au-delà des valeurs proposées, les tra-
vaux réalisés dans le cadre du rapport ont permis d’éta-
blir une trame d’analyse de référence permettant de 
comparer les résultats et d’analyser la sensibilité des 
méthodes d’évaluation des effa ce ments. 

RTE plaide pour que tout futur résultat relatif à la quanti-
fication du report soit évalué sur la base du cadre d’ana-
lyse présenté dans le rapport.

2) Poursuivre l’analyse de sensibilité des méthodes 
décrites dans le rapport
Pour certaines méthodes (notamment la méthode des 
panels, les travaux menés avec DIRECT ENERGIE, ou les 
études envisagées sur l’effa ce ment tertiaire), les travaux 
ne sont pas terminés. RTE est prêt à les poursuivre en 
appliquant l’intégralité des principes présentés dans le 
rapport à toutes les méthodes d’évaluation pouvant à 
terme être proposées dans le cadre de la certification 
des effa ce ments. 

À l’issue des analyses et quelle que soit la méthode, il 
ne doit plus subsister aucune « boîte noire » pour RTE, 
au titre de l’article L. 321-15-1 du Code de l’énergie.
RTE ne proposera la mise en place d’aucune méthode, 
qu’elle porte spécifiquement sur l’évaluation du report 
ou généralement sur la certification des effa ce ments, 
sur laquelle il n’aura pas réalisé de validation statistique 
et d’analyse de sensibilité détaillée des différents para-
mètres. Cela risquerait d’introduire une différence de 
traitement entre les acteurs de marché.

Enfin, l’analyse de ces méthodes ne pourra être 
poursuivie au même rythme. Un hiver de test sup-
plémentaire sera dans tous les cas nécessaire. Leurs 
conclusions ne pourront être apportées avant le 
second semestre 2017.

3) Mettre la priorité sur la mise à jour des méthodes 
de contrôle du réalisé
Les travaux présentés dans le rapport étant considé-
rés comme un préalable à la mise en œuvre du nou-
veau cadre législatif, ils ont été conduits de manière 
prioritaire. Néanmoins, leur caractère chronophage a 
conduit à mettre au second plan d’autres réflexions 
importantes dans le cadre de la bonne intégration des 
effa ce ments au marché. Parmi celle-ci figure la mise 

à jour et le développement des méthodes de certi-
fication (contrôle du réalisé). À ce titre, les méthodes 
« site à site », basées sur des panels, ou toute autre 
méthode statistique de prévision de la courbe de 
référence, devront être étudiées en priorité. RTE pro-
pose d’y consacrer des efforts soutenus au cours de 
l’année 2016.

4) Faciliter la transmission à RTE des données néces-
saires aux études
Les travaux sur l’évaluation des effets agrégés de 
l’effa ce ment résidentiel peuvent être rendus plus 
complexes par la difficulté d’accéder à certaines don-
nées unitaires. RTE, responsable au titre de la loi de 
la certification des effacements, demande à ce que 
l’ensemble des parties prenantes (opérateurs de flexi-
bilité, fournisseurs, gestionnaires de réseau de distri-
bution) favorisent la transmission rapide de données 
unitaires, et à ce que le nouveau cadre réglementaire 
et les règles prises en son application permettent cet 
échange fluide de données, tout en respectant les 
meilleures pratiques en matière de protection des 
données individuelles.

5) Chercher à quantifier par un autre moyen les éco-
nomies d’énergie
Les travaux réalisés en 2015 conduisent à mieux com-
prendre les conséquences de l’effa ce ment résidentiel 
sur le chauffage électrique. Il ne conduit généralement 
pas à un report immédiat, mais diffus ; selon les situa-
tions, il conduit à des profils de reprise immédiate ou 
différée de la consommation ; les taux de report sont 
influencés par de multiples paramètres. 

Il est peu probable que de nouvelles analyses statis-
tiques telles que celles présentées dans le corps du 
rapport, aussi fouillées soient-elles, puissent conduire 
à dissiper totalement les incertitudes qui entourent les 
résultats présentés : à partir de quelques heures après 
l’effa ce ment, les courbes de référence et de consom-
mation constatée sont très proches, et des écarts 
même minimes peuvent conduire à des apprécia-
tions très différentes. Tant de paramètres jouent sur la 
consommation d’un site qu’il devient alors très difficile 
d’isoler l’influence des effa ce ments de consommation. 
Cela justifie l’importance accordée dans le rapport à 
la présentation d’intervalles de confiance autour des 
résultats obtenus. 

Sur la base des éléments présentés dans le rapport, il 
semble néanmoins que des pistes de travail existent 
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en matière de modélisation des échanges thermiques 
résultant d’effacements très courts, dans des régimes 
potentiellement non stationnaires. Un programme de 
travail, relevant plutôt de la recherche et développe-
ment, pourrait ainsi consister à examiner l’effet d’effa-
ce ments de durée brève du chauffage tels que les 
effa ce ments diffus sur les transferts de chaleur au sein 
d’un logement ou avec les sites adjacents, sur la tempé-
rature mesurée et l’éventuelle perte de confort qui en 
résulte pour l’usager. De manière générale, il semble 
nécessaire d’approfondir la connaissance du parc de 
logements susceptibles de participer aux effa ce ments 
résidentiels de chauffage électrique, le comportement 
des occupants en matière de pilotage de la tempéra-
ture, le confort attendu afin de mieux caractériser les 
économies d’énergie possibles.

Une telle étude pourrait rejoindre d’autres prolonge-
ments possibles et discutés portant sur la contribution 
de l’effacement résidentiel aux politiques de sobriété 
énergétique. Les questions spécifiques porteraient 
alors sur l’effet sur le potentiel d’effacement résidentiel 
de facteurs comme le type de programmation utilisé 

dans les installations de chauffage, les programmes de 
rénovation thermique des logements ou d’information 
des consommateurs ou de renouvellement du parc 
actuel de radiateurs électriques, ou le déploiement de 
dispositifs d’information des consommateurs comme 
les compteurs communicants. RTE se tient prêt à y 
contribuer.

6) Poursuivre les études économiques associées au 
nouveau cadre de valorisation des effa ce ments
Le rapport permet de caractériser l’ordre de grandeur 
des enjeux associés à la prise en compte explicite du 
report, pour la collectivité et pour certains acteurs. 

Bien sûr, ces études dépendent des prix de marché et 
pourraient être régulièrement actualisées. D’autres pistes 
de travail semblent néanmoins tout autant importantes :
u	 les conséquences de l’application du régime du 

versement dérogatoire, en matière de placement des 
effa ce ments, d’impact sur les prix de marché et de 
conséquences sur les fournisseurs ;

u	 l’intérêt de l’effa ce ment comme solution de sobriété 
énergétique, comparé à des solutions alternatives.
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La méthode proposée par la société VOLTALIS et testée 
dans le cadre d’une convention VOLTALIS-RTE signée le 
16 février 2015 repose sur une évaluation du report par la 
constitution de groupes miroirs : pendant qu’un groupe 
s’efface, un autre groupe de sites dit témoin, dont la 
comparabilité est éprouvée de façon dynamique, per-
met de constituer la courbe de référence servant à l’éva-
luation du report.

L’expérimentation a reposé sur des effa ce ments réalisés 
entre le 29 janvier et le 4 février 2014 de manière spéci-
fi que selon un protocole de tests prédéfi ni et sur une 
méthode d’évaluation du report. L’opérateur d’effa ce-
ment a indiqué que les usages effacés correspondaient 
uniquement à du chauffage électrique.

La description formelle de la méthode proposée par 
VOLTALIS a fait l’objet d’une annexe à la conven-
tion signée le 31 mars 2015. RTE a alors pu débuter 

les analyses sur la base des données transmises par 
VOLTALIS, de la méthode proposée par VOLTALIS, ainsi 
que de variantes proposées par RTE. Les travaux ont 
donné lieu entre avril et novembre 2015 à des échanges 
techniques entre VOLTALIS et RTE. 

1.1 Protocole de tests 

L’expérimentation de la méthode TED a impliqué la 
réalisation d’effa ce ments portant sur le chauffage élec-
trique de 45 000 logements résidentiels. Les logements 
ont été répartis en 4 paires de groupes (1A, 1B, 2A, 2B, 
3A, 3B, 4A, 4B), le groupe 1A (resp. 2A, 3A, 4A) servant 
de groupe miroir au groupe 1B (resp. 2B, 3B, 4B) et réci-
proquement. Vingt-quatre effa ce ments ont été réali-
sés sur 7 jours consécutifs allant du 29 janvier 2014 au 
4 février 2014. Le tableau ci-dessous défi nit pour chacun 
des groupes l’heure de début des effa ce ments. 

ANNEXE 1
ÉVALUATION DES EFFETS DE BORD 
ET DES ÉCONOMIES D’ÉNERGIE PAR 
LA MÉTHODE DU TÉMOIN ÉPROUVÉ 
DYNAMIQUE (TED) ET VARIANTE

Tableau 8 – Protocole de test pour la méthode TED – heures des effa ce ments réalisés sur chaque groupe

Jour 1 Jour 2 Jour 3 Jour 4 Jour 5 Jour 6 Jour 7 

1A 20 h 00 22 h 00 00 h 00

1B 21 h 00 23 h 00 1 h 00

2A 02 h 00 04 h 00 06 h 00

2B 03 h 00 05 h 00 07 h 00

3A 8 h 00 10 h 00 12 h 00

3B 9 h 00 11 h 00 13 h 00

4A 14 h 00 16 h 00 18 h 00

4B 15 h 00 17 h 00 19 h 00
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Ainsi chaque paire donne lieu à 6 effa ce ments et chaque 
groupe au sein d’une paire donne lieu à 3 effa ce ments 
et constitue 3 fois le groupe témoin de l’autre groupe. 

Le protocole retenu vise à respecter les conditions 
suivantes : 
u		deux séquences d’effa ce ment sur un groupe de sites 

sont séparées par une durée suffi samment longue 
(48 h + 1 h entre deux séquences d’effa ce ments réali-
sées sur un même groupe) ; 

u		lorsqu’un groupe d’une paire sert de témoin pour 
l’autre groupe, il est lui-même au repos (i.e aucun 
ordre d’effa ce ment ne lui a été adressé) depuis 24 h ; 

u		les effa ce ments sont répartis sur toutes les heures de 
la journée. 

Par ailleurs, tous les effa ce ments sont réalisés selon le 
même schéma : ils sont constitués de trois effa ce ments 
unitaires de 10 minutes séparés par une période de 
repos de 20 minutes. 

Les groupes ont été constitués par VOLTALIS selon les 
principes suivants : 
u		les sites ont tout d’abord été répartis entre 

4 ensembles de manière aléatoire ; 
u		chaque ensemble a ensuite été segmenté en deux 

groupes de manière à obtenir des consommations sur 
une période de repos de 24 h les plus proches pos-
sibles (minimisation des écarts quadratiques entre 

les consommations des deux sous-groupes sur une 
période de repos de 24 heures). 

Aucun autre critère n’a été utilisé pour l’affectation des 
sites dans les différents groupes. 

Dans le cadre des tests, RTE a eu accès aux données de 
consommation par site correspondant aux 8 jours (29 jan-
vier au 5 février 2014) ayant donné lieu à des périodes 
post-effa ce ment, ainsi qu’à 2 jours (22 et 23 janvier 2014) 
à plus de 24 heures du dernier effa ce ment et pendant 
lesquels aucun ordre d’effa ce ment n’a été envoyé aux 
sites (période de repos). 

Pour chaque effa ce ment réalisé, les comportements du 
groupe de sites effacés et de son témoin sont observés 
sur les périodes suivantes : 
u		une période de 4 heures antérieure à l’effa ce ment (dite 

« période de tête »), considérée comme une période 
de repos (non infl uencée par un ordre d’effa ce ment) ; 

u		la période d’effa ce ment de 1 h 30 (composée elle-
même de 3 séquences avec un ordre d’effa ce ment de 
10 minutes et une période de repos de 20 minutes) ; 

u		une période postérieure à l’effa ce ment pendant 
laquelle les effets de bord sont évalués ; la durée de 
cette période a d’abord été fi xée à 8 heures.

u		une période ultime de 4 heures (dite « période de 
queue ») pendant laquelle les sites sont à nouveau 
considérés comme étant au repos. 

Ordre d’effacement de 10 minutes

Période de repos de 20 minutes

Figure 29 – Schéma retenu pour les ordres d’effa ce ments 
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La fi gure ci-dessous représente les différentes périodes 
défi nies pour évaluer les effets de bord avec la méthode 
TED. Par la suite, un bloc désigne une telle période ainsi 
constituée.

À chaque effa ce ment est ainsi associée une période 
d’observation de 17 h 10 encadrant l’effa ce ment pen-
dant laquelle les consommations des deux groupes 
constitutifs d’une même paire vont être comparées. 

Les données de consommation utilisées (données à un 
pas de 10 minutes) pour l’évaluation du report sont celles 
de l’opérateur d’effa ce ment. Elles n’ont pas donné lieu, 
dans le cadre de ce protocole, à des contrôles spéci-
fi ques de la part de RTE. 

1.2 Méthode pour l’évaluation 
des économies d’énergie proposée 
par VOLTALIS 

La méthode d’évaluation du témoin éprouvé dynamique 
(TED) repose sur trois étapes distinctes : 
u		un traitement des données visant à s’assurer de leur 

fi abilité : complétude et pertinence du témoin par 
rapport au groupe effacé ; 

u		le calage de la consommation des sites du groupe 
témoin sur celle du groupe de sites effacés ; 

u		l’évaluation proprement dite des volumes de report, 
des taux de report et d’économie d’énergie. 

1.2.1 Traitement préalable des données
La méthode TED comprend les traitements de données 
suivants : 
1.   suppression des sites ayant un taux d’acquisition 

inférieur à 90 % sur la période d’intérêt (la mesure 
de consommation est disponible sur au moins 
90 % des pas de temps 10 minutes de la période 
d’étude) ;

2.   	suppression des sites ayant deux valeurs manquantes 
successives ;

3.   suppression des sites ayant une consommation nulle 
juste avant l’envoi de l’ordre d’effa ce ment ; 

4.   reconstitution des valeurs manquantes isolées par 
interpolation entre la valeur du pas de temps précé-
dent et du pas de temps suivant ; 

5.   	suppression des sites ne réagissant pas à l’ordre 
d’effa ce ment, c’est-à-dire avec une variation de 
consommation inférieure à 20 % avant et après l’envoi 
d’un ordre d’effa ce ment ;

6.   	suppression des sites ayant des médianes de consom-
mation sur des périodes avant (pendant 4 heures pré-
cédant l’effa ce ment) et après l’effa ce ment (pendant 
une période comprise entre 8 heures et 12 heures 
après l’effa ce ment) inférieures à 50 W.

Les traitements 1, 2 et 4 concernent les valeurs man-
quantes dans les mesures de consommation des 
sites ; ils sont destinés à être appliqués de manière 
identique sur le groupe de sites effacés et sur le 
groupe témoin. La méthode consiste, pour chaque 
site, dans le cas où la valeur de consommation est 

Figure 30 – Les différentes périodes défi nies pour l’évaluation des effets de bord

Groupe de sites effacés

Groupe de sites témoins Période d’observation de la consommations des groupes effacés
et témoin pour l’évaluation des effets de bord

Période de repos de 4h 
antérieure à l’effacement

Période de repos de 4h 
postérieure à l’effacement

Période de 8h d’observation 
des effets de bord
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manquante, à la remplacer par les valeurs proches 
(pas de temps précédent et suivant). Cela suppose 
que les valeurs encadrantes constituent effective-
ment une bonne information pour estimer la valeur 
inconnue : c’est ce qui a conduit à ne pas considé-
rer au préalable les sites présentant plusieurs valeurs 
manquantes successives.

Les traitements 3, 5 et 6 visent à exclure certains sites en 
fonction de leur comportement avant, pendant ou après 
l’effa ce ment. Plus précisément, les troisième et sixième 
points concernent le comportement des sites avant et 
après l’effa ce ment ; ils sont destinés à être appliqués de 
manière identique sur le groupe de sites effacés et sur 
le groupe témoin. Le cinquième point concerne le com-
portement des sites pendant l’effa ce ment, il ne peut 
être appliqué que sur le groupe de sites recevant des 
ordres d’effa ce ment.

Une fois ces traitements préalables réalisés, les 
consommations des sites appartenant à un groupe 
donné sont additionnées de façon à disposer pour 
chaque effa ce ment de la consommation du groupe 
témoin et de la consommation du groupe effacé 
(consommation agrégée des sites constitutifs des 
groupes). 

1.2.2 Calage du témoin éprouvé 
dynamique 
La méthode TED repose sur une comparaison entre la 
consommation d’un groupe effacé d’une part et celle 
d’un groupe témoin d’autre part, pour chaque effa ce-
ment et pour chaque paire de groupes constituée (un 
groupe est tour à tour effacé puis témoin de l’autre 
groupe constitutif de la même paire). 

Pour assurer une bonne comparabilité du groupe effacé 
au groupe témoin et éliminer tout éventuel écart qui 
viendrait perturber l’évaluation du report, la méthode 
proposée par VOLTALIS comporte des étapes de calage 
des courbes du groupe effacé et du groupe témoin 
avant de procéder à leur comparaison : 
u		calage en moyenne et en variance de la consommation 

du groupe témoin sur celle du groupe effacé pendant 
les périodes de tête et de queue (pour rappel, les 
périodes de tête et de queue sont des périodes de 
4 heures définies comme suit : la période de tête est 
la période de 4 heures qui précède un effa ce ment ; la 
période de queue « à 8 heures » est la période com-
prise entre 8 et 12 h après effa ce ment) ; 

u		entre ces périodes, i.e. pendant les périodes d’effa ce-
ment et d’évaluation des effets de bord, la moyenne 
et la variance utilisées pour le calage du groupe 
témoin sont interpolées à partir des moyennes et 
variances du groupe effacé sur les périodes de tête 
et de queue. 

1.2.3 Calcul du taux de report, résultats 
obtenus et incertitudes associées 
La méthode d’évaluation des effets de bord proposée 
par VOLTALIS consiste à rapporter, au volume de l’effa-
ce ment durant les ordres d’effa ce ment, le cumul des 
écarts ultérieurs entre les courbes de consommation 
du groupe effacé et du groupe témoin. Ceci est réalisé 
après traitements préalables des données et calage de 
la consommation du groupe témoin sur celle du groupe 
effacé selon les modalités décrites précédemment. 
VOLTALIS propose ainsi de retenir un taux fondé sur les 
ordres d’effa ce ment, c’est-à-dire à partir d’effa ce ments 
délimités par les ordres d’effa ce ments envoyés par 
les opérateurs d’effa ce ment, et non sur les baisses de 
consommation constatées (fut-ce au-delà des ordres), 
selon les deux conventions décrites notamment à la 
section 1.3.4.

Les volumes d’effa ce ment d’une part et de report d’autre 
part sont sommés pour les 24 effa ce ments réalisés. Les 
taux de report moyens sont calculés par quotient entre 
ces sommes pour les 24 effa ce ments.

Taux report = 
∑ 24

i=1 Vrep(i)

∑ 24
i=1 Veff(i)

Le taux d’économies d’énergie est le complément à 1 
du taux de report : 

Taux économies d’énergie = 1 - 
∑ 24

i=1 Vrep(i)

∑ 24
i=1 Veff(i)

Sur une durée de 8 heures après l’effa ce ment, les taux de 
report et d’économies d’énergie obtenus avec la méthode 
TED proposée par VOLTALIS et décrite ci-dessus sont de :

Taux report = 5,5 % 

Taux économies d’énergie = 94,5 %

Ces calculs ont été vérifiés par RTE. En complément, 
RTE a évalué des indicateurs visant à établir de l’incerti-
tude associée aux résultats obtenus. 
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•  Précision de la courbe de référence obtenue avec TED
Les indicateurs de MAPE et MPE ont été évalués sur 
des périodes incluses dans les deux jours de repos et 
comparables en durée aux périodes d’observation du 
report (comparaison entre la courbe de référence éta-
blie avec la méthode TED et la courbe de consomma-
tion réalisée). 

Les indicateurs statistiques montrent une très bonne pré-
cision de la courbe de référence et une absence de biais 
sur les deux jours de repos préalables aux effa ce ments. 
Cependant, ceux-ci pourraient donner une estimation 

MAPE MPE

Période totale 
d’observation

Période d’observation 
hors périodes de calage

Période totale 
d’observation

Période d’observation 
hors périodes de calage

Quantile 5 % 0,79 % 0,98 % -0,16 % -0,29 %

Moyenne 0,87 % 1,11 % 0 % 0 %

Quantile 95 % 0,94 % 1,26 % 0,15 % 0,28 %

Tableau 9 – Indicateurs statistiques de qualité de la courbe de référence obtenue avec la méthode TED

optimiste de la précision de la courbe de référence sur 
les périodes d’effa ce ment et d’observation du report, 
les groupes de sites ayant été appariés sur un critère de 
proximité des courbes de charge pendant les deux jours 
de repos préalables aux effa ce ments. De plus, si ces 
indicateurs statistiques sont un bon refl et de la proxi-
mité de deux séries de points, donc ici de deux courbes 
de charge, ils ne permettent pas d’estimer directement 
l’incertitude sur le report qui peut en résulter, dont le 
calcul provient d’une intégration de la différence entre 
deux courbes. Pour compléter ces résultats, RTE a donc 
introduit la notion de pseudo-report.

Pseudo report associé à 8 h

Quantile 5 % -4,59 %

Moyenne 0,20 %

Quantile 95 % 4,66 %

Tableau 10 – Pseudo report associé 
à la méthode TED

•  Pseudoreport 
RTE a procédé à une évaluation de la méthode TED pro-
posée par VOLTALIS en calculant un « pseudo-report » 
associé à des effa ce ments fi ctifs. Le pseudo-report est 
évalué sur les deux jours pendant lesquels aucun ordre 
d’effa ce ment n’a été adressé aux sites. Pour se rappro-
cher des conditions du protocole, sur ces jours, des 
groupes de 24 pseudo-effa ce ments (effa ce ments fi ctifs) 
sur les différentes paires de groupes sont tirés au hasard 
(100 tirages de 24 pseudo-effa ce ments) et chaque fois 
le report est calculé sur la base de ces 24 effa ce ments 

sur des périodes d’observation équivalentes à celles 
des effa ce ments réalisés. Le taux attendu est proche 
de 0 puisqu’aucun effa ce ment n’a été réalisé, le cas 
contraire peut révéler un biais de la méthode testée. Les 
résultats obtenus sont résumés dans le tableau ci-contre.

Les taux de pseudo-report sont proches de 0 et peu 
dispersés. Ils ne révèlent pas d’instabilité statistique de 
la méthode TED. 

1.2.4 Analyse complémentaire proposée 
par VOLTALIS
La méthode TED repose sur un calage qui vise à assu-
rer au mieux la comparabilité de l’échantillon effacé 
au témoin. VOLTALIS a introduit ce calage afi n d’éli-
miner les effets d’une éventuelle dérive de ces deux 
groupes pouvant intervenir, pour de tout autres rai-
sons, entre les deux échantillons au cours de la période 
d’observation. 

En effet, de telles dérives sont d’autant plus vraisem-
blables que la période est longue, et une dérive même 
minime aurait des effets de grande ampleur sur l’évalua-
tion du taux de report.
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VOTLALIS a présenté un exemple qui illustre à ses yeux le 
risque d’une telle dérive et le fait que le calage des échan-
tillons permet selon elle d’éviter de l’embarquer dans le 
calcul du report, qui s’en trouverait radicalement faussé. 

Cet exemple porte sur des sites conservés au repos (sites 
n’appartenant au périmètre d’évaluation par la méthode 
TED) sur toute la période (du 22 janvier au 5 février 
2014). Ces sites sont répartis en paires de groupes sui-
vant le même procédé que pour la constitution des 
groupes 1A, … , 4B de TED. VOLTALIS a indiqué avoir 
ainsi constaté une dérive naturelle supérieure à 10 % (sur 
des périodes d’observation de 17 h 10). Les graphiques 
ci-dessous présentent cet exemple dans lequel la dérive 
biaise le report de 202 % (ramené à 1 % grâce au calage). 

RTE, n’ayant pas eu accès aux données, n’a donc pas pu 
juger de la pertinence de cet exemple, portant sur d’autres 
sites que ceux de l’étude, ni de la méthodologie d’analyse 
associée. Dans le cadre de l’étude, RTE a observé que, sans 
recalage, si l’on observe les 4 heures précédant chacun des 
24 effa ce ments, le MAPE est en moyenne de 1,4 % et le 
MPE est en moyenne de 0,3 % sur ces heures. La courbe 
de consommation du groupe témoin a donc tendance à 
être légèrement supérieure à la courbe du groupe effacé, 
ce qui pourrait s’expliquer par un reliquat de report corres-
pondant à des effa ce ments réalisés la veille, et dans ce cas 
ne révélerait pas un éventuel phénomène de dérive des 
groupes. L’ordre de grandeur des écarts entre les courbes 
du groupe effacé et du groupe témoin est faible, et l’im-
pact d’autant moins signifi catif selon RTE qu’a été fait le 
choix judicieux d’alterner les rôles de groupes témoins et 
effacés dans le protocole expérimental.

L’application d’un calage 8 heures après la fi n de l’effa-
ce ment présuppose que le phénomène de report de 
consommation ne se produit plus à cette échéance, ou du 
moins qu’il n’est plus signifi catif (dans le cas contraire, la 
mise en œuvre du calage ne permet plus d’évaluer le phé-
nomène que l’on cherche à saisir). VOLTALIS a d’abord tra-
vaillé avec cette hypothèse d’un report limité à 8 heures, 
en s’appuyant sur les travaux antérieurs menés par RTE 
sur l’expérimentation « ajustement  diffus » au cours de 
l’hiver 2011-2012, qui portaient sur une période d’obser-
vation du phénomène de report d’une durée de 8 heures. 
Les travaux ont ensuite montré que le report pouvait se 
prolonger au-delà. C’est pourquoi RTE a souhaité, dans 
le cadre de toutes les expérimentations décrites dans le 
présent rapport, élargir la période d’évaluation du report 
et ne pas la cantonner aux 8 heures immédiatement pos-
térieures à l’effa ce ment. 

Figure 31 – Puissance consommée par deux groupes 
proches sur une période au repos 
(Analyse VOLTALIS)
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Deux groupes (en rouge et vert) initialement très proches (cf. ci-dessus) vont évoluer 
avec le temps (cf. ci-dessous) : cette dérive non corrigée conduirait à calculer un taux 
de report de 202 % (alors qu’aucun eff a ce ment n’a eu lieu) ; sa correction par le calage 
ramène ce taux à 1 % (passage de la courbe verte à la courbe bleue, beaucoup plus 
proche de la courbe rouge, donc constituant un meilleur témoin). [Exemple VOLTALIS]

VOLTALIS a donc proposé une analyse complémen-
taire afi n d’illustrer la sensibilité de la méthode TED au 
calage, et d’évaluer sur cette base la durée du phéno-
mène de report de consommation. 

Pour ce faire, le calage a été supprimé, et la comparabi-
lité des échantillons a été recherchée au moyen d’une 
méthode de bootstrap. Il s’agit de comparer le groupe 
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effacé et le groupe miroir15, sans donc avoir procédé à 
aucun calage, mais en effectuant un rééchantillonnage 
avec un grand nombre de tirages aléatoires, avec pour 
but de faire apparaître lisiblement la tendance suivie par 
le report au cours des heures suivant l’effa ce ment. 

Comme l’illustre le graphique suivant, qui représente le 
taux de report cumulé au cours du temps après l’effa-
ce ment, VOLTALIS considère que cette approche statis-
tique sans calage suggère que le report se prolongerait 
plus de 8 heures après l’effa ce ment, et tout en s’atté-
nuant, la courbe se stabilisant vers 18 h.

Selon les calculs de VOLTALIS, le report culminerait donc à 
15,7 % sur 18 heures (après être passé par -4 % sur 8 heures). 

15.  Par précaution, un critère de seuil à 3 % a été choisi afi n d’éviter la comparaison de groupes d’emblée trop différents. Ce critère n’a conduit qu’à 
éliminer deux blocs. Sans ce critère, le taux de report s’établit à 15% au terme de 18 h et -6,1 % après 8 h.

Figure 32 – Bootstrap déterminant le taux de report 
moyen (Analyse VOLTALIS)
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Tableau 11 – Résultats de TED et du bootstrap (Analyse VOLTALIS)

5 h 8 h 10 h 18 h

TED -2,6 % 5,5 % NA NA

Bootstrap -17,2 % -4,0 % 0,8 % 15,7 %

Le tableau ci-dessous consigne et complète les résultats 
annoncés dans ce paragraphe. 

Selon VOLTALIS, cette approche permet de confi rmer 
la pertinence d’une évaluation sur 18 heures, car le taux 
obtenu ci-dessus n’évolue pas entre 18 et 22 heures, ce 
qui suggère que le report est bien terminé. Les calculs 
permettent en effet de mettre en évidence une tendance 
claire : la courbe moyenne, au cours des deux dernières 
heures, ne croît plus que de 0,0001 (c’est-à-dire 1/100e de 
pourcent). Compte tenu des fl uctuations naturelles de la 
courbe moyenne au cours des dernières heures (environ 
0,001), cette valeur très faible est un indicateur fort de la 
stabilisation du report.

RTE ne partage pas cette analyse et considère qu’elle ne 
peut pas démontrer le résultat attendu, c’est-à-dire que 
le report est terminé au bout de 18 heures. Selon RTE, 
l’inter valle de confi ance tracé par VOLTALIS représente 
l’erreur intrinsèque à la méthode du bootstrap et n’a 
rien à voir avec la variance de la distribution du taux de 
report dont on recherche une estimation. Il n’est donc 
en aucun cas possible de rapprocher (a) l’intervalle de 
confi ance du bootstrap proposé par VOLTALIS illustré 
par la Figure 32, qui, bien que correct, ne répond pas à 
une autre question que la quantifi cation de  l’erreur due 
au bootstrap lui-même et (b) l’intervalle de confi ance 
déterminé par RTE, qui entend pour sa part répondre à 
la question de la précision de l’étude TED aux différents 
horizons temporels. De plus, RTE considère en outre que 
la déclinaison de la méthode choisie par VOLTALIS n’a 
pas été réalisée selon les mêmes standards statistiques, 
et ne souhaite ainsi se baser ni sur le report moyen 
estimé par le bootstrap de VOLTALIS, ni sur  l’intervalle 
de confi ance. 
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1.3 Analyses de RTE et variantes 
de la méthode TED 

Dans le cadre de la convention conclue entre VOLTALIS 
et RTE le 16 février 2015, RTE a procédé à une analyse 
de la méthode TED pour la détermination du report de 
consommation. Cette évaluation consiste à mener des 
tests et une contre-analyse de la méthode, de manière à 
en confirmer la robustesse ou, le cas échéant, à en pro-
poser des aménagements. L’objet des analyses menées 
par RTE est également, comme le précisent les conven-
tions conclues en application de l’article 8.3.5 des règles 
NEBEF du 19 décembre 2014, de statuer sur la générali-
sation possible des résultats, en matière de contrôle du 
réalisé ou d’évaluation normative des effets de bord. 

Les résultats associés ont fait l’objet de discussions entre 
VOLTALIS et RTE. La présente partie présente l’analyse 
de RTE sur la méthode TED. Les variantes proposées, et 
les interprétations exposées, sont de la seule responsa-
bilité de RTE. 

De manière générale, les indicateurs utilisés pour évaluer 
la méthode et présentés ci-dessus (MAPE, MPE, pseu-
do-report, bootstrap) montrent des résultats robustes 
et satisfaisants. Les indicateurs moyens sont proches de 
zéro et ils sont faiblement dispersés sur l’ensemble des 
tirages. Ces bonnes performances sont notamment liées 
au nombre très significatif de sites engagés dans l’expé-
rimentation, ce qui permet d’assurer une bonne repré-
sentativité statistique. Ainsi, du fait du protocole de tests 
spécifique mis en place et du nombre de sites impliqués 
dans l’expérimentation, la méthode TED permet d’obte-
nir des résultats robustes d’un point de vue statistique. 

Cette base étant acquise, RTE a mené des analyses 
complémentaires pour mettre en évidence l’impact des 
choix inhérents à la méthode présentée par VOLTALIS 
sur l’évaluation du report, et mettre en débat la possi-
bilité que certains de ces choix puissent conduire à des 
biais ne pouvant être captés par les indicateurs présen-
tés ci-dessus. Cette contre-analyse a conduit RTE à éla-
borer par étape une variante de la méthode TED et à 
comparer les résultats de cette variante avec ceux résul-
tant de la méthode initiale.

Les analyses de RTE ont plus spécifiquement porté sur 
trois points, qui sont détaillés dans la suite du § 1.3 :
u		la pertinence de certains traitements préalables des 

données présentés par VOLTALIS dans la méthode 

TED : à l’issue des discussions, RTE considère que la 
pertinence de certains traitements n’est pas démon-
trée, et que ces traitements ne devraient pas être mis 
en œuvre dans la méthode d’évaluation du report. 
Néanmoins, les résultats ne diffèrent pas significative-
ment selon qu’ils résultent de la méthode TED ou de 
la variante élaborée par RTE ; 

u		la pertinence de l’application d’un calage au bout de 
8 heures : à l’issue des discussions, RTE considère 
que ce calage aboutit à une vision tronquée du phé-
nomène de report. RTE a alors proposé une variante 
basée sur la suppression du calage et un traitement en 
moyenne de la consommation des sites. Cette variante 
permet de prolonger l’évaluation du report au-delà 
de 8 heures après la fin de l’effa ce ment, sur toute la 
période d’observation possible de 22 heures après 
les effa ce ments, et ainsi de mieux saisir la réalité du 
phénomène observé. VOLTALIS, selon qui le traite-
ment en client moyen présente d’autres inconvénients 
significatifs, a proposé deux autres approches pour 
dépasser l’objection de RTE sur le calage à 8 heures, 
l’un étendant la période d’observation avant calage 
à 18 heures (variante TED[acq] qui aboutit au taux de 
report de 19,5 % – cf. section 1.4 ci-après) ; l’autre sup-
primant tout calage (ce qui mène au bout de 22 heures, 
au taux de report de 18 % selon VOLTALIS). Il en résulte 
une différence significative entre les taux calculés dans 
la méthode initiale et ceux que permettent d’obtenir la 
variante proposée par RTE ou les chiffrages complé-
mentaires par VOLTALIS, mais cette différence n’appa-
raît pas de nature à modifier l’appréciation qualitative 
générale portée sur le phénomène de report ; 

u		la convention utilisée pour délimiter le volume d’effa-
ce ment, soit uniquement pendant les ordres d’effa-
ce ment adressés par l’opérateur d’effa ce ment, soit 
aussi au-delà, et ainsi la définition même du taux 
de report : à l’issue des discussions et alors qu’il 
n’existe pas de norme consensuelle sur la définition 
du report et sur la façon d’en tirer un jugement sur 
les économies d’énergie, les chiffres correspondant 
à chacune de ces deux conventions sont présentés. 
Sur l’exemple considéré, selon que le taux de report 
est exprimé avec l’une ou l’autre de ces deux conven-
tions, une différence très nette apparaît, supérieure 
à celle qui résulte des discussions sur les traitements 
préalables de données ou sur le calage. Cette diffé-
rence interpelle dans la mesure où les deux conven-
tions entendent mesurer une réalité physique unique. 

Le premier de ces trois points porte notamment sur la 
question du traitement des valeurs manquantes (valeurs 
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non renseignées dans les courbes de consommation). 
Cette question étant revenue à plusieurs occasions dans 
les échanges entre RTE et VOLTALIS, RTE a comparé 
diffé rentes options possibles ainsi que décrit ci-après. 

Dans la suite de l’annexe, RTE présente l’impact sur les 
taux de report obtenus de chacune des évolutions pro-
posées, afi n de permettre d’appréhender la sensibilité 
des résultats. In fi ne, les résultats associés à la variante 
retenue par RTE sont présentés. 

1.3.1 Traitements préalables des données 
La méthode TED repose, comme toute méthode statis-
tique, sur certains traitements préalables des données. 
L’objet des conventions conclues entre RTE et un opé-
rateur d’effa ce ment comme VOLTALIS est justement de 
permettre une discussion contradictoire sur l’intérêt de 
ces traitements.

Ainsi, comme décrit à la section 1.2.1, aux groupes 
constitués par VOLTALIS sont appliqués six traitements 
ou plus exactement six cribles destinés selon VOLTALIS 
à en renforcer la robustesse statistique. À l’exception du 
traitement 5 qui n’a de sens que sur les groupes effacés, 

tout traitement appliqué à un groupe est appliqué à son 
groupe miroir. Partant d’un groupe initial, on obtient, 
par application des traitements successifs, cinq groupes 
inclus les uns dans les autres, de plus en plus ciblés 
pour parvenir à des résultats robustes selon VOLTALIS. 
Quatre de ces cinq traitements consistant à cibler les 
sites propres à entrer dans l’étude, à chaque étape le 
nombre des sites diminue parallèlement dans chacun 
des deux groupes associés. Simultanément, la courbe 
de charge est pour chaque sous-groupe obtenu, diffé-
rente de celle du groupe dont le sous-groupe est extrait 
par ce ciblage.

La fi gure suivante illustre, pour chaque étape et pour 
l’ensemble des sites effacés ainsi passés au crible, la 
courbe de consommation associée16.

Les traitements 3 et 6 aboutissent à une courbe de 
consommation du groupe des sites considérés n’ayant 
plus le même profi l. Le traitement 3 consiste à retirer les 
sites ayant une consommation nulle juste avant l’effa ce-
ment (supposé intervenir à partir du pas de temps 25 sur 
la fi gure), ce qui cible l’échantillon sur des sites ayant en 
moyenne une consommation plus forte sur la période 
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Figure 33 – Impact des traitements de données sur la courbe de consommation des sites considérés

16.  Pour les traitements 3 et 6, on suppose que les ordres d’effa ce ment auraient débuté au pas de temps 25. Le traitement 5 n’est pas reproduit puisqu’il 
implique la réalisation effective d’un effa ce ment. 
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précédant l’effa ce ment ; le traitement 6 visant à retirer 
les sites ne consommant que faiblement sur des plages 
complètes avant et après l’effa ce ment, donc cible un 
échantillon de sites ayant en moyenne une consomma-
tion plus forte à ces moments, ce qui se traduit graphi-
quement par les deux bosses observables sur la fi gure 
et un creux au moment de l’effa ce ment. 

VOLTALIS a justifi é ces traitements par le fait qu’ils sont 
représentatifs du mode opératoire réel qu’elle met en 
œuvre pour procéder à ses effa ce ments ; pour VOLTALIS, 
ils ont pour objet de cibler le périmètre des groupes de 
sites étudiés de façon pertinente pour l’objet de l’étude. 

VOLTALIS considère également, pour ce qui est plus 
particulièrement du choix d’écarter les sites n’ayant pas 
une consommation signifi cative après l’effa ce ment, que 
le traitement proposé refl ète la pratique habituelle de 
RTE consistant à exiger, pour compter comme effa ce-
ment une baisse de consommation d’un site, que cette 
consommation « remonte » après l’effa ce ment. Le choix 
inverse permettrait de réintégrer dans l’échantillon 
des sites qui ne se remettent pas à consommer après 
l’effa ce ment, et donc qui ont moins de report et plus 
d’économies d’énergie. Le choix proposé par VOLTALIS 
conduit donc, selon elle, à surévaluer le taux de report et 
minimiser le taux d’économies d’énergie. 

RTE rappelle que la méthode TED repose sur la consti-
tution de groupes de sites disposant de consomma-
tions proches. Introduire des traitements spécifi ques 
conduisant à modifi er la composition des groupes est 
de nature à biaiser les résultats (les groupes peuvent 
ne plus être comparables après les traitements). 
Selon VOLTALIS, RTE n’a pas mis en évidence de tel 
biais, ce qui est cohérent avec le fait que ces traite-
ments sont appliqués aussi bien aux deux types de 
groupes (témoin et effacé). VOLTALIS rappelle en outre 
que le calage, intrinsèque à la méthode du Témoin 
Éprouvé Dynamique, a pour but de neutraliser tout 
tel biais éventuel. RTE et VOLTALIS ont donc constaté 
leur divergence d’appréciation sur ce point (même si, 
comme on le verra, il en résulte une faible différence 
dans l’appréciation du taux de report).

Par ailleurs, le traitement 5 (qui consiste à écarter de 
l’échantillon considéré comme effacé les sites ne répon-
dant pas à l’ordre d’effa ce ment) ne peut être appliqué 
que sur les groupes de sites effacés. Selon RTE, il n’est 
pas souhaitable d’introduire des traitements différen-
ciés (induisant un ciblage sur l’échantillon effacé, et non 

sur l’échantillon témoin). Selon VOLTALIS, ce traitement 
est nécessaire pour étudier le taux de report de sites 
effectivement effacés, et le supprimer serait une source 
d’erreur. Néanmoins, RTE propose de supprimer ce trai-
tement qui lui paraît non nécessaire à l’étude. 

Compte tenu de ces éléments, RTE a proposé de ne pas 
appliquer les traitements 3, 5 et 6 (piste que VOLTALIS 
a suivie au 1.4). 

Il en résulte les résultats ci-dessous. On note que le fait 
de supprimer les traitements 3, 5 et 6 modifi e à la baisse 
le taux de report obtenu de manière signifi cative. 

Taux de report 
à 5 h 

Taux de report 
à 8 h

Méthode TED -2,6 % 5,5 %

Variante après 
suppression des 
traitements 3, 5 et 6 

-9,3 % -3,5 %

Tableau 12 – Comparaison des résultats 
avec ou sans les traitements 3, 5 et 6

1.3.2 Intérêt du calage
La méthode TED repose sur une comparaison entre 
la consommation des groupes effacés et des groupes 
témoins pour chaque effa ce ment et pour chaque 
paire de groupes constituée (un groupe est tour à 
tour effacé puis témoin de l’autre groupe constitutif 
de la même paire). 

Dans la version initiale, VOLTALIS a proposé un calage 
de la consommation du groupe témoin sur celle du 
groupe effacé de façon à se prémunir d’une éventuelle 
dérive de comportement entre les deux groupes. RTE 
considère de manière générique que le calage est sus-
ceptible d’introduire un double biais dans l’évaluation 
du report, s’il intervient alors que celui-ci est encore en 
cours : 
u		le report de consommation est par défi nition alors 

tronqué à 8 heures ; 
u		la consommation du groupe témoin risque d’être 

surévaluée pendant les 8 heures consécutives à l’effa-
ce ment puisqu’elle intègre un calage sur une période 
qui contient encore du report. 
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VOLTALIS a présenté une méthode afin d’évaluer 
l’impact de ce calage sur l’évaluation du report 
(par bootstrap). Les résultats obtenus par VOLTALIS 
figurent au §1.2.4 et permettent, selon cette dernière, 
de conclure, d’une part, que le report est bien terminé 
18 heures après l’effa ce ment (plus d’évolution entre 
18 et 22 h) et, d’autre part, que celui-ci pourrait être de 
l’ordre de 15 % à l’échéance 18 h. Les réserves de RTE 
ont été mentionnées au § 1.2.4. 

Afin d’analyser et de quantifier le report au-delà de la 
période des 8 heures consécutives à l’effa ce ment dans 
un cadre s’inspirant du protocole conçu par VOLTALIS, 
RTE a proposé une variante de la méthode TED repo-
sant sur une suppression de l’étape de calage et sur une 
approche en « client moyen ». 

Ainsi, la variante proposée par RTE consiste, en premier 
lieu, à traiter les courbes de consommation des sites 
en moyenne par pas de temps (pour chaque groupe 
et chaque pas de temps, les valeurs de consommation 
sont moyennées), et non comme une somme à l’ins-
tar de la proposition de VOLTALIS. RTE considère que 
cette modalité de calcul est bien représentative de la 
grandeur que l’on cherche à évaluer, c’est-à-dire le taux 
de report pour un site moyen qui participe aux effa ce-
ments réalisés. Ce taux de report moyen correspond 
à une évaluation normative du report par catégorie 
d’effa ce ment, comme cela a été présenté au chapitre 1 
du rapport. La pertinence de cette approche par 
« client moyen » fait l’objet d’un désaccord entre RTE 
et VOLTALIS, notamment du fait de l’introduction de 
la variable « nombre de sites » que VOLTALIS considère 
exogène au problème, les groupes de sites ayant été 
constitués pour être comparables en énergie totale et 
non en énergie moyenne :
u		RTE a vérifié que les consommations moyennes de 

deux groupes appariés sont proches (les indicateurs 
MAPE et MPE montrent la même proximité qu’entre 
les consommations sommées) et considère donc que 
le passage en client moyen est approprié pour l’éva-
luation recherchée. 

u		selon VOLTALIS, cette différence d’effectifs provoque 
une erreur lorsque l’on compare les consommations 
moyennes par site plutôt que les consommations 
des groupes constitués pour être comparables en 
consommation totale, et cette erreur (0,3 % sur le 
nombre de sites) se répercute en un biais de 12 points 
sur le taux de report. 

RTE a cherché à évaluer les différences liées à l’intro-
duction de la notion de client moyen par rapport à la 
méthode TED initiale.

Comme indiqué ci-dessus, les résultats demeurent 
très proches sur les périodes de repos. Les courbes de 
consommation moyennes des deux groupes de chaque 
paire sont très proches, comme le montre le tableau 
du § 1.3.5 (indicateurs d’écart entre les consommations 
moyennes de deux groupes d’une même paire sur les 
jours de repos). L’importance du nombre de sites com-
posant l’échantillon permet d’expliquer cette proximité, 
malgré la constitution des groupes par VOLTALIS en 
tenant compte d’un critère lié à la somme des consom-
mations. Le passage à la notion de « client moyen » 
permet donc, pour RTE, une évaluation pertinente des 
puissances consommées. 

D’autre part, cette proximité avec les résultats se retrouve 
lorsqu’on évalue le report 8 heures après l’effa ce ment 
(la méthode initiale TED et les différentes variantes chif-
frées par RTE donnent alors des résultats encore com-
parables), en réintroduisant le calage (le calage n’a pas 
seulement d’impact au-delà des 8 heures, il conduit 
également à modifier les résultats à cet horizon car il 
influe sur les références de consommation considérées 
avant l’effa ce ment). Selon RTE, l’introduction per se de 
la notion de client moyen ne semble donc pas introduire 
un biais qui serait perceptible au bout de 8 heures.

L’horizon de comparaison des deux méthodes s’arrête à 
8 heures : l’intérêt de la variante proposée par RTE est 
de permettre un calcul du report au-delà de cet horizon. 

Comme indiqué au 1.2.4, les travaux conjoints de RTE 
et VOLTALIS ont mis en évidence un phénomène de 
report pouvant être plus long que la durée de 8 heures 
initialement envisagée par VOLTALIS. Les variantes 
de RTE (« client moyen ») et VOLTALIS (TED[acq](18 h), 
cf. section 1.4) permettent de s’affranchir de cette 
limite à 8 heures. Selon RTE, la solution TED[acq](18 h) 
proposée par VOLTALIS n’est pas nécessairement suf-
fisante, car elle ne permet pas d’intégrer un poten-
tiel report au-delà de 18 h. VOLTALIS considère pour 
sa part que les résultats à ce jour ne montrent pas 
un report significatif au-delà de cette durée, et que 
d’autre part la méthode du « client moyen » introduit 
un biais supérieur à ce que RTE cherche à vérifier. Les 
positions de VOLTALIS et de RTE divergent donc sur la 
méthode pertinente pour intégrer le report éventuel 
loin des modulations. 
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Les résultats à 10 heures et à 22 heures d’une variante 
proposée par RTE17 sont présentés ci-dessous : ils sont 
signifi cativement supérieurs à ceux de la méthode TED 
initiale. 

Ainsi, la variante proposée par RTE, avec suppression du 
calage et passage en client moyen, permet d’observer 
le report jusqu’à 22 h après la fi n de l’effa ce ment. Les 
différents résultats présentés montrent également que 
le traitement des consommations en moyenne plutôt 
qu’en somme (avec traitements 1, 2 et 4 et calage) ne 
modifi e pas le résultat de report à 8 h. 

Le tableau suivant permet de visualiser l’évolution des 
indicateurs d’écart entre les deux groupes de chaque 

Tableau 13 – Comparaison des taux de report entre TED et une première variante proposée par 
RTE (suppression des traitements 3, 5 et 6, suppression du calage, passage en client moyen)

Tableau 14 – Comparaison entre les écarts de consommation de deux groupes avant et après calage

Taux de report à 8 h Taux de report à 10 h Taux de report à 22 h

TED (traitements 1, 2, 3, 4, 5 
et 6, calage à 8 h) 5,5 % _ _

Traitements 1, 2 et 4 et calage -3,5 % _ _

Traitements 1, 2 et 4 et calage, 
Moyenne des consommations -3,5 % _ _

Traitements 1, 2, 4, sans calage, 
Moyenne des consommations 6,6 % 10,4 % 22,7 %

MAPE MPE

Période totale 
d’observati on

Période d’eff a ce ment et 
d’évaluati on du report

Période totale 
d’observati on

Période d’eff a ce ment et 
d’évaluati on du report

Avant calage

Quantile 5 % 0,90 % 0,86 % -0,17 % -0,20 %

Moyenne 0,96 % 0,93 % 0 % 0 %

Quantile 95 % 1,03 % 1,02 % 0,18 % 0,21 %

Après calage 

Quantile 5 % 0,80 % 0,98 % -0,2 % -0,37 %

Moyenne 0,88 % 1,11 % 0 % 0 %

Quantile 95 % 0,95 % 1,25 % 0,2 % 0,38 %

paire sur des périodes d’observation tirées au hasard 
pendant les deux jours de repos avec et sans calage. 

À l’issue de cette analyse, RTE considère que la sup-
pression de l’étape de calage présente dans la méthode 
TED et la transformation en client moyen permettent 
d’enrichir la compréhension du phénomène de report 
de consommation. A minima, elle permet d’illustrer cer-
taines caractéristiques de la méthode TED, et ainsi d’en 
mieux en saisir le périmètre de validité, intrinsèquement 
lié à la nécessité d’un calage. A maxima, elle permet 
de corriger l’évaluation quantitative du phénomène de 
report durant la fenêtre de 8 heures, et de la compléter 
à l’horizon 22 heures. Il peut toutefois exister des dérives 
structurelles entre les groupes effacés et témoins non 

17.  La méthode fi nale proposée par RTE ne conserve pas les traitements 1, 2 et 4 de TED et donc concerne un périmètre différent.
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traitées par la variante proposée par RTE, risque que 
n’évite pas non plus le calage des groupes l’un par rap-
port à l’autre. Cette analyse apparaît donc à RTE comme 
un complément nécessaire aux analyses réalisées sur la 
base de la méthode TED. 

Il en résulte une variante reposant sur la suppression du 
calage, le recours à un client moyen et la suppression 
des traitements 3, 5, 6 de TED. 

1.3.3 Traitements des valeurs manquantes 
L’existence de valeurs manquantes dans les séries 
statistiques est une question identifiée en matière 
de comptage ou de mesure pour les opérateurs qui 
sont amenés à acquérir et stocker un grand nombre 
de données. Plusieurs traitements sont classiquement 
appliqués dans ces cas, et peuvent être discutés dans 
le cas d’espèce. Les options possibles sont alors les 
suivantes : 
u		pour chaque site, dans le cas où la valeur de consom-

mation est manquante, la remplacer par la moyenne 
des valeurs encadrantes (aux pas de temps précédent 
et suivant). Cela suppose qu’il n’existe pas de valeurs 
manquantes successives, que les valeurs encadrantes 
constituent effectivement une bonne information 
pour estimer la valeur inconnue ; il est également 
alors nécessaire de retirer au préalable les sites carac-
térisés par plusieurs valeurs manquantes successives. 
C’est la méthode proposée par VOLTALIS (traitements 
1, 2 et 4 décrits ci-dessus). Cette méthode revient à 
dire qu’un défaut ponctuel de connaissance d’un site 
peut être gommé par les passé et futur immédiats de 
ce site ; 

u		ne prendre en compte aucune valeur pour les pas de 
temps concernés par les valeurs manquantes pour 
lequel l’information de consommation n’est pas dis-
ponible, ce qui signifie exclure le site concerné du 
périmètre à l’instant considéré. Cette méthode revient 
à considérer qu’un défaut ponctuel de connaissance 
d‘un site peut être gommé en excluant ce site, ou, ce 
qui revient au même, en lui affectant à ce moment 
la moyenne des consommations des autres sites à 
cet instant. Cette modalité est compatible avec un 
traitement des consommations en valeur moyenne 
(pour chaque pas de temps, calcul de la moyenne des 
valeurs de consommation renseignées). 

L’existence de valeurs manquantes peut provenir 
de multiples facteurs (défaut d’alimentation du site, 

dysfonctionnement de la mesure, dysfonctionnement 
de la transmission, pertes de données, etc.) et peut légi-
timement faire l’objet de traitements spécifiques si des 
données objectives y président. 

Dans ce cas d’espèce, en l’absence d’information spéci-
fique sur l’origine de ces données manquantes, le choix 
de RTE consiste à s’abstenir de remplacer ces valeurs 
manquantes. Ce choix permet de prendre en compte 
toutes les informations disponibles (pas d’exclusion de 
sites pour cause de valeurs manquantes à un instant 
donné) et ne nécessite pas de formuler d’hypothèse 
supplémentaire concernant le comportement des sites 
sur les pas de temps pendant lesquels la mesure n’est 
pas disponible. 

Pour VOLTALIS, avec ce choix, une hypothèse forte est 
faite : celle qu’il n’y ait pas de lien entre le comporte-
ment de consommation d’un site et la qualité d’acqui-
sition des points. Or l’absence d’information sur les 
causes du manque de données ne signifie pas qu’il n’y 
ait pas de telle cause, et partant, de biais dans un tel 
choix. VOLTALIS a donc cherché à vérifier cette hypo-
thèse, qui lui est apparue erronée : dans les données 
utilisées pour la présente étude, une corrélation peut 
être constatée (sinon expliquée) : la puissance moyenne 
observée sur un site s’avère corrélée positivement avec 
le taux d’acquisition ; le choix de RTE conduit donc selon 
VOLTALIS à surévaluer la puissance des sites défaillants. 
Par exemple, sur le premier groupe témoin, on observe 
sur les sites à acquisition intermédiaire18 une puissance 
moyenne de 794 W alors que la méthode de recons-
truction des valeurs manquantes de RTE obtient une 
moyenne de 848 W (+6,8 %). 

Cette analyse n’a été menée par VOLTALIS et portée 
à la connaissance de RTE qu’au cours de la procédure 
contradictoire, et donc à l’issue des travaux menés en 
commun au cours de l’année 2015. Sur la base de ces 
nouveaux éléments, VOLTALIS considère que les sites 
définis comme à acquisition intermédiaire peuvent être 
répartis de manière équitable entre deux groupes de 
sites formant une paire de groupes. De plus, même 
s’ils étaient inéquitablement répartis, la proposition 
du protocole expérimental d’alterner le groupe témoin 
et le groupe de sites effacés assure dans une certaine 
mesure, selon RTE, deux effets qui s’inversent d’un effa-
ce ment à l’autre sur une paire de site donnée, évitant un 
biais dans l’analyse. 

18.  Site à acquisition intermédiaire : entre 25 % et 75 % des valeurs attendues sont présentes.
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Tableau 15 – Comparaison de résultats avec différentes options de traitement des valeurs manquantes

Taux de report 8 h après la fi n de l’effa ce ment 
fondé sur les effa ce ments constatés

Sans prétraitement

ne pas remplacer les valeurs 
manquantes (NA) 8,0 %

remplacer NA par 0 7,7 %

remplacer NA par valeurs encadrantes 8,4 %

Traitement lié au taux 
d’acquisition
(suppression des courbes avec 
un taux d’acquisition < 90 %)

ne pas remplacer les NA 8,4 %

remplacer NA par 0 8,2 %

remplacer NA par valeurs encadrantes 8,4 %

Traitement lié aux valeurs 
manquantes successives
(suppression des courbes avec 
plusieurs valeurs manquantes 
successives)

ne pas remplacer les NA 6,7 %

remplacer NA par 0 6,6 %

remplacer NA par valeurs encadrantes 6,6 %

Le tableau ci-dessus indique l’impact des différents trai-
tements liés aux valeurs manquantes (les traitements 
sont réalisés sans calage et en client moyen sur une 
période commençant 10 heures avant l’effa ce ment et se 
terminant 22 heures après. L’impact respectif des trai-
tements 1, 2 et 4 de la méthode TED ont été étudiés. 
Dans tous les cas, les traitements 3, 5 et 6 n’ont pas été 
appliqués). 

1.3.4 Impact de la défi nition 
du taux de report
Les évaluations proposées par VOLTALIS reposent sur 
une délimitation du volume de l’effa ce ment selon les 
« ordres d’effa ce ment » : l’effa ce ment d’un site cor-
respond à la baisse de charge qui intervient durant la 
période d’effa ce ment telle que défi nie par l’ordre d’effa-
ce ment adressé à ce site. Les éventuelles baisses ou 
hausses de consommation ultérieures sont considérées 
comme des effets de bord, et leur somme algébrique 
constitue le report.

Le taux de report consiste alors à rapporter l’énergie 
reportée (nette) à la valeur de l’effa ce ment interve-
nant pendant les périodes pour lesquelles des ordres 
d’effa ce ment sont adressés aux sites. 

Les volumes effacés et reportés sont ainsi calculés 
comme suit (t1, t2 et t3 sont les pas de temps pour les-
quels des ordres d’effa ce ment sont activés) : 

Veff (i) = ∑
t1, t2, t3

(consommation témoin (t) 

- consommation effacée (t))

Vrep (i) = ∑
pas de temps \ {t1, t2, t3}

(consommation effacée (t) 

- consommation témoin (t))

Les évaluations réalisées par RTE dans le cadre du rap-
port reposent d’une part sur ce taux (basé sur les ordres 
d’effa ce ment), mais également sur un taux fondé sur 
les baisses de consommation constatées (y compris 
au-delà des ordres d’effa ce ment envoyés par l’opéra-
teur d’effa ce ment).

Ce taux a été utilisé lors des discussions menées en 
concertation au cours de l’année 2015. Dans ce cadre, 
l’effa ce ment du site correspond à l’ensemble de l’éner-
gie effacée, considérée pendant et au-delà de l’ordre 
d’effa ce ment proprement dit, et l’énergie reportée est 
prise en compte uniquement après que le rattrapage de 
consommation a eu lieu. 
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Il convient de souligner que ces deux conventions de 
calcul du taux de report portent sur un phénomène 
physique identique (mêmes courbes de charge) mais la 
caractérisent par un chiffre différent du fait de conven-
tions différentes entre ce qui est qualifié d’« effa ce ment » 
et ce qui est qualifié de « report ».

Cette seconde convention permet de prendre en 
compte le fait que la reprise de consommation peut 
être différée après la fin de l’effa ce ment, l’effa ce ment se 
prolongeant alors au-delà de la période d’effa ce ment 
définie par l’ordre envoyé par l’opérateur d’effa ce ment. 
Dans le cadre de cette analyse, la définition proposée 
par RTE prévoit de borner la prise en compte de cet 
effet à 3 heures19 après la fin des ordres envoyés.

Les volumes effacés et reportés sont alors calculés 
comme suit : 

Veff (i) = ∑
pas de temps t<3 heures 

après fin effa ce ment

max(consommation témoin (t) 

- consommation effacée (t);0)

Vrep (i) = ∑
pas de temps t<3 heures 

après fin effa ce ment

max(consommation effacée (t) 

- consommation témoin (t);0)

+ ∑
pas de temps t>3 heures 

après fin effa ce ment

(consommation effacée (t) 

- consommation témoin (t))

 

u		Les énergies effacées d’une part et reportées d’autre 
part sont sommées pour les 24 effa ce ments réalisés. 

u		Les taux de report moyens sont calculés par quotient 
entre la somme des énergies reportées et des éner-
gies effacées pour les 24 effa ce ments.

Taux report = 
∑ 24

i=1 Vrep(i)

∑ 24
i=1 Veff(i)

L’analyse du phénomène de report justifie, pour RTE, 
le recours à ces deux définitions du taux de report. 
C’est la raison pour laquelle RTE a souhaité évaluer 
les résultats de la méthode TED et de sa variante pré-
sentée ci-dessus en utilisant ces deux conventions. 

Celles-ci aboutissent, dans le cadre de la présente 
expérimentation, à des quantifications très différentes : 
l’écart est généralement de l’ordre de 20 points (voir 
Tableau 9 ci-après). Ainsi, les différences associées à la 
définition même du « taux de report » l’emportent lar-
gement sur les autres considérations rapportées dans 
la présente analyse, y compris celles entourant la perti-
nence du calage.

S’agissant du choix de convention à privilégier pour 
rendre compte du taux de report et décliner la nou-
velle législation, VOLTALIS a souhaité rappeler que 
le taux de report ne doit pas seulement témoigner 
de ce que l’effa ce ment permet de réaliser des éco-
nomies d’énergie significatives comme le mentionne 
l’article L. 271-1 ; il doit en outre être cohérent avec 
le volume d’effa ce ment auquel il s’appliquera pour la 
mise en œuvre de l’article L. 271-3. Au vu des règles 
et de la pratique de RTE pour la délimitation des 
volumes d’effa ce ment, VOLTALIS considère que le 
plus rigoureux demeure de limiter les effa ce ments 
selon les ordres d’effa ce ment, et donc de travailler 
avec le taux fondé sur les ordres. RTE considère pour 
sa part la convention de mesure fondée sur les baisses 
de consommation constatées plus pertinente du 
point de vue du système électrique, ce qui justifierait 
qu’elle soit préférée pour l’évaluation des économies 
d’énergie et la valorisation des effa ce ments sur les 
marchés. Elle permet en effet de saisir l’intégralité du 
phénomène physique de sous-consommation corres-
pondant à l’effa ce ment et de différence par rapport 
à une référence au delà, indépendamment de toute 
considération sur les ordres d’effa ce ment. 

19.  La limite des 3 heures a été proposée par RTE sur la base des premiers travaux réalisés : à cette échéance, sur les cas observés par RTE, le phénomène 
de consommation semble en effet avoir généralement cessé. Cette limite (qui pourrait être fixée à d’autres niveaux en fonction des observations et 
des cas de figure rencontrés) permet alors de ne pas comptabiliser comme du report ou de l’effa ce ment les oscillations inévitables entre la courbe de 
référence et la courbe des sites effacés lorsque les niveaux de consommation sont redevenus proches. À la lumière des expériences menées, Voltalis 
a contesté l’utilisation d’une telle limite, car (i) la durée de latence avant le redémarrage est très variable selon les sites lors d’un effa ce ment donné et 
aussi selon les effa ce ments d’un même site (cf. analyse figurant au 1.6 page 87) et (ii) même après redémarrage d’un site, sa consommation continue 
d’évoluer de façon très diverse, au point que nombre de sites consomment toujours moins qu’avant l’effa ce ment.
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1.3.5 Bilan des résultats obtenus avec la 
variante proposée par RTE et incertitudes 
associées 
L’ensemble des discussions présentées ci-dessus a conduit 
RTE à proposer une variante de la méthode TED élaborée 
par VOLTALIS. Cette variante consiste en la suppression 
des traitements préalables de données, en la suppression 
du calage à 8 h (par l’intermédiaire d’un calcul en « client 
moyen »), et en l’absence de traitement des valeurs man-
quantes. Selon RTE, cette variante présente notamment 

l’avantage de permettre une évaluation du report sur une 
durée d’observation plus longue : alors que la méthode 
initiale ne permettait qu’un calcul du report intégré sur 
une période de 8 heures, la suppression des étapes de 
calage permet de calculer le report jusqu’à l’effa ce ment 
suivant réalisé sur le groupe témoin, soit 22 heures après 
la fi n de l’effa ce ment). 

Les résultats de cette variante peuvent être présentés en 
utilisant les deux conventions mentionnées au § 1.3.4 : 

Tableau 16 – Résultat de report avec la variante proposée par RTE

Taux de report 
5 h après la fi n 

de l’effa ce ment 

Taux de report 
8 h après la fi n 

de l’effa ce ment

Taux de report 
10 h après la fi n 
de l’effa ce ment

Taux de report 
18 h après la fi n 
de l’effa ce ment 

Taux de report 
22 h après la fi n 
de l’effa ce ment

Taux de report fondé sur 
les ordres d’effa ce ment -4 % 8 % 13 % 28 % 30 % 

Taux de report fondé 
sur les baisses de 
consommation constatées

21 % 30 % 34 % 45 % 46 %

Figure 34 – Courbe moyenne des groupes effacés et des témoins associés
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Les résultats sont très différenciés entre les deux taux 
calculés : l’effa ce ment se prolonge donc en moyenne 
au-delà des ordres envoyés, la reprise de consomma-
tion n’étant pas immédiate après la fi n des ordres d’effa-
ce ment. Cet effet est illustré sur les courbes moyennes 

des groupes effacé et miroir représentées ci-dessous, 
qui montrent après la fi n de l’effa ce ment un rebond 
initial, (dont l’amplitude peut être maitrisée selon 
VOLTALIS dans ses processus opérationnels), puis une 
sous-consommation, puis une surconsommation.
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Indicateurs d’écarts entre les deux groupes 
d’une même paire par période d’observation 

MAPE
Erreur moyenne 

en valeur absolue

MPE
Erreur moyenne 

Quantile 5 % 0,91 % -0,26 %

Moyenne 0,99 % 0 %

Quantile 95 % 1,08 % 0,23 %

Pseudo report associé au taux fondé 
sur les ordres d’ajustement

Pseudo report associé au taux fondé 
sur les baisses de consommation constatées

Quantile 5 % -4,92 % -0,22 %

Moyenne 0,11 % 3,86 %

Quantile 95 % 4,42 % 7,73 % 

Tableau 17 – Indicateurs d’écart entre les consommations de deux groupes d’une même 
paire (variante de la méthode TED)

Tableau 18 – Pseudo report à 8 h associé à la variante proposée par RTE

• Précision de la courbe de référence
Le tableau ci-dessus donne les indicateurs d’écart 
MAPE et MPE entre les deux groupes de chaque paire 
pour des périodes d’une durée égale à la période d’ob-
servation (17 h 10) choisies au hasard pendant les deux 
jours de repos préalables aux effa ce ments. 

Les deux indicateurs de MAPE et MPE montrent une 
grande similitude entre la consommation de deux 
groupes sur les deux jours de repos avec des indicateurs 
permettant de conforter l’hypothèse que le groupe 
témoin est susceptible de fournir une évaluation de 
bonne qualité de la courbe de référence. Les indicateurs 
moyens sont proches de zéro et faiblement dispersés 
sur l’ensemble des tirages. Ces bonnes performances 
sont notamment liées au nombre très signifi catif de sites 
engagés dans l’expérimentation, ce qui permet d’assu-
rer une bonne représentativité statistique. 

• Pseudoreport 
RTE a procédé à une évaluation de la variante en cal-
culant un « pseudo-report » associé à des effa ce ments 

fi ctifs. Le pseudo-report est évalué sur les deux jours 
pendant lesquels aucun ordre d’effa ce ment n’a été 
adressé aux sites. Pour se rapprocher des conditions du 
protocole, sur ces jours, des groupes de 24 pseudo-effa-
ce ments sur les différentes paires de groupes sont tirés 
au hasard (100 tirages de 24 pseudo-effa ce ments ont 
été effectués) et chaque fois le report est calculé sur la 
base de ces 24 effa ce ments. Les résultats obtenus sont 
résumés dans le tableau ci-dessous.

Les pseudo-reports sont proches de zéro et faible-
ment dispersés. RTE en déduit que les principes 
de la méthode TED, conservés dans la variante 
sont robustes sur la base de cet indicateur. Le biais 
observé sur le pseudo-report fondé sur les baisses de 
consommation constatées ne semble pas signifi catif : 
en l’absence d’effa ce ment, l’indicateur intègre le bruit 
naturel entre deux courbes de charge construites 
pour être proches. Durant les premières heures sui-
vant un effa ce ment réel, RTE attend que ce bruit soit 
faible devant le report. 
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Figure 35 – Dispersion des taux de report fondé sur les baisses de consommation constatées 
unitaires à 8 h pour les 24 effa ce ments associés à la variante proposée par RTE

• Variabilité par effa ce ment 
La dispersion des résultats obtenus sur les 24 effa ce-
ments réalisés sur 4 paires de groupes de sites, sur la 
base du taux fondé sur les baisses de consommation 
constatées, est représentée par la fi gure suivante. 

Le résultat effa ce ment par effa ce ment est fortement 
dispersé (taux de report à 8 h compris entre 9 et 58 %, 
sur les baisses de consommation constatées). Cette dis-
persion pourrait provenir des instabilités de la méthode 
d’évaluation, provenir de la dépendance du taux de 
report au créneau horaire pendant lequel l’effa ce ment 
est mis en œuvre, ou être attribuables à d’autres para-
mètres non identifi és dans la présente étude. Même si 
les résultats sont fortement dispersés, il est diffi cile d’en 
tirer une conclusion relative à la viabilité de l’évaluation 
sur une moyenne de 24 effa ce ments. 

• Analyse de la sensibilité par Bootstrap 
Les méthodes fonctionnant sur la base de témoins ou 
de panels sont naturellement sensibles aux questions 
d’échantillonnage et de constitution des sites témoins. 
Il est dès lors intéressant d’essayer d’évaluer la sensibi-
lité de la méthode aux choix initiaux de constitution du 
témoin, en procédant à des ré-échantillonnages. C’est 
l’objet de l’analyse par bootstrap, qui permet d’évaluer 
la sensibilité des résultats au choix initial des sites pour 
réaliser l’étude. Le principe général est de reconstituer 

des échantillons par tirage au sort de sites avec remise. 
Ainsi de nouveaux groupes sont créés avec un nombre 
identique de sites par rapport à l’échantillon initial, puis 
la méthode précédemment décrite est appliquée à 
l’identique.

Par suite, certains sites n’apparaissent plus dans 
l’échantillon recomposé tandis que d’autres appa-
raissent plusieurs fois du fait du tirage avec remise. 
L’intervalle de confiance présenté dans la figure 
suivant est déterminé à partir de cette méthode 
par bootstrap. Pour cela, 1000 ré-échantillonnages 
(nombre usuel pour la réalisation d’un intervalle de 
confiance) sont réalisés. Le cumul des écarts entre la 
courbe de consommation et la courbe de référence 
rapporté au volume d’effa ce ment est ensuite calculé 
à chaque tirage et l’intervalle de confiance à 90 % est 
déduit en calculant les quantiles à 5 % et à 95 % des 
1000 résultats obtenus. Ce bootstrap donne une indi-
cation sur l’incertitude associé aux résultats obtenus 
avec la variante proposée par RTE (incertitude liée 
à la constitution des groupes), il ne permet pas de 
calculer un taux de report moyen issus des différents 
ré-échantillonnages. 

Ainsi, la sensibilité à l’échantillonnage reste faible 
jusqu’à environ 10 heures après l’effa ce ment, 20 heures 
après, elle devient plus importante et réduit le caractère 
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Figure 36 – Dispersion des écarts cumulés de consommation sur les tirages 
par ré-échantillonnage dans la variante proposée par RTE
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signifi catif de l’évaluation du report. RTE note l’écart 
entre les différentes courbes avant l’effa ce ment et leur 
décentrage, et interprète ces résultats comme un signe 
possible que le report lié à l’effa ce ment précédent n’est 
pas terminé, ce qui attesterait de l’existence d’un report 
long. 

VOLTALIS interprète pour sa part ces résultats comme 
l’illustration de la variété des comportements naturels 
des sites, qui justifi e les étapes de calage des groupes 
dans la méthode TED.

• Analyse de la sensibilité des résultats au mode de 
traitement des valeurs manquantes 
Les méthodes de traitement des valeurs manquantes 
faisant l’objet de débats, RTE a souhaité évaluer la sen-
sibilité des résultats au mode de traitement des valeurs 
manquantes. 

Les deux tableaux suivants représentent les variations 
des deux différents modes de calcul du taux de report 

(fondé sur les ordres d’effa ce ment, fondé sur les baisses 
de consommation constatées) en fonction de différents 
modes de traitement des valeurs manquantes sur le 
client moyen : 
u		Sans prétraitement : toutes les courbes de charge 

sont prises en compte quel que soit le taux de valeurs 
manquantes ; 

u		Traitement lié au taux d’acquisition : suppression des 
sites ayant plus de 10 % de valeurs manquantes ; 

u		Traitement lié aux valeurs manquantes successives : 
suppression des sites ayant plus de 10 % de valeurs 
manquantes et des sites ayant plusieurs valeurs man-
quantes successives. 

Dans chacun des trois cas, trois modes de prise en 
compte des valeurs manquantes sont testées : pas de 
remplacement, remplacement par 0, remplacement par 
les valeurs encadrantes. 

La sensibilité des taux au mode de traitement des 
valeurs manquantes reste modérée. 
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Tableau 19 – Sensibilité des taux de report en fonction 
des modes de traitements des valeurs manquantes

Taux de report fondé sur 
les ordres d’effa ce ment

Taux de report 
5 h après la fi n de 

l’effa ce ment

Taux de report 
8 h après la fi n de 

l’effa ce ment

Taux de report 
10 h après la fi n 
de l’effa ce ment

Taux de report 
22 h après la fi n 
de l’effa ce ment

sans prétraitement

ne pas remplacer 
les NA -4,0 % 8,0 % 13,0 % 30,0 %

remplacer NA par 0 -3,7 % 7,7 % 12,4 % 27,5 %

remplacer NA par 
valeurs voisines -3,5 % 8,4 % 13,3 % 29,7 %

Traitement lié au taux 
d’acquisition

ne pas remplacer 
les NA -2,9 % 8,4 % 12,9 % 28,2 %

remplacer NA par 0 -3,1 % 8,2 % 12,6 % 27,7 %

remplacer NA par 
valeurs voisines -3,0 % 8,4 % 12,9 % 28,2 %

traitement lié aux 
valeurs manquantes 

successives

ne pas remplacer 
les NA -3,6 % 6,7 % 10,7 % 22,8 %

remplacer NA par 0 -3,8 % 6,6 % 10,5 % 22,6 %

remplacer NA par 
valeurs voisines -3,7 % 6,6 % 10,4 % 22,7 %

Taux de report fondé sur les baisses 
de consommation constatées

Taux de report 
5 h après la fi n de 

l’effa ce ment

Taux de report 
8 h après la fi n de 

l’effa ce ment

Taux de report 
10 h après la fi n 
de l’effa ce ment

Taux de report 
22 h après la fi n 
de l’effa ce ment

sans prétraitement

ne pas remplacer 
les NA 21,2 % 30,2 % 33,9 % 46,4 %

remplacer NA par 0 20,9 % 29,6 % 33,2 % 44,7 %

remplacer NA par 
valeurs voisines 21,2 % 30,3 % 34,0 % 46,5 %

traitement lié 
au taux 

d’acquisition

ne pas remplacer 
les NA 21,1 % 29,8 % 33,2 % 45,0 %

remplacer NA par 0 21,1 % 29,7 % 33,1 % 44,6 %

remplacer NA par 
valeurs voisines 21,2 % 29,9 % 33,3 % 45,0 %

traitement lié 
aux valeurs 

manquantes
successives

ne pas remplacer 
les NA 20,5 % 28,5 % 31,5 % 40,8 %

remplacer NA par 0 20,5 % 28,4 % 31,4 % 40,7 %

remplacer NA par 
valeurs voisines 20,5 % 28,5 % 31,5 % 40,7 %
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1.4 Prise en compte par VOLTALIS 
des limites notées par RTE et variante 
proposée par VOLTALIS dite TED[acq]
(18 h)

Les taux de cette section sont exprimés selon la conven-
tion de comptage sur les ordres d’effa ce ment.

VOLTALIS propose ici d’examiner la portée de deux 
objections de RTE concernant la méthode TED initiale-
ment proposée : 
u		la première concerne la durée d’observation du 

report, jugée trop courte par RTE ; 
u		la deuxième concerne les traitements appliqués aux 

données brutes de l’expérience, principalement les 
traitements 3, 5 et 6 (les traitements concernant la 
méthode de production en interne de VOLTALIS). 

Pour prendre en compte ces deux objections et en éva-
luer la portée, VOLTALIS a proposé la méthode TED[acq]
(18 h), une variante de TED. Il s’agit dans cette variante de 
conserver le point central de TED (limiter l’impact des 
dérives en réétalonnant à chaque bloc) tout en levant les 
objections de RTE :
u		allongement de la durée d’observation du report à 

18 heures ;
u		ne conserver que les traitements d’acquisition, c’est-à-

dire ceux qui pallient le manque de données (traitements 
1, 2 et 4) et supprimer ici les autres (criblages 3, 5 et 6).

L’allongement de la durée d’observation du report 
de 8 heures à 18 heures est conforme à l’étude que 
VOLTALIS a présentée à la section 1.2.4 et au paragraphe 
« Analyse de la sensibilité par Bootstrap » de RTE (p. 37). 

En ne conservant que les traitements d’acquisition, 
VOLTALIS se place dans un contexte similaire à celui étu-
dié par RTE (voir Tableau 9) où seuls les traitements de 
valeurs manquantes sont appliqués.

Cette méthode, tenant compte des remarques de RTE, 
aboutit aux évaluations suivantes des taux de report et 
d’économies d’énergie à 18 heures :

Taux report = 19,5 % 

Taux économies d’énergie = 80,5 %

Ces résultats ne sont pas totalement probants pour 
RTE, qui considère que le calage est en lui-même sus-
ceptible de fausser les calculs, même à partir de 18 h 
après l’effa ce ment, si le report n’est pas alors terminé, 
ce que RTE considère vraisemblable. Cette objection 
a amené :
u		tout d’abord, VOLTALIS à proposer une évaluation de 

l’erreur susceptible d’être ainsi commise, qui s’avère 
selon elle minime, ce qui n’a cependant pas été déve-
loppé dans le présent rapport ; 

u		d’autre part, RTE à rechercher une évaluation dans 
lequel le calage est remplacé par une approche « en 
client moyen », variante développée et commentée 
ci-dessus par RTE ;

u		enfi n, VOLTALIS à proposer une évaluation de l’écart 
entre les résultats obtenus par l’approche en « client 
moyen » et d’une approche en somme sans calages 
ni traitement. Pour VOLTALIS, le nombre de site de 
chaque groupe est sans rapport avec l’objet de 
l’étude, qui sont les MWh consommés par chacun 
des groupes (constitués pour être comparables sur 
ce plan et non pour leur nombre de sites, qui sont 
de fait différents), et le traitement en « client moyen » 
introduit de ce fait un biais. Pour RTE, les nombres 
de sites des groupes sont en pratique très proches, 
et si le protocole expérimental est respecté, alors 
l’alternance des groupes témoins et effacés donne 
des situations symétriques d’un effa ce ment à l’autre. 
L’écart entre les deux approches est de 12 points pour 
le taux de report fondé sur les ordres d’effa ce ment. 
Cette analyse pourrait être étudiée dans la suite des 
travaux, car RTE et VOLTALIS conviennent des enjeux 
associés à ce type de quantifi cation. 

5 h 8 h 10 h 18 h

TED[acq] (18 h) -3,3 % 8,3 % 12,8 % 19,5 %

Tableau 20 – Résultat de report avec la variante proposée par VOLTALIS
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Figure 37 – Catégorie de courbes de charge avec 
reprise immédiate de la consommation après les 
ordres d’effa ce ment

Figure 38 – Catégorie de courbes de charge avec 
reprise très différée de la consommation après les 
ordres d’effa ce ment
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1.5 Analyse de limites 
de la méthode proposée 

Les éléments présentés ci-dessous par RTE permettent 
de mettre l’accent sur certaines caractéristiques de la 
méthode TED proposée par VOLTALIS et sur sa variante 
élaborée par RTE. 

• Hétérogénéité du comportement des sites 
dans l’échantillon traité 
Au sein des échantillons, il est possible d’isoler deux 
catégories de sites ayant des profi ls de reprise de 
consommation après l’effa ce ment très différents. Pour 
la première catégorie, une reprise de consommation 
est observée dès que les ordres d’effa ce ment cessent 
(reprise de consommation entre les deux ordres de 
10 minutes, puis après la fi n du troisième). Pour la deu-
xième catégorie, l’effa ce ment se poursuit bien au-delà 
des ordres envoyés (pas de reprise entre deux ordres de 
10 minutes, temps de latence de plusieurs heures après 
la fi n du dernier ordre d’effa ce ment avant que le site ne 
reprenne une consommation identique à celle qu’il avait 
avant l’effa ce ment). 

RTE a réalisé une segmentation des courbes de charges 
des sites observées lors de l’expérience TED en fonction 
du rapport entre les consommations avant et après le 
premier effa ce ment unitaire (valeur inférieure ou supé-
rieure à 1). La répartition obtenue est la suivante : 
u		38 % reprennent a minima leur consommation initiale 

dès la fi n de l’ordre ; 
u		57 % consomment moins qu’avant l’effa ce ment ; 
u		5 % des sites ne peuvent être classés selon ce critère 

(du fait de valeurs manquantes notamment). 

Les courbes de consommation de deux catégories de 
sites sont représentées dans les fi gures ci-dessous qui 
illustrent le comportement très différencié des catégo-
ries de sites. 
Les taux de report associés à ces deux catégories 
fi gurent dans le tableau 21. 

Comme souligné dans la section 1 de ce document, 
cette hétérogénéité du comportement perturbe l’éva-
luation du report. Une partie de la surconsommation 
des sites de la première catégorie est en effet compen-
sée par la sous-consommation des sites de la deuxième 
catégorie. Cet élément apparaît important, du point de 
vue de RTE, pour expliquer les résultats avancés dans la 
présente restitution.

VOLTALIS et RTE ont cherché à déterminer si des fac-
teurs explicatifs structurels, basés sur la nature des sites 
de consommation ou le type de chauffage électrique 
utilisé, pouvaient être identifi és pour expliquer cette 
hétérogénéité. Une piste de réfl exion présentée par ail-
leurs dans ce rapport a en effet eu pour objet de recher-
cher une modélisation du report en fonction de telles 
caractéristiques intrinsèques (type de logement consi-
déré, année de construction, matériel électrique utilisé). 
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Dans le cadre de la présente expérimentation, l’appar-
tenance d’un site à l’une ou l’autre des catégories 
semble changer au gré des effa ce ments. Il n’apparaît 
donc pas possible de retenir qu’un type spécifi que 
d’effa ce ment (avec reprise immédiate ou différée) cor-
respond à une confi guration particulière en matière de 
type de logement ou de chauffage.

• Durée du report 
La méthode TED a été conçue avec l’hypothèse sous-
jacente que le report était terminé au bout de 8 heures. 
Or les analyses quantitatives réalisées montrent qu’une 
part signifi cative du report a lieu au-delà de 8 heures 
après l’effa ce ment. RTE a proposé une variante permet-
tant d’évaluer le report jusqu’à 22 h après l’effa ce ment. Si 
VOLTALIS considère que ses analyses montrent un report 
terminé après 18 heures, RTE ne considère pas que les élé-
ments présentés permettent de valider cette hypothèse. 

Par construction, la méthode TED ne permet pas d’obser-
vation au-delà de 24 heures (à cette échéance le groupe 
témoin devient lui-même un groupe effacé). De nouveaux 
tests seraient donc nécessaires pour disposer d’éléments 
expérimentaux sur une durée plus longue (sous réserves 
de disposer d’une mesure suffi samment précise). 

1.6 Conclusions 

Le protocole, la méthode TED et les variantes proposées 
par RTE, du fait du nombre important de sites impliqués 
et du schéma spécifi que mis en place pour réaliser les 
effa ce ments permettent une évaluation robuste du 
report lié aux effa ce ments, notamment sur les dix pre-
mières heures. 

La méthode TED proposée par VOLTALIS conduit à une 
évaluation du report à 8 heures de 5,5 % (avec un calage 
à 8 heures), et à une évaluation du report à 18 heures 
de 19,5 % (avec un calage à 18 heures). Ces chiffres sont 
ceux du taux fondé sur les ordres d’effa ce ment.

Les résultats obtenus avec la variante proposée par RTE 
conduisent à un chiffrage sensiblement différent, en 
particulier selon la convention de taux utilisée : 
u		un taux de report à 10 heures de 13 % pour le taux 

fondé sur les ordres d’effa ce ment avec un bon niveau 
de certitude ; un taux de report à 22 heures de 30 % 
avec une incertitude plus élevée ; 

u		un taux de report à 10 heures de 34 % pour le taux 
fondé sur les baisses de consommation constatées 
avec un bon niveau de certitude ; un taux de report 
à 22 heures de 46 % avec une incertitude plus élevée ; 

u		une durée du report longue sans qu’il soit possible 
de certifi er une fi n du report 22 heures après la fi n de 
l’effa ce ment. 

Les différences essentielles entre les résultats de RTE 
et ceux de VOLTALIS proviennent de la suppression 
du calage proposé dans la méthode TED – et de l’in-
troduction d’une approche en « client moyen » qui 
permet une évaluation du report sur 22 heures – et 
des impacts associés (ciblage par pertinence dans la 
méthode TED versus traitement en client moyen dans 
la variante RTE), mais surtout de la définition retenue 
pour le taux lui-même, qui constitue le paramètre le 
plus important. 

La différence très signifi cative entre les deux taux, 
selon la convention retenue pour délimiter le volume 
d’effa ce ment, tient au comportement de certains sites 
participant à l’expérimentation qui n’ont repris leur 

5 h après l’effa-
ce ment

8 h après l’effa-
ce ment

10 h après l’effa-
ce ment

22 h après l’effa-
ce ment

Avec reprise 
différée

Taux fondé sur les ordres 
d’effa ce ment -46 % -29 % -17 % -8 %

Taux fondé sur les baisses de 
consommation constatées 15 % 25 % 32 % 38 %

Avec reprise 
immédiate

Taux fondé sur les ordres 
d’effa ce ment 57 % 63 % 67 % 84 %

Taux fondé sur les baisses de 
consommation constatées 60 % 65 % 69 % 85 %

Tableau 21 – Comparaison de taux de report suivant les confi gurations 
de courbes de charge avec reprise différée ou immédiate
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consommation que longtemps après l’arrêt de l’ordre 
d’effa ce ment (l’effa ce ment se prolonge au-delà des 
ordres envoyés par l’opérateur). 

Pour autant, il ne semble pas que ce comportement 
soit stable pour un site donné et en constitue donc 
une caractéristique intrinsèque, mais bien qu’il soit 
variable pour un site donné selon les effa ce ments. 
VOLTALIS l’a constaté en étendant l’étude de cet 
aspect initialement menée par RTE à 900 effa ce-
ments répartis sur 2013-201420 et concernant les sites 
impliqués dans l’étude TED. Seulement 20 % des sites 
sont stables21 et près de 45 % des sites sont à réponse 
variable22 (RTE n’a pas eu accès à ces données et n’a 
donc pu vérifier ce résultat). 

RTE et VOLTALIS ont échangé sur des interprétations 
susceptibles d’expliquer ces observations, qui pour-
raient notamment être liées au fonctionnement des 
systèmes de régulation des appareils de chauffage. Ces 
hypothèses restent à confirmer par des travaux ulté-
rieurs et des expérimentations spécifiques. 

Certaines limites de l’expérimentation ont également 
pu être identifiées. 

D’une part, le comportement hétérogène des sites per-
turbe l’estimation d’un taux moyen par site (les profils de 
reprise de consommation après l’effa ce ment sont très 
différents d’un site à l’autre).

D’autre part, le protocole retenu ne permet pas une éva-
luation de report au-delà de 24 heures, d’où une incerti-
tude sur la durée maximale du report. 

Enfin, la méthode repose sur la constitution de paires 
de groupes de sites, les groupes de sites au sein d’une 
même paire ayant une consommation comparable sur la 
période initiale de repos (22 janvier 2014) préalable à la 
semaine pendant laquelle sont réalisés les effa ce ments 
(du 29 janvier au 4 février 2014), ce point étant vérifié au 
moment de la constitution des différents groupes. Les 
résultats obtenus par la méthode TED et par la variante 
proposée par RTE pourraient être influencés par une 
éventuelle dérive de comportement entre les deux 
groupes d’une même paire au fil du temps. Le nombre 
très élevé de sites participant à l’expérimentation est 
de nature à réduire ce risque. De plus, selon la propo-
sition de VOLTALIS, la méthode TED prévoit un calage 
destiné à éprouver l’échantillon témoin de façon dyna-
mique afin de s’assurer qu’il constitue toujours une 
référence appropriée pour l’évaluation du report inter-
venant sur l’échantillon effacé. Selon RTE, un tel calage 
présente d’autres inconvénients, et peut être remplacé 
par une approche différente (dit « par le client moyen »). 
RTE et VOLTALIS ont constaté leur divergence sur ce 
sujet et mis en évidence l’ampleur relative des consé-
quences sur le chiffrage du taux de report. 

Version établie par RTE et acceptée par Voltalis le 
1er mars 2016.

20.  Les sites participent en moyenne à 164 effa ce ments. Moins de 1 % des 45 000 sites a participé à moins de 30 effa ce ments.

21.  Stable : 80 % du temps la même réponse (sur ou sous-consommation) après un effa ce ment.

22.  Un site est à réponse variable si ses réponses aux effa ce ments sont moins de deux tiers du temps dans la même catégorie. Un site à réponse variable 
a par exemple 40 % de surconsommation et 60 % de sous-consommation ou encore 55 % de surconsommation et 45 % de sous-consommation. 
Autrement dit, un site à réponse variable a un comportement suite à effa ce ment proche du hasard.
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La méthode proposée par RTE repose sur l’utilisation 
d’une méthode statistique de prévision de type GAM 
(Modèle additif généralisé). Cette méthode permet 
l’établissement de la courbe de référence qui est uti-
lisée pour évaluer le report par comparaison avec la 
consommation réalisée des sites.

La méthode a été initialement développée par RTE dans 
le cadre du retour d’expérience sur l’expérimentation 
ajustements diffus, telle que définie par les règles du 
5 décembre 2007 (aujourd’hui non applicables). Ce tra-
vail a donné lieu à un rapport publié dans le cadre de la 
Commission accès au marché du CURTE en décembre 
2012. Les analyses menées par RTE avaient alors permis 
de conclure à l’existence d’un report d’une durée mini-
male évaluée à 6 à 8 heures. En revanche, compte tenu 
de l’incertitude sur les résultats obtenus, RTE n’avait pas 
proposé d’analyse quantifiée du report. 

Les travaux ont pu être repris dans le cadre de la 
convention signée entre VOLTALIS et RTE le 16 février 
2015. À cet effet, la description formelle de la méthode 
a fait l’objet d’une annexe à la convention. Ce travail a 
permis d’approfondir les analyses menées en 2012 en 
intégrant de nouvelles données par rapport à celles 
disponibles dans le cadre des règles expérimentales 
relatives à l’ajustement diffus, de redéfinir un nouveau 
paramétrage de la méthode et donc d’obtenir de nou-
veaux résultats, qui sont présentés ci-dessous. 

1.1 Principe général  
de la méthode GAM 

Le modèle GAM (modèle additif généralisé) est un 
modèle statistique qui permet de réaliser une pré-
vision à partir d’une liste de variables explicatives et 
d’une somme de fonctions polynomiales par morceaux 
(splines) appliquées à ces variables. Ainsi les tests 

décrits ci-dessous, la consommation de référence de la 
capacité a été établie de la manière suivante : 

Consommation référence (t) =
∑ 

i
fi(Xi)

Les splines sont estimées de façon à minimiser l’écart 
entre la consommation réalisée et la prévision sur un his-
torique de données. 

1.2 Protocole de tests 

La méthode GAM n’a pas nécessité la mise en place d’un 
protocole de test spécifique, elle s’appuie sur les effa ce-
ments réalisés pendant l’hiver 2011-2012 dans le cadre 
du mécanisme d’ajustement et plus particulièrement des 
Règles transitoires de mise en œuvre de l’expérimenta-
tion Ajustements Diffus approuvées le 5 décembre 2007 
par la Commission de Régulation de l’Énergie.

Les effa ce ments ont en partie été réalisés suite à des 
activations par RTE de l’entité d’ajustement (EDA) 
créée par VOLTALIS pour valoriser des effa ce ments 
dans le cadre du mécanisme d’ajustement (MA). Les 
effa ce ments ont eu lieu entre le 1er novembre 2011 
et le 31 mars 2012 ; ils sont au nombre de 972 dont 
443 demandés par RTE dans le cadre du MA. Parmi 
les 529 effa ce ments non demandés par RTE, 178 effa-
ce ments sont réduits en durée (10 min) et en volume 
(baisse très faible de moins de 3 % de la consommation 
par rapport à la consommation observée avant et après 
l’effa ce ment). Les usages effacés correspondent à la 
fois au chauffage électrique et à l’eau chaude sanitaire, 
sur une variété de sites dont les caractéristiques plus 
précises ne sont pas détaillées (une majorité de sites 
résidentiels mais quelques sites avec une puissance 
souscrite plus élevée). Le nombre de sites concernés 
est de quelques dizaines de milliers. 

ANNEXE 2
ÉVALUATION DU REPORT PAR 
LA MÉTHODE GAM APPLIQUÉE AUX 
EFFA CE MENTS RÉALISÉS DANS LE CADRE 
DU MÉCANISME D’AJUSTEMENTS
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Les ajustements sont en majorité de courte durée 
(30 minutes), mais il existe également des effa ce ments 
de plus courte durée et pouvant correspondre notam-
ment à des essais réalisés par VOLTALIS, et quelques 
activations de longue durée dans le cadre du méca-
nisme d’ajustement, notamment lors de la vague de 
froid de février 2012. L’EDA a été régulièrement appelée 
dans le cadre du mécanisme d’ajustement au cours de 
l’hiver 2011-2012 ; les activations répétées limitent les 
occurrences pour lesquelles un report de longue durée 
est observable. 

Pour les besoins de l’étude, VOLTALIS a transmis à RTE 
les données suivantes : 
u		Les courbes de consommation des sites composant 

l’EDA et la courbe de consommation agrégée de 
l’EDA sur l’ensemble de la période (dans le cadre des 
règles expérimentales de 2007, RTE ne disposait que 
des courbes de consommation sur quelques heures 
avant et après chaque activation) ; 

u		La liste des ordres d’effa ce ments transmis aux sites 
et les volumes associés (instants de début et de fi n, 
évaluation par leur méthode propre de l’effa ce ment 
effectué). 

En complément de ces données, RTE s’est basé sur une 
température synthétique réalisée France, à l’instar de 
celle utilisée par les modèles de prévision de consom-
mation d’électricité en France (température moyenne 
pondérée et lissée de 32 stations météorologiques 
représentatives de la consommation nationale). 

Il a été convenu dans le cadre des tests de la méthode 
GAM de limiter la durée d’observation à 10 heures : 
toutes les plages de la période d’étude pour lesquelles 

aucun ordre d’effa ce ment n’est actif depuis au moins 
10 heures sont considérées comme des plages au repos ; 
le report est observé sur les plages consécutives aux 
effa ce ments et sur une durée maximale de 10 heures. 

La période d’observation du report est sans doute trop 
faible par rapport à la durée réelle du report, et les 
périodes considérées comme des périodes de repos 
peuvent intégrer du report. Ceci peut générer deux 
biais dans l’évaluation du report : 
u		une mauvaise estimation de la courbe de référence 

puisque celle-ci est calée sur des périodes pour les-
quelles la consommation est modifi ée du fait des 
effa ce ments précédents,

u		un report tronqué, la période d’observation étant 
inférieure à la durée réelle du report. 

Pour autant, le biais généré par ces éléments est à rela-
tiviser du fait de l’activation régulière des effa ce ments 
dans le cadre du mécanisme d’ajustement. La courbe de 
référence est déterminée à partir de la consommation 
sur l’ensemble des périodes de repos, dont seule une 
partie est susceptible d’intégrer du report. 

Par ailleurs, même si la période d’observation du report 
est limitée aux 10 heures immédiatement postérieures 
au dernier effa ce ment activé, elle peut intégrer des 
effets de bord associés à une succession d’effa ce ments, 
dans le cas où plusieurs actions d’effa ce ment ont été 
réalisées dans un laps de temps courts. Le report comp-
tabilisé porte donc non pas sur un seul effa ce ment, mais 
bien sur plusieurs d’entre eux. Il peut en résulter une 
majoration du report attribué à un effa ce ment spéci-
fi que, et une prise en compte effective du report sur une 
durée supérieure à 10 h.

Repos Repos Repos
Observation

du report
Observation

du report
Observation

du report

  Effacements  

Figure 39 – Périodes d’observation du report et de repos
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la méthode initialement proposée par RTE). Le taux de 
report moyen initialement obtenu était de 40 %. La nou-
velle modélisation retenue a donné lieu à des échanges 
entre RTE et VOLTALIS de juillet 2015 à septembre 2015. 

Par ailleurs, la modélisation initialement proposée por-
tait également spécifiquement, par une modélisation 
de type GAM également, sur la forme du report (taux 
de report instantanée en fonction du temps sur les 
10 heures suivant un effa ce ment). Cette approche n’a 
finalement pas été retenue faute de résultats concluants 
dans les délais impartis : les résultats sont ainsi présen-
tés sous la forme d’un taux moyen associé aux effa ce-
ments, sans évaluation de la forme précise du report 
associé à un effa ce ment isolé. 

1.3.1 Traitement préalable des données 
Un certain nombre de traitements ont été effectués sur 
la courbe de consommation de l’EDA : 
u		seuls les effa ce ments d’une durée inférieure à 

30 minutes sont conservés, pour les autres la période 
d’effa ce ment, ainsi que la période d’observation du 
report sont supprimées (période limitée à 10 heures). 
Ceci permet d’obtenir un échantillon homogène pour 
l’évaluation tout en conservant un nombre significatif 
d’effa ce ments. 

u		les petits effa ce ments non significatifs sont suppri-
més, avec « rebouchage des trous associés ». Dans les 
ordres d’effa ce ment, de nombreux effa ce ments, sans 
doute correspondant à des essais apparaissent avec 
des durées et des puissances très faibles), ces effa ce-
ments ne sont pas pris en compte, et une consomma-
tion correspondant à la moyenne entre les deux pas 
de temps 10 minutes encadrant est prise en compte. 

Après ces traitements, 377 effa ce ments sont conservés 
pour l’étude pour un volume total effacé estimé (à par-
tir des consommations avant et après les effa ce ments) à 
4 252 MWh. 

VOLTALIS a fait remarquer que la suppression d’effa-
ce ments significatifs (car d’une durée supérieure à 
30 minutes) lorsqu’ils ont lieu moins de 10 heures avant 
un effa ce ment conservé, engendre un biais : ces effa ce-
ments peuvent en effet générer un report qui est comp-
tabilisé dans l’étude (alors que l’effa ce ment associé ne 
l’est pas). Le volume d’effa ce ment ainsi concerné est de 
326 MWh, ce qui reste faible au regard des 4 252 MWh 
d’effa ce ments pris en compte. RTE propose par la suite 
une évaluation du biais potentiel maximal sur les résul-
tats obtenus. 

1.3 Méthode pour l’évaluation  
du taux de report

 

Le modèle utilisé est un modèle de prévision paramé-
trique de type GAM. Les paramètres explicatifs utilisés 
sont les suivants : 
u		le pas de temps dans la journée (composante 

cyclique) ; 
u		la température synthétique (la température utilisée 

est celle utilisée par RTE pour établir la prévision de 
consommation nationale) ; 

u		le jour de la période d’étude (arbitrairement, le jour 
n°1 est le 1er septembre 2011). 

L’évaluation se fait alors en trois temps : 
u		traitement de données et détermination des périodes 

de repos ; 
u		calibration du modèle sur les plages de repos (estima-

tion des fonctions qui permettent de rendre compte 
au plus près de la consommation réalisée sur les 
périodes des repos, c’est-à-dire sur les périodes consi-
dérées comme non influencées par un effa ce ment) ; 

u		application du modèle pour estimer la courbe de 
référence sur les plages d’effa ce ment et d’observa-
tion du report. 

La modélisation initialement proposée par RTE, décrite 
dans une annexe de la convention VOLTALIS-RTE signée 
le 26 mars 2015, était différente, elle reposait sur les 
variables explicatives suivantes : 
u		le pas de temps dans la journée ; 
u		la température synthétique ;
u		la médiane de la charge sur 24 heures glissantes. 

Suite aux échanges menés entre RTE et VOLTALIS, il est 
apparu que cette modélisation pouvait engendrer des 
biais compte tenu de la fréquence des effa ce ments réa-
lisés et de la durée du report associée aux effa ce ments, 
puisque l’une des variables considérées, la médiane de la 
charge, était susceptible d’intégrer du report lié aux effa-
ce ments réalisés précédemment. RTE a donc proposé 
une évolution de la modélisation, en retenant comme 
variable explicative le jour de la période d’étude. Cette 
variable permet de prendre en compte une éventuelle 
évolution de la composition de la capacité durant la 
période étudiée, ce qui était bien l’effet recherché, en limi-
tant les biais liés à l’intégration de report dans la courbe 
de référence (avec la nouvelle modélisation proposée, le 
report résiduel présent dans des périodes considérées 
comme des périodes de repos a moins d’impact qu’avec 
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MÉTHODE GAM (MODÈLE ADDITIF GÉNÉRALISÉ)

Erreur sur la plage 
de calibrage du 

modèle 

Erreur sur la plage 
de test 

Biais sur la plage 
de paramétrage 

du modèle

Biais sur la plage 
de test

Moyenne des 10 modèles après 
calibration sur 90 % des plages de 
repos et test sur 10 % 

4,6 % 5,8 % 0 % -0,7 %

Modèle retenu après calibration 
sur 100 % des plages de repos 4,7 % 0 %

Durée d’observation 
du report

Inférieure 
ou égale à 
2 heures

Inférieure 
ou égales à 

4 heures 

Inférieure 
ou égales 
à 6 heures

Inférieure 
ou égales à 

8 heures

Inférieure 
ou égale à 
10 heures

Nombre d’effa ce ments 
concernés 160 268 306 330 377

Durée des plages 
de repos

Inférieure 
ou égale à 
4 heures

Inférieure 
ou égales à 

6 heures 

Inférieure 
ou égales 

à 10 heures

Inférieure 
ou égales à 
16 heures

Inférieure 
ou égale à 
30 heures

Nombre de plage 
de repos 13 23 34 45 52

La répartition de la durée d’observation du report, pour les effa ce ments retenus, est indiquée dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 22 – Répartition de la durée d’observation du report après les effa ce ments retenus

Tableau 23 – Répartition de la durée des plages de repos

Tableau 24 – Erreur et biais du modèle obtenus dans le cadre de la validation croisée et pour le modèle retenu

23.  La validation croisée consiste à répéter les opérations suivantes : 
u	Découper le jeu de données en K parties (10 par exemple, soit environ 5 plages de repos environ par partie)
u	Calibration du modèle sur une partie des données (90 % par exemple)
u	Test du modèle sur la partie restante (10 %)
Ceci permet de mieux apprécier la qualité du modèle sur des périodes temporelles qui n’ont pas été utilisées pour son paramétrage. 

24. Fonction défi nie par morceaux par des polynômes.

Le nombre de plages de repos est de 54. La répartition de la durée des plages de repos est indiquée dans le tableau 
suivant : 

Il existe deux plages de repos très longues (82 heures et 70 heures) commençant le 24 décembre 2011 à 18 heures et le 
30 décembre 2011 à 16 heures. Les autres plages de repos sont majoritairement de courte durée. 

1.3.2 Calibration du modèle sur les plages de repos 
La calibration du modèle est réalisée sur les plages de repos. La qualité du modèle est évaluée par validation croisée23 
afi n de déterminer la meilleure structure et les meilleurs paramètres possibles pour le modèle (l’objectif est de mini-
miser l’erreur sur la plage de test). Les résultats de la calibration sur les plages de repos et les résultats de la validation 
croisée sont résumés dans le tableau ci-dessous : 

Le modèle GAM retenu s’appuie sur une modélisation de la courbe de référence défi nie par trois splines24 : une spline à 
8 nœuds fonction de la température, une spline à 120 nœuds fonction du pas de temps dans la journée, et une spline à 
4 nœuds fonction du jour dans l’année. Les trois splines sont représentées dans les graphiques ci-dessous. Sur les axes 
des abscisses, les petites barres verticales représentent les points du jeu de donnée d’apprentissage.
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La spline de température est très proche d’un gradient 
linéaire, comme on peut s’y attendre. On distingue mal 
le point d’infl exion qui se trouve normalement au-delà 
de 14°C car on ne dispose pas de période de repos 
en été. La spline semble bien se comporter malgré 
 l’absence d’échantillon entre 0 et 3°C.

 

La spline ci-dessous représente le cycle journalier. Elle 
semble précise, on peut notamment y voir les redé-
marrages rapides liés aux changements de tranches 
tarifaires.

 

Figure 40 – Dépendance entre la consommation de référence et la température synthétique 

Figure 41 – Dépendance entre la consommation de référence et le pas de temps dans la journée

-10

0 5 10

10

30

C
o

ns
o

m
m

at
io

n 
d

e 
ré

fé
re

nc
e 

en
 M

W

Température en degrés Celsius

-10

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24

10

30

C
o

ns
o

m
m

at
io

n 
d

e 
ré

fé
re

nc
e 

en
 M

W
 

Heures de la journée



Évaluation des économies d’énergie et des effets de bord associés aux effacements de consommation 101

MÉTHODE GAM (MODÈLE ADDITIF GÉNÉRALISÉ)

La spline liée au jour de la période d’étude, représentée 
ci-dessus, semble montrer un accroissement du péri-
mètre étudié en début de période (jusqu’en décembre, 
puis une stabilité après).

1.3.3 Évaluation du taux de report 
Après calibration du modèle GAM sur les plages de 
repos, la courbe de référence est établie sur l’ensemble 
des plages d’effa ce ment et d’observation du report 
pour estimer les volumes reportés par différence avec la 
courbe de consommation de l’entité d’ajustement. Les 
volumes d’effa ce ment pris en compte sont ceux com-
muniqués par VOLTALIS. 

Ainsi, à chaque effa ce ment i, est associé un volume 
effacé Veff (i) et un volume reporté Vrep(i) sur la période 
d’observation suivant l’effa ce ment i (le report ainsi 
considéré peut être lié à l’effa ce ment i, mais également 
à des effa ce ments le précédant).

Il est alors possible de calculer un taux moyen de report 
pour les 377 effa ce ments :

Taux report = 
∑ 377

i=1 Vrep(i)

∑ 377
i=1 Veff(i)

Ainsi le taux calculé constitue une vision moyenne du 
report qui intègre l’ensemble des effa ce ments réalisés. 

Figure 42 – Dépendance entre la consommation de référence et le jour de la période d’étude 
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Il n’est pas signifi catif du report associé à un unique 
effa ce ment ; c’est une limite importante de la méthode 
d’évaluation présentée ici dont le résultat peut dépendre 
en partie de la séquence d’effa ce ments mise en œuvre 
pendant la période d’étude.

1.4 Résultats obtenus 
et incertitudes associées

Le taux de report obtenu par modélisation des effa-
ce ments et les périodes d’observation constituant 
un extrait de la chronique des effa ce ments sur l’hiver 
2011-2012 est de 58 %, assorti d’une incertitude que 
l’on peut tenter de caractériser comme suit. 

Des intervalles de confi ance sont estimés par ré-échan-
tillonnage des effa ce ments (bootstrap par tirage au 
sort avec remise des effa ce ments pris en compte pour 
l’évaluation du report), et également par utilisation 
de modèles calibrés sur différents sous-ensembles 
des périodes de repos (bootstrap par tirage au sort 
avec remise des plages de repos). Les deux sources 
d’incertitudes représentées par les deux bootstraps 
sont ensuite agrégées en considérant qu’elles sont 
indépendantes. 
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L’intervalle de confi ance obtenu par bootstrap est 
important avec des valeurs de taux de report comprises 
entre 30 et 90 %. 

Comme indiqué supra, il est possible que les effa ce-
ments non retenus et réalisés dans les intervalles de 
10 heures précédant les effa ce ments retenus soient res-
ponsables d’une partie du report observé. Dans le pire 
des cas, le report associé à ces effa ce ments est intégra-
lement observé dans la période qui suit l’effa ce ment sui-
vant. L’impact maximal sur le taux de report calculé peut 
être évalué à une valeur de -4 %25, soit 54 %. 

1.5 Synthèse des résultats obtenus 
et limites de la méthode

La méthode présentée et évaluée vise à estimer le taux 
de report associé à des effa ce ments d’une durée infé-
rieure à 30 minutes, réalisés notamment dans le cadre du 
mécanisme d’ajustement pendant l’hiver 2011-2012. Le 
taux obtenu par modélisation de type GAM à partir d’un 
extrait de la chronique d’effa ce ments de cette période 
est de 58 % mais présente une dispersion importante 
(intervalle de confi ance obtenu par bootstrap compris 
entre 30 et 90 %). 

Certaines limites de l’évaluation décrites ci-dessus ont 
pu être identifi ées et leur analyse discutée. 

D’une part, les durées entre deux effa ce ments consé-
cutifs sont trop faibles pour pouvoir évaluer le report 
associé à un effa ce ment réalisé de manière isolée. Les 
nombreuses activations associées à des durées de repos 
faibles entre deux effa ce ments, ne permettent pas 
l’évaluation du report moyen associé à un effa ce ment 

25.  Cette valeur de -4 % est obtenue en réintégrant tout le volume des effa ce ments supprimés au volume total d’effa ce ment. Le taux obtenu est alors de : 
58 % * 5252 / (5252 + 326), soit 54 %. 

assorti d’une durée et d’une forme précis. Seul un taux 
global pour l’ensemble des effa ce ments considérés de 
l’EDA sur la période d’analyse peut être évalué, le taux 
observé est le résultat de la séquence passée des effa-
ce ments, sans que l’on puisse être en mesure de carac-
tériser plus précisément la forme et la durée du report 
associé à un effa ce ment isolé. 

De plus, l’activation très régulière des effa ce ments sur 
toute la période limite la durée des périodes de repos 
disponibles nécessaires pour calibrer le modèle GAM. 
Malgré le nombre important d’effa ce ments réalisés 
(quelques centaines) et de sites impliqués (quelques 
dizaines de milliers), la précision de l’évaluation est ainsi 
modérée, tandis que l’intervalle de confi ance obtenu 
par bootstrap est important. 

Par ailleurs, la totalité des indicateurs de précision utili-
sés dans le cadre des travaux sur l’évaluation du report, 
notamment le pseudo-report, ne peuvent pas être éva-
lués de manière pertinente du fait de la faible durée 
des plages de repos en regard d’un nombre important 
d’effa ce ments réalisés. 

Enfi n, au cours des tests, plusieurs paramétrages de la 
méthode GAM ont été analysés. Si RTE a retenu celui qui 
semble le plus performant pour l’évaluation du report, 
la sensibilité des résultats associés à chacun des tests 
doit être prise en compte. Elle montre que des analyses 
supplémentaires restent nécessaires pour mieux appré-
hender la fi abilité des résultats obtenus.

Selon VOLTALIS, la méthode présente des limites et une 
instabilité intrinsèque trop importantes pour permettre 
mieux qu’une mise en évidence qualitative du phéno-
mène de report, telle que RTE en avait déjà présenté 
les conclusions dans le cadre du REX sur l’expérimenta-
tion ajustement diffus, dont sont issus les effa ce ments 
analysés ici. Les travaux menés pour tenter de rendre la 
méthode plus robuste n’ont pas permis de surmonter 
toutes ces limites. Deux chiffres permettent de l’illustrer : 
u		d’une part, la méthode conduit à effectuer un 

choix des effa ce ments analysés : n’ont été considé-
rés comme des effa ce ments que les effa ce ments 
durant moins de 30 min d’une puissance signifi cative 
à l’échelle globale, tandis que n’étaient pas pris en 
considération d’autres effa ce ments, par exemple de 
10 min. L’avantage de ce choix est de considérer un 

Taux de report

Quantile 5 % 30 %

Quantile 95 % 91 %

Tableau 25 – Intervalle de confi ance obtenu par 
bootstrap autour du taux de report global pour 
l’ensemble des effa ce ments considérés
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MÉTHODE GAM (MODÈLE ADDITIF GÉNÉRALISÉ)

ensemble homogène d’effa ce ments, afin d’en déter-
miner le report. L’inconvénient est que ne sont ainsi 
traités comme effa ce ments que 54 % des volumes des 
effa ce ments réalisés au cours de la période, laissant 
une forte incertitude sur l’ensemble. 

u		d’autre part, l’évaluation aboutit à une grande dis-
persion des résultats, comme le met en évidence 
l’intervalle de confiance [30 %-91 %] obtenu ci-des-
sus. Comme indiqué, cet intervalle est obtenu par 
ré-échantillonnage (« bootstrap ») : cette technique 
statistique permet d’évaluer la sensibilité du résultat 
obtenu à l’échantillon considéré, mais ne permet pas 
en soi de donner une valeur pour ce résultat, même à 
travers une moyenne. 

En conséquence, VOLTALIS conclut que la méthode ne 
permet pas d’établir un résultat quantitatif précis, même 
si elle a l’avantage de mettre en évidence l’existence 
d’un phénomène de report sur les effa ce ments réels 
étudiés, au prix des choix de modélisation évoqués.

Selon RTE, ces éléments sont effectivement à considé-
rer dans l’interprétation des résultats – d’un point de vue 
intrinsèque ou dans le cadre d’une comparaison avec les 
autres méthodes –, mais ils ne remettent pas en ques-
tion le chiffrage réalisé à travers la modélisation de type 
GAM d’un taux moyen de report de 58 % sur la capacité 
et la période étudiées.
u		S’agissant des effa ce ments considérés : contraire-

ment aux autres expérimentations qui reposent sur 
des effa ce ments réalisés spécifiquement dans le 
cadre de tests, l’expérimentation GAM présente le 
mérite de se baser sur des données relatives à une 

capacité réellement valorisée sur le mécanisme d’ajus-
tement. Les effa ce ments réalisés l’ont donc été soit 
suite à une demande d’activation de RTE, soit dans 
le cadre de tests réalisés par VOLTALIS. La définition 
d’un périmètre homogène pour l’analyse du report 
est nécessaire dans cette méthode, et le choix pro-
posé (considérer les effa ce ments significatifs en puis-
sance et d’une durée inférieure à 30 minutes) semble 
cohérent au regard des objectifs de l’évaluation (les 
effa ce ments successifs de 10 minutes et espacés de 
20 minutes n’ont pas été retenus, mais d’autres ana-
lyses ont été réalisées dans le présent rapport sur la 
base de protocoles spécialement conçus pour des 
effa ce ments de longue durée).

u		Sur l’incertitude associée aux résultats présentés : 
L’intervalle de confiance [30 % ; 91 %] est effective-
ment important, il ne remet pas pour autant en cause 
l’intérêt de la méthode pour ce qui concerne l’évalua-
tion de l’ordre de grandeur du report. 

En résumé, RTE et VOLTALIS s’accordent pour consta-
ter le niveau d’incertitude élevée associée à cette 
évaluation, mais divergent sur l’exploitabilité des éva-
luations menées sur la base de la méthode GAM et sa 
faculté à accréditer la thèse de l’existence d’un report 
de consommation notable dont l’ordre de grandeur 
serait selon RTE de 50 % sur la période considérée, et 
selon VOLTALIS, très incertain et difficilement utilisable 
au-delà car trop dépendant d’hypothèses choisies pour 
cette modélisation. 

Version établie par RTE et acceptée par Voltalis le 
1er mars 2016. 
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ANNEXE 3  
ÉVALUATION DU REPORT POUR UNE 
MÉTHODE DE TYPE LASSO APPLIQUÉE 
AUX EFFA CE MENTS RÉALISÉS DANS 
LE CADRE DE L’EXPÉRIMENTATION 
« UNE BRETAGNE D’AVANCE »

aux effa ce ments ont été remplacées par celles de RTE 
(notamment les températures réalisées). Par ailleurs, RTE 
a redéfini le mode de calcul des taux de report comme 
proposé dans la partie 1 de ce rapport (taux fondé sur 
les ordres d’effa ce ment, taux fondé sur les baisses de 
consommation constatées). Les résultats présentés dans 
la suite sont issus de ces variantes proposées par RTE, 
c’est pourquoi ils différent des résultats initialement 
obtenus et présentés par EDF dans le cadre d’une des 
réunions du groupe de travail de la Commission Accès au 
Marché sur le contrôle du réalisé. Par ailleurs, RTE a mis en 
œuvre la méthodologie proposée dans le rapport pour 
évaluer l’incertitude associée aux résultats présentés (dis-
tribution de MAPE et MPE, pseudo-report, bootstrap…). 

1.1 Résultats présentés par EDF 
préalables aux travaux réalisés 
avec RTE

EDF a présenté les résultats obtenus avec la méthode 
LASSO en juin 2015 lors d’un groupe de travail de la 
Commission Accès au Marché du CURTE. Ceux-ci 
concernaient deux types d’effa ce ment : les effa ce ments 
de 2 fois 2 heures dans la journée (la consommation 
est effacée sur les périodes 9 h-11 h et 18 h-20 h) sur un 
certain nombre de jours de l’hiver 2012-2013 ; des effa-
ce ments sur la plage 6 h-22 h en alternant des ordres 
d’effa ce ment de 10 minutes et des périodes de repos 
de 20 minutes sur trois groupes de sites sur un certain 
nombre de jours de l’hiver 2013-2014. Ces effa ce ments 
sont détaillés plus précisément dans les paragraphes 
suivants de cette section.

L’étude avait permis à EDF d’évaluer un taux de report 
de 35 % pour les effa ce ments de 2 fois 2 heures et à 
un taux de report de 66 % pour les effa ce ments de 
16 heures. Dans les deux cas, le report apparait être de 
longue durée et ne semble pas terminé lors d’activation 

La méthode proposée par la société EDF repose sur 
une évaluation du report par utilisation d’une méthode 
statistique de prévision de consommation sur la base 
notamment des historiques de consommation (de type 
LASSO) pour constituer la courbe de référence servant à 
l’évaluation du report.

L’évaluation présentée ci-dessous se base sur des 
effa ce ments réalisés durant deux hivers (2012-2013 et 
2013-2014) par la société EDF dans le cadre de l’expé-
rimentation « Une Bretagne d’Avance » menée dans le 
cadre du Programme Régional.

ENBRIN (ENergie BRetagne INnovation). Ainsi, les effa-
ce ments qui servent de base aux analyses ont été réalisés 
antérieurement à la définition du protocole d’évaluation 
décrit dans cette annexe. EDF a indiqué que les usages 
effacés correspondaient uniquement à du chauffage 
électrique, et que les sites concernés étaient des mai-
sons individuelles localisées en Bretagne. Des effa-
ce ments ont également été réalisés pendant l’hiver 
2014-2015, les données n’ont pas pu être exploitées par 
RTE dans le cadre de travaux présentés ci-dessous, les 
délais étant insuffisants. 

Les travaux restitués ont été menés dans le cadre d’une 
convention signée le 20 mai 2015. La description for-
melle de la méthode proposée par EDF a fait l’objet 
d’une annexe à la convention. RTE a alors pu débuter les 
analyses sur la base des données transmises par EDF, 
de la méthode proposée par EDF, ainsi que de variantes 
proposées par RTE. Les travaux ont donné lieu entre mai 
et octobre 2015 à des échanges techniques entre EDF 
et RTE. 

Lors des analyses, RTE a reproduit la totalité des éva-
luations initialement réalisées par EDF. Ces tests n’ont 
pas amené RTE à proposer des évolutions fondamen-
tales de la méthode de calcul proposée par EDF. En 
revanche, certaines données d’entrée non spécifiques 
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de l’effa ce ment suivant, notamment dans les cas où les 
effa ce ments sont réalisés sur plusieurs jours consécutifs 
(le protocole d’expérimentation n’est pas été initiale-
ment conçu dans le but d’observer le report associés 
aux effa ce ments de consommation). 

1.2 Principe général de la méthode 
LASSO pour l’évaluation du report

La méthode de régression LASSO est une méthode 
statistique de prévision. Elle s’applique dans le cas où il 
existe de nombreuses variables explicatives, potentiel-
lement corrélées entre elles. 

La méthode LASSO est une régression linéaire sous 
contraintes qui permet à la fois d’estimer les paramètres 
et de sélectionner les variables explicatives les plus 
pertinentes. 

b(t) = argmin{llY
t 
- X

t
bll2

 
- tllbll1  }

avec
u	Y

t
 	la courbe de référence que l’on souhaite prévoir à 
l’instant t, 

u		X
t
 la matrice des prédicteurs : les températures réali-

sées à l’instant t et sur les 8 pas de temps tri-horaires 
précédents, la température normale à l’instant t, la tem-
pérature moyenne journalière et le jour de la semaine.

Pour estimer les paramètres du modèle et conserver les 
variables explicatives les plus pertinentes dans la régres-
sion, la méthode LASSO nécessite de choisir t la contrainte 
de pénalisation. On la choisit par validation croisée avec 
K=1026. Une fois ce paramètre fi xé, les paramètres du modèle 
sont estimés sur l’ensemble des données disponibles.

La méthode permet d’établir la courbe de référence 
après estimation des paramètres sur les plages de 
repos (plages non infl uencées par des effa ce ments). Les 
volumes d’effa ce ment et de report sont ensuite esti-
més par différence entre la courbe de référence et la 
consommation réalisée des sites pendant les périodes 
d’effa ce ment et d’observation du report. 

1.3 Tests concernant les effa ce ments 
réalisés lors de l’hiver 20122013

1.3.1 Protocole de test 
Les effa ce ments réalisés au cours de l’hiver 2012-2013 ont 
ciblés des jours froids. Ils sont caractérisés par deux effa-
ce ments de 2 heures dans la journée, le premier activé de 
9 h à 11 h et le second de 18 h à 20 h (pour chaque site et 
chaque journée concernés, les effa ce ments sont activés de 
manière continue sur deux fois deux heures consécutives). 
Ainsi, le protocole mis en œuvre permet une évaluation 
du report associé à des effa ce ments activés de manière 
continue sur une durée de deux heures, mais également 

Figure 43 – Calendrier des effa ce ments 

Novembre

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Décembre

Janvier

Février

 Dimanche   Jour avec effa ce ment

26.   La validation croisée consiste à faire plusieurs essais de calage d’un modèle en séparant à chaque fois les données servant à caler le modèle et les 
données sur lesquelles la qualité du modèle est évaluée. Le meilleur modèle est retenu et les paramètres associés sont évalués sur l’ensemble des 
données à disposition. Cette méthode de validation croisée permet de disposer d’un modèle plus robuste, moins dépendant de la période de calage.

26.  La validation croisée consiste à faire plusieurs essais de calage d’un modèle en séparant à chaque fois les données qui servent à caler le modèle et les 
données sur lesquelles la qualité du modèle est évaluée. Le meilleur des modèles est retenu et les paramètres sont évalués sur l’ensemble des données à 
disposition. Cette méthode de validation croisée est intégrée à la régression LASSO et permet de sélectionner les variables. Le choix de K=10 correspond à 
une valeur raisonnable assez usuelle pour ce type de régression.
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Décembre 3, 6, 10, 11, 12, 13

Janvier 14, 15, 16, 17, 18, 22, 23, 25

Février 11, 20, 21, 22, 25, 26

Tableau 26 – Liste des jours ayant donné lieu 
à des effa ce ments

d’estimer l’impact éventuel du moment de la journée pen-
dant laquelle l’effa ce ment est mis en œuvre (matin ou soir). 

Vingt effa ce ments ont été réalisés entre le 1er décembre 
2012 et le 28 février 2013. Les jours ayant donné lieu à des 
effa ce ments sont indiqués dans le tableau ci-dessous. 

Pour les besoins de tests, EDF a transmis à RTE les don-
nées de consommation de l’ensemble des sites partici-
pant à l’expérimentation (244 sites) sur la totalité de la 
période allant du 1er novembre 2012 au 28 février 2013. 

Des données météorologiques ont également été 
nécessaires : 
u		les températures réalisées sur les stations de Brest et 

Rennes (données au pas tri-horaire), celles utilisées 
proviennent des bases de données de RTE ; 

u		les températures normales pour les stations de Brest 
et de Rennes fournies par EDF. 

1.3.2 Méthode pour l’évaluation du report 
La méthode utilisée dans le cadre des tests est une 
méthode par prévision reposant sur une régression 
linéaire sous contrainte de type LASSO. Elle se déroule 
en trois étapes : 
u		traitement de données et détermination des périodes 

de repos ; 

u		calibration du modèle sur les plages de repos (estima-
tion des fonctions qui permettent de rendre compte 
au plus près de la consommation réalisée sur les 
périodes de repos, c’est-à-dire sur les périodes non 
infl uencées par un effa ce ment) ; 

u		application du modèle pour estimer la courbe de 
référence sur des plages comprenant les effa ce ments 
et les reports associés et calcul des taux de report en 
comparant les courbes de référence et les courbes de 
consommation des sites. 

1.3.2.1 Traitement des données 
EDF a transmis à RTE les courbes de consommation des 
sites dès lors que celles-ci contenaient au moins 90 % de 
valeurs renseignées sur la période d’étude (ce choix préa-
lable aux analyses de RTE n’a pas été remis en cause). 

La valeur moyenne de consommation par pas de temps 
est ensuite calculée, ce qui permet de s’affranchir de 
la question du remplacement des valeurs manquantes 
résiduelles. 

La période de Noël, considérée comme atypique, est 
supprimée de l’étude. Ainsi, les jours compris entre le 
22 décembre et le 6 janvier ne sont pas pris en compte.

Toutes les périodes disponibles pendant lesquelles 
aucun effa ce ment n’a été activé depuis au moins 
13 heures (durée entre la fi n d’un effa ce ment à 20 h et le 
lendemain à 9 h) sont considérées comme des plages de 
repos. Les données transmises par EDF comprennent 
ainsi 84 jours de repos. 

Ainsi, la période d’observation du report associée 
aux effa ce ments du matin est bornée à 7 heures ; elle 
est suivie par le second effa ce ment de la journée. La 
période d’observation associée aux effa ce ments du soir 

Jour J Jour J+1

7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 1 2 3 4 5 6 7 8 9

Observation du report (7h) Observation du report (13h)

Effacement du soirEffacement du matin

Figure 44 – Périodes d’effa ce ment et d’observation du report
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est bornée à 13 heures ; elle est suivie d’un effa ce ment 
dans le cas où le jour suivant donne également lieu à des 
effa ce ments, ou d’une période considérée comme une 
plage de repos dans le cas contraire. 

La période d’observation du report est sans doute trop 
faible par rapport à la durée réelle du report, et les 
périodes considérées comme des périodes de repos 
peuvent intégrer du report. Ceci peut générer deux 
biais dans l’évaluation du report : 
u		une mauvaise estimation de la courbe de référence 

puisque celle-ci est calée sur des périodes pour les-
quelles la consommation est modifi ée du fait des 
effa ce ments précédents,

u		un report tronqué, l’observation étant inférieure à la 
durée réelle du report. 

Le biais généré par ces éléments est à relativiser du fait 
de l’activation des effa ce ments sur des jours consécu-
tifs. La courbe de référence est déterminée à partir de 
la consommation sur l’ensemble des jours de repos, et 
seul un faible nombre de jours est susceptible d’inté-
grer du report. Par ailleurs, même si la période d’obser-
vation du report est limitée à 7 ou 13 heures après le 
dernier effa ce ment, elle intègre une part du report lié 
aux effa ce ments réalisés sur les jours précédents. Une 
analyse complémentaire pourrait être menée sur l’hiver 
2014-15 pendant lequel les effa ce ments ont été acti-
vés de manière plus espacée ; il faudrait alors tester le 
modèle des durées d’observation du report supérieures 
à 13 heures. 

1.3.2.2 Calibration du modèle 
La méthode de type LASSO repose sur une régression 
linéaire, elle est adaptée dans le cas de nombreuses 
variables explicites, fortement corrélées entre elles. Elle 
permet de sélectionner les variables explicatives les 
plus pertinentes parmi celles proposées, ainsi que de 
déterminer les paramètres associés. Pour l’expérimen-
tation menée en Bretagne, EDF a choisi de retenir les 
variables explicatives suivantes :

MAPE MPE

Modèle retenu après calibration 
sur l’ensemble des données du repos 5,3 % 0,5 %

Tableau 27 – Performance du modèle après calibration sur l’ensemble des données de repos

u		la température normale à l’instant t ; 
u		les températures moyennes de Brest et de Rennes 

pour le jour considéré ; 
u		les températures moyennes de Brest et de Rennes 

pour les 8 pas de temps tri-horaires précédents, 
u		les jours de la semaine (hors dimanche). 

Le modèle est ensuite appliqué pour chaque pas de 
temps d’une journée (144 modèles différents sont donc 
estimés). 

La calibration du modèle est réalisée sur les plages de 
repos. La qualité du modèle est évaluée par validation 
croisée : plusieurs modèles sont testées sur les plages de 
repos en évaluant l’erreur entre la courbe de référence 
et les données de consommation sur des plages tempo-
relles qui n’ont pas servi à la calibration du modèle. Le 
meilleur modèle est retenu et ses paramètres sont éva-
lués sur l’ensemble des plages de repos. Les indicateurs 
de performance sur le modèle retenu fi gurent dans le 
tableau ci-dessous. 

Le modèle présente un léger biais à la surestimation 
(MPE positif) de la courbe de référence, qui peut avoir 
un impact sur la qualité de l’évaluation du report associé 
aux effa ce ments. 

1.3.2.3 Évaluation du taux de report 
L’application du modèle permet d’évaluer une courbe 
de référence sur l’ensemble de la période d’étude. Le 
report est évalué en comparant la courbe de référence 
et les données de consommation sur les plages d’effa-
ce ment et d’observation du report. 

Trois confi gurations de report sont évaluées : 
u		le report associé à l’effa ce ment du matin, la durée 

d’observation est alors limitée à 7 heures (de 11 h à 
18 h), 

u		le report associé à l’effa ce ment du soir, la durée 
d’observation est alors limitée à 13 heures (de 20 h 
à 9 h),



108

MÉTHODE DE RÉGRESSION LASSOANNEXE 3 

u		le report associé à un effa ce ment du matin suivi d’un 
effa ce ment du soir, les volumes des deux effa ce-
ments sont ajoutés, la durée d’observation pour le 
report est la période comprise entre les deux effa ce-
ments, et la période de 13 heures après l’effa ce ment 
du soir. 

Concernant le calcul des taux, deux modes de calcul 
sont proposés par RTE : 

u		le taux fondé sur les ordres d’effa ce ment, la défini-
tion de l’effa ce ment est alors basée sur les « ordres 
d’effa ce ment ». L’effa ce ment d’un site correspond à 
la baisse de charge qui intervient durant la période 
d’effa ce ment telle que définie par l’ordre d’effa-
ce ment adressé à ce site. Les éventuelles baisses 
ou hausses de consommation ultérieures sont 
considérées comme des effets de bord, et leur 
somme algébrique constitue le report. Ainsi, dans 
le cas présent l’énergie effacée est évaluée sur les 
périodes 9-11 h et 18 h-20 h, et le report est comp-
tabilisé sur le reste de la période d’observation ; 

Veff (i) = ∑
tE[9 h-11 h]U[18 h - 20 h]

(consommation référence (t) 

- consommation réalisée (t))

Vrep (i) = ∑
tE/[9 h-11 h]U[18 h - 20 h]

(consommation réalisée (t) 

- consommation référence (t))

u		le taux fondé sur les baisses de consommation consta-
tées, avec cette autre définition, utilisée lors des dis-
cussions menées en concertation au cours de l’année 
2015, l’effa ce ment du site correspond à l’ensemble 
de l’énergie effacée, considérée pendant et au-delà 
de l’ordre d’effa ce ment proprement dit, et l’énergie 
reportée est prise en compte uniquement après que le 
rattrapage de consommation a eu lieu. Cette définition 
permet de prendre en compte le fait que la reprise de 
consommation peut être différée après la fin de l’effa-
ce ment, la sous-consommation se prolongeant alors 
au-delà de la période d’effa ce ment définie par l’ordre 
envoyé par l’opérateur d’effa ce ment. Dans le cadre de 
la présente analyse, RTE a choisi de borner la prise en 
compte de cet effet à 3 heures27 après la fin des ordres 

envoyés. Les volumes effacés et reportés sont alors cal-
culés comme suit : 

Veff (i) = ∑
pas de temps t<3 heures

après fin effa ce ment

max(consommation référence (t)

- consommation réalisée (t);0)

Vrep (i) = ∑
pas de temps t<3 heures

après fin effa ce ment

max(consommation réalisée (t)

- consommation référence (t);0)

+ ∑
pas de temps t>3 heures

après fin effa ce ment

(consommation réalisée (t) 

- consommation référence (t))

 
1.3.2.4 Résultats obtenus et incertitude 
associée
Les résultats obtenus sont résumés dans le tableau 
ci-contre. Comme indiqué ci-dessus, la durée maximale 
pour observer le taux de report pour les effa ce ments 
de 9 h à 11 h est de 7 heures. Pour les autres taux (effa-
ce ments du soir et taux associé aux deux effa ce ments), 
la durée maximale d’observation du report est de 
13 heures. 

Les résultats sont différents suite à des effa ce ments le 
matin ou à des effa ce ments le soir. En effet, le taux de 
report fondé sur les baisses de consommation consta-
tées 7 h après l’effa ce ment est de 53 % pour un effa-
ce ment de 18 h à 20 h alors qu’il est de 46 % pour un 
effa ce ment de 9 h à 11 h.

Pour comprendre cette différence, l’observation de la 
forme du report pour chaque type d’effa ce ment est 
nécessaire. Les graphiques ci-après montrent donc les 
écarts, en fonction du temps écoulé depuis le début de 
l’effa ce ment, entre la consommation de référence et la 
consommation réalisée rapportés au volume effacé en 
instantané et en cumul.

Le report ne semble pas terminé 7 heures après la fin d’un 
effa ce ment de 9 h à 11 h puisque l’écart en cumul conti-
nue d’augmenter. Il est donc possible qu’une partie du 
report reste présente dans la consommation après 18 h. 

27.  La limite des 3 heures a été proposée par RTE sur la base des premiers travaux réalisés : à cette échéance, sur les cas observés par RTE, le phénomène 
de consommation semble en effet avoir généralement cessé. Cette limite (qui pourrait être fixée à d’autres niveaux en fonction des observations et 
des cas de figure rencontrés) permet alors de ne pas comptabiliser comme du report ou de l’effa ce ment les oscillations inévitables entre la courbe de 
référence et la courbe des sites effacés lorsque les niveaux de consommation sont redevenus proches.
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Taux de report 
5 h après l’effa-

ce ment

Taux de 
report 7 h 

après l’effa-
ce ment

Taux de report 
8 h après l’effa-

ce ment

Taux de report 
10 h après 

l’effa ce ment

Taux de report 
13 h après 

l’effa ce ment

Effa cement 
de 9 h à 11 h 

Taux fondé sur les 
ordres d’effa ce-
ment

36 % 43 %

Taux fondé sur 
les baisses de 
consommation 
constatées

39 % 46 %

Effa cement 
de 18 h à 20 h 

Taux fondé sur les 
ordres d’effa ce-
ment

43 % 52 % 54 % 62 % 71 %

Taux fondé sur 
les baisses de 
consommation 
constatées

45 % 53 % 56 % 63 % 72 %

Report suite aux 
deux effa ce-

ments

Taux fondé sur les 
ordres d’effa ce-
ment

44 % 48 % 49 % 52 % 57 %

Taux fondé sur 
les baisses de 
consommation 
constatées

47 % 51 % 52 % 55 % 59 %

Tableau 28 – Taux de report sur l’hiver 2012-2013

Figure 45 – Évolution des écarts de consommation rapportés au volume 
effacé en instantané et en cumul pour un effa ce ment de 9 h à 11 h
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Figure 46 – Évolution des écarts de consommation rapportés au volume 
effacé en instantané et en cumul pour un effa ce ment de 18 h à 20 h
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La forme du report suite à un effa ce ment de 18 h à 20 h 
est différente de celle suite à effa ce ment de 9 h à 11 h. 
En effet, le report instantané semble plus élevé sur les 
3 heures suivant un effa ce ment de 18 h à 20 h.

Le report ne semble pas terminé 13 heures après la 
fi n d’un effa ce ment de 18 h à 20 h puisque l’écart en 
cumul continue d’augmenter. Il est donc possible 
qu’il y ait une partie du report de la veille dans les 
consommations du lendemain lorsque les effa ce-
ments s’enchaînent.

• Précision de la courbe de référence 
RTE a appliqué sa démarche d’analyse de la courbe de 
référence telle qu’elle a été présentée au chapitre 2 en 
évaluant des indicateurs de type MAPE et MPE. 

Pour que ces indicateurs donnent des indications rela-
tives à la précision de l’évaluation du report, ils sont cal-
culés sur des plages correspondant au nombre de jours 
d’effa ce ment : 
u		20 jours sont tirés aléatoirement dans les 84 jours de 

repos, 
u		le modèle est évalué sur les 64 jours de repos non 

présents dans le tirage précédent, les MAPE et 
MPE sont calculés sur les 20 jours issus du tirage 
en comparant la courbe de référence obtenue en 
appliquant le modèle retenu et la consommation 
des groupes, 

u		cette opération est répétée 100 fois, ce qui permet 
d’obtenir une distribution de MAPE et de MPE. 

Dans le cadre de cette expérimentation, les distributions 
ainsi obtenues constituent une information complémen-
taire sur l’incertitude relative à l’évaluation du report. 

Ces résultats obtenus fi gurent dans le tableau ci-dessous. 

MAPE MPE

Quantile 5 % 5,60 % -1,30 %

Moyenne 6,50 % 0,80 %

Quantile 95 % 7,70 % 3,20 %

Tableau 29 – Indicateurs de qualité de la courbe 
de référence sur l’hiver 2012-2013

Les indicateurs montrent une précision modérée de la 
courbe de référence pouvant être liée au faible nombre 
de sites concernés par les effa ce ments. 

Le léger biais du modèle à la surestimation est de 
nouveau identifi able dans les éléments présentés 
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ci-dessous. L’analyse du pseudo-report permet d’es-
timer quel peut être l’impact de ce biais sur l’évalua-
tion du report. Le biais est positif, ce qui signifi e que la 
consommation observée à tendance à être inférieure 
à la consommation prédite par le modèle. Le taux de 
report peut donc avoir tendance à être sous-évalué 
et le volume effacé aura au contraire tendance à être 
surévalué. 

EDF considère que, dans les résultats présentés 
ci-contre le MPE du quantile 95 % étant positif et le MPE 
du quantile 5 % négatif, l’intervalle de confi ance inclut 
0 %. EDF en déduit que l’on ne peut rien conclure sur 
l’existence d’un biais à la surestimation ou à la sous-es-
timation de la courbe de référence. En revanche, le fait 
que le 0 % de MPE soit dans l’intervalle de confi ance 
avec peu de variance autour de la moyenne associé au 
niveau des MAPE permet d’être confi ant dans la préci-
sion des résultats. 

Pour RTE, même si l’intervalle de confi ance contient le 
0 %, le fait que la moyenne soit légèrement décentrée 
révèle un risque de biais sur l’évaluation du report sans 
pouvoir le quantifi er précisément à ce stade. 

• Pseudoreport 
RTE a procédé à une évaluation de la méthode en cal-
culant un « pseudo-report » associé à des effa ce ments 
fi ctifs. Le pseudo-report a été calculé sur les mêmes 
tirages de jours de repos que les indicateurs de qualité 
de la courbe de référence sur la durée de report maxi-
male possible pour chaque effa ce ment. Pour l’effa ce-
ment de 9 h à 11 h, la période de report maximale est de 
7 heures car l’effa ce ment est toujours suivi d’un autre à 
18 h. De même la période de report maximale pour un 
effa ce ment de 18 h à 20 h est de 13 heures car la plupart 
des effa ce ments s’enchaînent sur plusieurs jours, donc 
un effa ce ment redémarre à 9 h le lendemain. 

Le pseudo-report est calculé de la même manière que le 
taux de report sur des périodes de repos de longueurs 
identiques aux périodes d’observation des effets de 
bord. Intuitivement le taux attendu doit être proche 
de 0 % puisqu’aucun effa ce ment n’a été réalisé, le cas 
contraire peut révéler un biais de la méthode testée. 

Les pseudo-reports associés aux taux fondés sur les ordres 
d’effa ce ment sont faibles en moyenne mais dispersés. Le 
taux est plus dispersé pour l’effa ce ment du soir que pour 

Pseudo-report associé au 
taux fondé sur les ordres 

d’effa ce ment

Pseudo-report associé 
au taux fondé sur les 

baisses de consommation 
constatées

Pseudo-report associé aux effa-
ce ments

de 9 h à 11 h
(7 h de report)

Quantile 5 % -17,7 % 0,1 %

Moyenne -2,8 % 10,9 %

Quantile 95 % 12,2 % 22,3 %

Pseudo-report associé aux effa-
ce ments

de 18 h à 20 h
(13 h de report)

Quantile 5 % -26,4 % -9,6 %

Moyenne -0,1 % 11,7 %

Quantile 95 % 27,1 % 35,7 %

Pseudo-report suite 
aux deux effa ce ments 

Quantile 5 % -16,9 % 3,0 %

Moyenne -1,7 % 13,5 %

Quantile 95 % 15,5 % 26,8 %

Tableau 30 – Pseudo report sur l’hiver 2012-2013
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Figure 47 – Répartition des taux de pseudo-report suivant la durée d’observation

T
au

x 
d

e
 p

se
u
d

o
-r

e
p

o
rt

Temps écoulé par rapport au début de l’ordre d’effacement en heures

Répartition du taux de pseudo-report instantané pour l’effacement de 9h à 11h

-0,3

-0,2

-0,1

0,0

0,1

0,2

0h 1h 2h 3h 4h 6h5h 7h 8h 9h

T
au

x 
d

e
 p

se
u
d

o
-r

e
p

o
rt

Temps écoulé par rapport au début de l’ordre d’effacement en heures

Répartition du taux de pseudo-report instantané pour l’effacement de 18h à 20h

-0,50

-0,25

0,00

0,25

0h 1h 2h 3h 4h 6h5h 7h 8h 9h 10h 11h 12h 13h 14h 15h

celui du matin. Cela peut être expliqué par la durée d’ob-
servation du report. Un taux moyen de pseudo-report de 
1,7 % pour l’effa ce ment moyen est acceptable pour l’obser-
vation d’un report de l’ordre de 7 heures mais confi rme la 
tendance à la sous-évaluation du taux de report. Le biais 
important observé sur le pseudo-report fondé sur les 
baisses de consommation constatées n’est pas signifi catif : 
en l’absence d’effa ce ment, l’indicateur intègre les petites 
oscillations entre la consommation du témoin et la consom-
mation des sites effacés. Ce biais ne se retrouve pas dans 
les taux de report calculés après des effa ce ments réels.

Les graphiques ci-dessus représentent la répartition 
des pseudo-reports sur les 100 tirages en fonction 
de la durée de la période observée. Plus la durée est 

importante, plus on observe un biais négatif sur le 
pseudo-report et plus le pseudo-report est dispersé. 
Ces graphiques permettent de garantir le calcul du 
taux de report jusqu’à 5 h de report pour les effa ce-
ments du matin et jusqu’à 8 h de report pour les effa-
ce ments du soir.

• Analyse de la sensibilité par Bootstrap 
Cette analyse consiste à faire de nouvelles estimations par 
ré-échantillonnage des sites. Elle permet d’évaluer la sen-
sibilité des résultats au choix initial des sites pour réaliser 
l’étude. C’est l’objet de l’analyse par bootstrap. Le principe 
général est de reconstituer des échantillons par tirage 
au sort de sites avec remise. Ainsi un nouvel échantillon 
est créé avec un nombre identique de sites par rapport 

Figure 48 – Dispersion des écarts cumulés de consommation 
par ré-échantillonnage par groupe et sur l’agrégation
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à l’échantillon initial. Cependant, certains sites n’appa-
raissent plus et d’autres apparaissent plusieurs fois du fait 
du tirage avec remise. La fi gure précédente représente le 
cumul des écarts entre la courbe de consommation et la 
courbe de référence rapporté au volume d’effa ce ment 
pour chaque groupe et pour l’agrégation des groupes. 

Ainsi, la sensibilité à l’échantillonnage augmente légè-
rement en fonction de la durée d’observation du report 
mais ne varie presque pas en fonction de l’heure de l’effa-
ce ment. L’amplitude de l’intervalle de confi ance obtenu 
par bootstrap 7 heures après la fi n de l’effa ce ment est de 
14 % pour l’effa ce ment du matin (9 h-11 h) et de 13 % pour 
l’effa ce ment du soir (18 h-20 h). Ainsi le taux de report 
7 heures après l’effa ce ment varie en entre 36 % et 50 % 
pour l’effa ce ment du matin et entre 45 % et 58 % pour 
l’effa ce ment du soir. La sensibilité à l’échantillonnage 
reste néanmoins modérée longtemps après l’effa ce ment. 
En effet, le taux de report 13 heures après l’effa ce ment du 
soir varie seulement entre 62 % et 81 %.

1.4 Tests concernant les effa ce ments 
réalisés lors de l’hiver 20132014

1.4.1 Protocole de test de l’hiver 
2013-2014 
Les effa ce ments réalisés au cours de l’hiver 2013-2014 
sont caractérisés par des effa ce ments courts et fré-
quents sur une longue durée. Les sites sont répartis en 
trois groupes de taille homogène. Les groupes reçoivent 
successivement des ordres d’effa ce ment de 10 minutes 
assortis d’une période de repos. L’effa ce ment global 
obtenu à partir des trois groupes dure de 6 h à 22 h. 
Le schéma d’effa ce ment est représenté dans la fi gure 
suivante. 

L’expérimentation permet donc d’estimer le report à 
la maille de chaque groupe, mais également le report 
à la maille des trois groupes agrégés. L’agrégation est 
obtenue en moyennant la courbe de charge de la tota-
lité des sites.

Quinze effa ce ments ont été réalisés entre le 1er novembre 
2013 et le 31 mars 2014. Les jours les plus froids ont été ciblés 
de préférence, mais il est à noter que l’hiver 2013-2014 a été 
particulièrement doux et n’a pas permis de tester les effa-
ce ments lors d’épisodes avec des températures signifi cati-
vement plus basses que les températures normales. 

Les jours ayant donné lieu à des effa ce ments sont indi-
qués dans le tableau ci-dessous. 

Figure 49 – Schéma des effa ce ments réalisés lors de l’hiver 2013-2014
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Groupe 2

Groupe 3

Agrégation

Décembre 20

Janvier 20, 21, 24, 28, 29, 31

Février 3, 10, 11, 12, 18, 19

Mars 24, 27 

Tableau 31 – Liste des jours ayant donné lieu 
à des effa ce ments

Les comportements des jours avec effa ce ment du 
20 décembre 2013 et du 24 janvier 2014 sont appa-
rus être très atypiques, ils ont été exclus du périmètre 
d’évaluation de report qui porte donc sur treize jours 
d’effa ce ment. Par ailleurs, d’autres effa ce ments ont eu 
lieu pendant 3 jours avec un schéma différent (effa ce-
ments entre 8 et 10 heures, puis entre 18 et 20 heures). 
Ces effa ce ments sont exclus de l’étude. 

Pour les besoins de tests, EDF a transmis à RTE les 
données de consommation de l’ensemble des sites 
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Figure 50 – Calendrier des effa ce ments 
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participants à l’expérimentation (477 sites) sur la totalité 
de la période allant du 1er novembre 2013 au 31 mars 
2014. 

Des données météorologiques ont également été 
nécessaires : 
u		les températures réalisées sur les stations de Brest et 

Rennes (données au pas tri-horaire), celles utilisées 
proviennent des bases de données de RTE ; 

u		les températures normales pour les stations de Brest 
et de Rennes fournies par EDF. 

1.4.2 Méthode pour l’évaluation du report 
de consommation 
La méthode utilisée est identique à celle utilisée sur 
 l’hiver 2012-2013 et est détaillée dans le chapitre 2.

1.4.2.1 Traitement préalable des données 
Le traitement des données est identique à celui de 
l’étude sur l’hiver 2012-2013 détaillé au paragraphe 
1.3.2.1 et les différences sont spécifi ées ci-dessous.

La valeur moyenne de consommation par pas de temps 
est calculée pour chacun des groupes. 

La période de Noël, du 21 décembre au 5 janvier, est 
supprimée de l’étude.

Toutes les périodes disponibles pendant lesquelles 
aucun effa ce ment n’a été activé depuis au moins 
8 heures sont considérées comme des plages de 
repos. 

Jour J Jour J+1

7 8 9642 53 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 1 2 3 4 5 6

Observation du report (8h)

Effacement (16h)

Figure 51 – Périodes d’effa ce ment et d’observation du report
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De même que pour les effa ce ments de l’hiver 2012-2013, 
la période d’observation du report (8 heures) est sans 
doute trop réduite au regard de la durée réelle du report. 
L’analyse des effa ce ments menés l’hiver 2014-2015 four-
nirait des éléments complémentaires à cet égard.

1.4.2.2 Calibration du modèle 
La calibration du modèle est identique à celle de l’étude 
sur l’hiver 2012-2013 décrite au paragraphe 1.3.2.2. 
Les indicateurs de performance sur le modèle retenu 
fi gurent dans le tableau ci-dessus. 

1.4.2.3 Évaluation du taux de report 
L’application du modèle permet d’évaluer une courbe 
de référence sur l’ensemble de la période d’étude. Le 
report est évalué en comparant la courbe de référence 
et les données de consommation sur les plages d’effa-
ce ment et d’observation du report. 

Les effa ce ments longs sont obtenus en adressant des 
consignes alternativement à trois groupes de sites. Le 
taux de report a été calculé à des mailles différentes, les 
taux de report n’étant pas additifs les résultats obtenus 
seront différents : 
u		au périmètre de chacun des groupes de sites consti-

tués pour réaliser les effa ce ments, 
u		au périmètre des trois groupes réunis. 

Concernant le calcul des taux, comme précédemment, 
deux modes de calcul sont proposés : 
u		le taux fondé sur les ordres d’effa ce ment : l’énergie 

effacée est évaluée sur les périodes d’effa ce ment 
(10 minutes toutes les 20 minutes de 6 h à 22 h), et le 
report est comptabilisée sur le reste du temps ; 

u		le taux fondé sur les baisses de consommation consta-
tées : toute consommation inférieure à la référence est 
comptabilisé comme un effa ce ment, toute consomma-
tion supérieure comme du report.

1.4.2.4 Résultats obtenus et incertitudes 
associées
RTE a supprimé 2 effa ce ments de l’étude. En effet, ceux-ci 
n’ont pas été réalisés toute la journée conformément au 
protocole de test. Ils ne peuvent donc servir à établir 
un taux de report moyen pour un effa ce ment type de 
16 heures en 3 groupes tournant. Les deux effa ce ments 
supprimés sont des effa ce ments isolés, ce qui ne laisse 
que 4 effa ce ments isolés sur les 13 retenus pour l’étude.

Les résultats obtenus sont indiqués dans le tableau 
ci-dessous. 

Le taux de report du groupe 2 est différent de celui des 
deux autres groupes. Cela peut s’expliquer par la com-
position du groupe en termes de maisons équipées de 

Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 Moyenne des groupes Tous les sites confondus 

MAPE 6,9 % 6,6 % 7,2 % 6,9 % 6,2 %

MPE 0,01 % 0,8 % 0,8 % 0,5 % 0,6 %

Tableau 32 – Précision de la courbe de référence

Taux de report à 8 h fondé sur 
les ordres d’effa ce ment

Taux de report à 8 h fondé sur 
les baisses de consommation constatées

Groupe 1 61 % 63 %

Groupe 2 48 % 52 %

Groupe 3 67 % 68 %

Moyenne des groupes 59 % 61 %

Agrégation des groupes 27 % 35 %

Tableau 33 – Taux de report pour l’hiver 2013-2014
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MAPE MPE

Quantile 5 % Moyenne Quantile 95 % Quantile 5 % Moyenne Quantile 95 %

Groupe 1 6,90 % 8,40 % 10,00 % -2,30 % 1,10 % 4,60 %

Groupe 2 6,90 % 8,10 % 9,60 % -2,40 % 1,30 % 4,40 %

Groupe 3 7,50 % 8,80 % 10,10 % -2,30 % 1,50 % 5,00 %

Moyenne des groupes 7,20 % 8,50 % 9,90 % -2,10 % 1,30 % 4,50 %

Agrégation des groupes 6,30 % 7,60 % 9,20 % -2,30 % 1,10 % 4,30 %

Tableau 34 – Indicateurs de qualité de la courbe de référence sur l’hiver 2013-2014

pilotage de la température intérieure qui elle aussi est 
différente de celle des groupes 1 et 3.

La forme du report est au contraire identique d’un 
groupe à un autre. Mais elle est évidemment diffé-
rente selon que l’on regarde un groupe tournant ou 
l’agrégation. 

Le report n’a pas pu être observé sur une durée de plus 
de 8 heures puisque la plupart des effa ce ments s’en-
chaînent sur plusieurs jours de suite. Cependant, il ne 
semble pas que le report soit terminé après 8 heures 
puisque le taux cumulé continue d’augmenter. 

Les résultats présentés montrent des taux de report 
inférieurs dans le cas des volumes agrégés par rapport 
aux résultats par groupe mais ils ne peuvent être com-
parés toutes choses égales par ailleurs. En effet, dans 
le cas de l’agrégation, il convient de préciser que l’effa-
ce ment constaté au niveau de l’agrégat est aussi nette-
ment plus faible car il prend en compte les effets report 
de certains groupes qui viennent en déduction de l’effa-
ce ment demandé aux clients.

• Précision de la courbe de référence 
RTE a appliqué sa démarche d’analyse de la courbe de 
référence telle qu’elle a été présentée au chapitre 2 en 
évaluant des indicateurs de type MAPE et MPE. 

Pour que ces indicateurs donnent des indications rela-
tives à la précision de l’évaluation du report, ils sont 

calculés sur des plages correspondant au nombre de 
jours d’effa ce ment : 
u		13 jours sont tirés aléatoirement dans les 86 jours de 

repos, 
u		le modèle est évalué sur les 73 jours de repos non 

présents dans le tirage précédent, les MAPE et 
MPE sont calculés sur les 13 jours issus du tirage 
en comparant la courbe de référence obtenue en 
appliquant le modèle retenu et la consommation 
des groupes, 

u		cette opération est répétée 100 fois, ce qui permet 
d’obtenir une distribution de MAPE et de MPE. 

Dans le cadre de cette expérimentation, les distributions 
ainsi obtenues constituent une information complémen-
taire sur l’incertitude relative à l’évaluation du report. 

Ces résultats obtenus fi gurent dans le tableau ci-dessous. 

Le modèle semble légèrement biaisé d’après le MPE ; 
là encore, l’analyse du pseudo-report permet d’estimer 
si ce biais peut engendrer un impact élevé sur le calcul 
du report. Les calculs font émerger un biais positif, 
comme dans l’étude sur l’hiver 2012-2013, ce qui pourra 
donc entrainer également la sous-évaluation du taux de 
report.

Par ailleurs, le MAPE semble satisfaisant pour donner 
une indication de taux de report, d’autant qu’il est peu 
dispersé d’un groupe à l’autre mais aussi d’un tirage à 
l’autre.
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Figure 52 – Évolution des écarts de consommation rapportés au volume effacé 
en instantané et en cumul par groupe et sur l’agrégation
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Pseudo-report associé 
au taux fondé sur les ordres 

d’effa ce ment

Pseudo-report associé au 
taux fondé sur les baisses de 

consommation constatées

Groupe 1

Quantile 5 % -22,7 % 6,8 %

Moyenne -0,9 % 22,4 %

Quantile 95 % 22,6 % 41,4 %

Groupe 2

Quantile 5 % -21,0 % 4,8 %

Moyenne -1,1 % 19,8 %

Quantile 95 % 18,4 % 37,2 %

Groupe 3

Quantile 5 % -19,4 % 8,2 %

Moyenne -1,1 % 21,0 %

Quantile 95 % 19,5 % 37,3 %

Moyenne des groupes

Quantile 5 % -20,6 % 6,4 %

Moyenne -1,1 % 21,0 %

Quantile 95 % 19,6 % 37,9 %

Agrégation 
des groupes

Quantile 5 % -17,9 % 7,1 %

Moyenne -0,7 % 30,3 %

Quantile 95 % 15,9 % 58,5 %

Tableau 35 – Pseudo report sur l’hiver 2013-2014

Comme précédemment EDF considère que, comme 
pour les conclusions tirées des MPE dans le tableau 32, 
il n’est pas possible de conclure à une surestimation ou 
sous-estimation de la courbe de référence à partir des 
MPE calculés ici. En revanche, le fait que le 0 % de MPE 
soit dans l’intervalle de confi ance, avec peu de variance, 
associé au niveau des MAPE permet d’être confi ant dans 
la précision des résultats. 

Pour RTE, même si l’intervalle de confi ance contient le 
0 %, le fait que la moyenne soit légèrement décentrée 
révèle un risque de biais sur l’évaluation du report sans 
pouvoir le quantifi er précisément à ce stade. 

• Pseudoreport 
Le pseudo-report a été calculé sur les mêmes périodes 
que les indicateurs de qualité de la courbe de référence.

Le pseudo-report est calculé de la même manière que le 
taux de report sur des périodes de repos de longueurs 
identiques aux périodes d’observation des effets de 
bord. Intuitivement il doit être proche de 0 % si l’estima-
tion est correcte.

Le pseudo-report associé au taux fondé sur les ordres 
d’effa ce ment est de -1 % en moyenne mais est relati-
vement dispersé. Un taux moyen de pseudo-report de 
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Figure 53 – Dispersion des écarts cumulés de consommation 
par ré-échantillonnage par groupe et sur l’agrégation
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-1 % est acceptable pour l’observation d’un report de 
l’ordre de 8 heures (durée du report testé dans cette 
expérimentation). Pour les mêmes raisons que précé-
demment, le biais observé sur le pseudo-report asso-
cié au taux fondé sur les baisses de consommation 
constatées n’est pas interprétable. 

• Analyse de la sensibilité par Bootstrap 
Cette analyse consiste à faire de nouvelles estimations 
par ré-échantillonnage des sites. Elle permet d’évaluer 
la sensibilité des résultats au choix initial des sites pour 
réaliser l’étude. Le principe général est de reconstituer 
des échantillons par tirage au sort de sites avec remise. 
Ainsi de nouveaux groupes sont créés avec un nombre 
identique de sites par rapport à l’échantillon initial. 

Cependant, certains sites n’apparaissent plus et d’autres 
apparaissent plusieurs fois du fait du tirage avec remise. 
La fi gure précédente représente le cumul des écarts 
entre la courbe de consommation et la courbe de réfé-
rence rapporté au volume d’effa ce ment pour chaque 
groupe et pour l’agrégation des groupes. 

Ainsi, la sensibilité à l’échantillonnage varie d’un 
groupe à un autre mais reste faible sur les 8 heures 
d’observation du report. L’amplitude de l’intervalle de 
confi ance obtenu par bootstrap est en moyenne de 
22 % sur chacun des groupes et de 11 % sur l’agrégation 
des groupes. Ainsi le taux de report varie en moyenne 
entre 48 % et 70 % par groupe et entre 21 % et 32 % sur 
l’agrégation.
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1.5 Synthèse des résultats obtenus 
et limites de la méthode proposée 

La méthode LASSO appliquée aux effa ce ments par EDF 
sur les hivers 2012-2013 et 2013-2014 aboutit à des taux 
de report élevés de l’ordre de 60 %, quelle que soit la 
définition du taux de report (sur les ordres d’effa ce-
ment ou sur les baisses de consommation constatées). 
L’incertitude associée est relativement élevée (incerti-
tude estimée à partir du pseudo-report compris dans un 
intervalle de confiance de [-20 %-+20 %]). Les éléments 
présentés permettent de confirmer que le report n’est 
pas terminé 8 heures après la fin des effa ce ments.

Pour EDF, l’incertitude semble limitée au regard des 
MAPE et des MPE obtenus.

Certaines limites de l’expérimentation ont pu être 
identifiées. 

D’une part, les durées entre deux effa ce ments sont trop 
faibles pour pouvoir évaluer le report associé à un effa-
ce ment réalisé de manière isolée. Le protocole retenu 
avec des activations irrégulières (certaines isolées, 
d’autres sur des jours groupés) ne permet pas l’évalua-
tion du report moyen associé à un effa ce ment assorti 
d’une durée et d’une forme précises. Seul un taux 
moyen peut être constaté, le taux observé est le résultat 
de la séquence passée des effa ce ments, sans que l’on 
puisse être en mesure de caractériser plus précisément 
la forme et la durée du report associé à un effa ce ment 
isolé. L’analyse des effa ce ments réalisés lors de l’hiver 
2014-2015 pourrait donner des résultats complémen-
taires, le protocole de l’expérimentation prévoyant majo-
ritairement des journées d’effa ce ments isolées suivies 
de 2 jours sans effa ce ment. Une analyse des données 
correspondantes aurait donc permis d’évaluer le repos 
sur une durée plus longue et d’évaluer le report journée 
d’effa ce ment par journée d’effa ce ment. En second lieu, 
l’incertitude associée aux résultats est, comme évoqué 
ci-dessus relativement élevée. Cette incertitude pro-
vient notamment du faible nombre de sites impliqués 
dans l’expérimentation : une application de la méthode 
à des périmètres plus importants est nécessaire pour 
confirmer ou lever cette incertitude. 

EDF ne partage pas l’analyse de RTE relative à la pré-
cision des résultats obtenus. Pour EDF, l’incertitude 
semble relativement faible au regard des MAPE et MPE 
obtenus. En outre, l’évaluation du pseudo-report peut 
être limitée avec la méthode de l’historique dans la 
mesure où l’évaluation s’effectue sur des jours de repos 
avec des conditions de température potentiellement 
différentes par rapport à celles des jours effacés. 

Troisièmement, les périodes d’observation du report sont 
trop réduites (13 heures ou 8 heures), ce qui est suscep-
tible de biaiser les résultats. Cependant, cet élément est 
à relativiser du fait de l’activation des effa ce ments sur des 
jours consécutifs (même si la période d’observation du 
report est limitée à 8 ou 13 heures après le dernier effa ce-
ment, elle intègre le report des effa ce ments précédents). 

Enfin, certaines interrogations spécifiques au modèle 
utilisé pour réaliser la prévision de consommation (repré-
sentativité des températures considérées en entrée du 
modèle) peuvent être mentionnées. Les données d’ap-
prentissage, qui servent à l’estimation du modèle, ne 
représentent en effet pas l’ensemble des possibles en 
termes de températures, en particulier pour les tem-
pératures froides. Le comportement de la consomma-
tion électrique face à des températures froides voire 
très froides peut ne pas être fidèlement traduit par le 
modèle résultant. En effet, comme le modèle est estimé 
à partir de données observées au repos, il n’« apprend » 
pas sur des jours très froids, les jours d’effa ce ment pou-
vant être plus froids que les jours au repos. Selon le type 
d’hiver (rude – doux – très variable), cela aura un impact 
plus ou moins important sur la validité de la courbe de 
référence et en conséquence sur le calcul des reports. 
Cet éventuel biais du modèle ne peut pas être observé 
avec les indicateurs MAPE, MPE et pseudo-report qui 
sont tous évalués sur des jours de repos. 

Ces observations n’invalident pas l’intérêt général de 
la méthode de prévision de type LASSO proposée par 
EDF, mais plaident pour des précautions dans l’utilisa-
tion des résultats obtenus dans le cadre de l’étude pré-
sentée ici. 

Version établie par RTE et acceptée par EDF le 23 février 
2016
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La méthode proposée par la société ERDF, gestionnaire 
de réseau de distribution, repose sur une évaluation 
du report par la constitution de panels : pendant qu’un 
groupe de sites s’efface, un panel de sites considéré 
représentatif permet de constituer la courbe de réfé-
rence servant à l’évaluation du report.

L’évaluation présentée ci-dessous se base sur des effa-
ce ments réalisés durant trois hivers (2012-2013, 2013-
2014 et 2014-2015) par la société EDF dans le cadre de 
l’expérimentation « Une Bretagne d’Avance » menée 
dans le cadre du Programme Régional ENBRIN (ENergie 
BRetagne INnovation). Ainsi, les effa ce ments qui servent 
de base aux analyses ont été réalisés antérieurement à 
la définition du protocole d’évaluation décrit ci-dessous. 
EDF a indiqué que les usages effacés correspondaient 
uniquement à du chauffage électrique, et que les sites 
concernés étaient des maisons individuelles localisées 
en Bretagne. 

Les travaux restitués ont ainsi été menés dans le cadre 
d’une convention tripartite signée avec ERDF et EDF le 
5 octobre 2015, qui encadre l’évaluation de la méthode 
des panels proposée par ERDF sur la base des effa-
ce ments réalisés par EDF. La convention précise les 
régimes de propriété intellectuelle applicables : EDF 
a développé un procédé visant à estimer le volume 
de consommation électrique effacée lors de périodes 
d’effa ce ment diffus qui a fait l’objet d’une demande de 
brevet, ERDF a mis au point des modalités d’application 
de la méthode proposée par EDF pour les travaux réali-
sés dans le cadre de ce rapport. 

ERDF précise que pour faciliter une utilisation libre de 
la méthode en France par l’ensemble des acteurs, EDF 
et ERDF sont convenus d’une cession par EDF à ERDF 
de la demande de brevet France, ERDF s’engageant par 
ailleurs à permettre l’utilisation libre de la méthode par 
l’ensemble des acteurs en France.

La description formelle de la méthode proposée par 
ERDF a fait l’objet d’une annexe à la convention. Dans 
le cadre du protocole visé par la convention tripartite, 
ERDF a transmis à RTE les données correspondant aux 
courbes de référence (courbes de consommation des 
sites miroirs et coefficients de pondération associés), et 
EDF a transmis à RTE et ERDF les éléments correspon-
dant aux courbes de consommation des sites effacés. 

La signature tardive de la convention par rapport aux 
échéances du rapport n’a néanmoins pas permis à RTE 
de reproduire l’intégralité des calculs, ni de procéder 
à toutes les analyses décrites au chapitre 2 du présent 
rapport portant sur l’évaluation de la précision des 
résultats obtenus (précision de la courbe de référence, 
pseudo-report, sensibilité des résultats à la constitu-
tion des populations effacée et miroir…). Il a néanmoins 
semblé pertinent aux parties prenantes de présenter les 
résultats obtenus à la date de publication du rapport, 
qui feront l’objet d’analyses ultérieures dans le cadre 
prévu par la convention. 

1.1 Description générale 
de la méthode des panels 

ERDF a présenté dans le cadre du CURTE des moda-
lités de mise en œuvre d’une méthode de contrôle du 
réalisé permettant de contrôler par sondage le réalisé 
des effa ce ments activés sur le réseau de distribution. 
Cette méthode, appelée méthode des panels, consiste 
à déterminer la quantité d’électricité effacée au sein 
d’une population de clients à partir de deux panels : 
le premier constitué d’individus représentatifs de la 
population étudiée ; le second, miroir du précédent, 
constitué de clients ayant des caractéristiques similaires 
à celles de la population effacée, mais n’appartenant 
pas à cette dernière et non soumis à des effa ce ments 
de consommation. Les modalités de mise en œuvre 

ANNEXE 4  
ÉVALUATION DU REPORT PAR 
LA MÉTHODE DES PANELS APPLIQUÉE 
AUX EFFA CE MENTS RÉALISÉS DANS 
LE CADRE DE L’EXPÉRIMENTATION 
« UNE BRETAGNE D’AVANCE »
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de cette méthode proposées par ERDF permettent de 
déterminer la courbe de référence du groupe soumis à 
des effa ce ments de consommation, donc la consomma-
tion qu’aurait eue ce groupe s’il n’avait pas été soumis à 
des effa ce ments. 

Les panels sont constitués de manière à reproduire les 
caractéristiques de sites effacés, ERDF a notamment 
identifié les critères suivants pour constituer des panels 
représentatifs : le segment de clientèle (profil utilisé 
dans le cadre de la reconstitution des flux), le régime 
d’heures creuses, la localisation géographique, la classe 
de consommation annuelle. 

Les modalités de mise en œuvre de la méthode des 
panels utilisées dans le cadre des tests, adaptées pour 
tenir compte des conditions expérimentales, dont les 
résultats sont décrits ci-dessous repose uniquement 
sur la constitution des groupes miroirs constitués de 
sites ne participant pas aux effa ce ments (dans le cadre 
de cette évaluation, les consommations de l’ensemble 
des sites participant aux effa ce ments sont utilisées sans 
recours à la constitution d’un panel représentatif de la 
population effacée, ce choix est lié au faible nombre de 
sites participant aux effa ce ments). Les groupes miroirs 
ont été proposés par ERDF, ils sont constitués de sites 
résidentiels localisés en région Ouest (Bretagne et Pays 
de la Loire) et disposent de compteurs à deux cadrans 
heures pleines/heures creuses, comme c’est le cas pour 
les sites participant à l’expérimentation « Une Bretagne 
d’avance ». Une fois le panel constitué, pour chaque 
pas de temps de la période d’étude, la courbe de réfé-
rence est obtenue en réalisant une somme pondérée 
des courbes individuelles des sites constituant le panel 
miroir. La pondération appliquée à l’instant t est déter-
minée de façon à minimiser la distance entre la courbe 
de référence obtenue par pondération des courbes 
individuelles des clients miroirs et la consommation 
moyenne de la population effacée, sur une période 
d’apprentissage, excluant les périodes d’activation des 
effa ce ments et les périodes définies pour l’observation 
des effets de bord. 

La période d’apprentissage considérée par ERDF dans 
le cadre de cette étude est constituée des 168 dernières 
heures précédant l’instant t d’estimation et n’apparte-
nant ni à une période d’effa ce ment ni une période d’ob-
servation des effets de bord. 

Les coefficients de pondération pour chaque pas de 
temps et chaque site composant le miroir sont calculés 
par une régression LASSO visant à donner la meilleure 
estimation de la courbe de référence sur la période 
d’apprentissage (dans le cadre de l’application de la 
méthode LASSO, les coefficients de pondération sont 
issus d’une validation croisée28). 

Ainsi, pour chaque pas de temps t, la consommation de 
référence est calculée comme suit : 

Consommation référence (t)

= ∑ 
site i 

du miroir

coefficient pondération (i,t) x consommation miroir (i,t)

Où coefficient pondération (i,t) est le coefficient de pon-
dération associé à chaque site i du groupe miroir et pour 
chaque pas de temps t ; consommation miroir (i,t) est la 
consommation du site miroir i au pas de temps t.

Ainsi, la consommation de référence issue de la méthode 
des panels repose à la fois sur :

(i)  les consommations des sites effacés et des sites 
miroirs pendant les périodes d’apprentissage, utili-
sées pour calculer de manière dynamique les coeffi-
cients de pondération associés aux sites miroirs ; 

(ii)  les consommations réalisées des sites miroirs pen-
dant les périodes d’effa ce ment et d’observation du 
report de la consommation des sites effacés. 

Une étude d’audit de la méthode des panels réalisée 
par le GENES (Groupe des Ecoles Nationales d’Econo-
mie et de Statistique, organisme sous tutelle de l’INSEE) 
a validé en 2013 l’approche méthodologique proposée 
par ERDF d’un point de vue statistique et algorithmique. 

28.  La validation croisée consiste à faire plusieurs essais de calage d’un modèle en séparant à chaque fois les données servant à caler le modèle et les 
données sur lesquelles la qualité du modèle est évaluée. Le meilleur modèle est retenu et les paramètres associés sont évalués sur l’ensemble des 
données à disposition. Cette méthode de validation croisée permet de disposer d’un modèle plus robuste, moins dépendant de la période de calage. 



124

MÉTHODE DES PANELSANNEXE 4 

1.2 Tests concernant les effa ce ments 
réalisés lors de l’hiver 20122013

1.2.1 Protocole de tests de l’hiver 
2012-2013 
Les effa ce ments réalisés au cours de l’hiver 2012-2013 
ont ciblé des jours froids. Ils sont caractérisés par deux 
effa ce ments de 2 heures dans la journée, le premier 
activé de 9 h à 11 h et le second de 18 h à 20 h (pour 
chaque site et chaque journée concernés, les effa ce-
ments sont activés de manière continue sur deux fois 
deux heures consécutives). Ainsi, le protocole mis en 
œuvre permet une évaluation du report associé à des 
effa ce ments activés de manière continue sur une durée 
de deux heures, mais également d’estimer l’impact 
éventuel du moment de la journée pendant laquelle 
l’effa ce ment est mis en œuvre (matin ou soir). 

Vingt jours ont donné lieu à des effa ce ments entre le 
1er décembre 2012 et le 28 février 2013, selon le calen-
drier indiqué ci-dessous. 

Pour les besoins de tests, EDF a transmis à RTE et 
ERDF les données de consommation de l’ensemble 
des sites participant à l’expérimentation sur la totalité 
de la période allant du 1er novembre 2012 au 28 février 
2013.

1.2.2 Méthode pour l’évaluation du report 
de consommation 
La méthode utilisée est la méthode des panels, elle 
repose sur l’utilisation des courbes de consomma-
tion d’un groupe miroir composé de sites ne partici-
pant pas aux effa ce ments. Elle se déroule en quatre 
étapes : 
u		le traitement des données de consommation des 

sites participant à l’effa ce ment, 
u		la constitution du panel miroir, 
u		l’estimation de la courbe de référence à partir de la 

consommation des sites miroirs, après calage sur la 
consommation des sites effacés, 

u		l’évaluation proprement dite du taux de report. 

1.2.2.1 Traitement des données 
EDF a transmis à RTE et ERDF les courbes de consomma-
tion des sites dès lors que celles-ci contenaient au moins 
90 % de valeurs renseignées sur la période d’étude (ce 
choix préalable aux analyses de RTE n’a pas été remis 
en cause). 

Les données transmises par EDF portaient sur 244 sites 
dont les courbes de charge ont été exploitées au pas 
demi-horaire sur la période allant du 1er novembre 2012 
au 28 février 2013. 

Décembre 3, 6, 10, 11, 12, 13

Janvier 14, 15, 16, 17, 18, 22, 23, 25

Février 11, 20, 21, 22, 25, 26

Tableau 36 – Liste des jours ayant donné lieu 
à des effa ce ments

Figure 54 – Calendrier des jours avec effa ce ments

 Dimanche   Jour avec effa ce ment

Novembre

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Décembre

Janvier

Février
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Toutes les périodes disponibles pendant lesquelles 
aucun effa ce ment n’a été activé depuis au moins 
13 heures (durée entre la fi n d’un effa ce ment à 20 h 
et le lendemain à 9 h) sont considérées comme des 
plages de repos. Les données transmises par EDF com-
prennent ainsi 84 jours considérés comme des jours de 
repos. 

La période d’observation du report associée aux effa ce-
ments du matin est bornée à 7 heures, elle est suivie par 
le second effa ce ment de la journée ; la période d’ob-
servation associée aux effa ce ments du soir est bornée 
à 13 heures, elle est suivie d’un effa ce ment dans le cas 
où le jour suivant donne également lieu à des effa ce-
ments, ou d’une période considérée comme une plage 
de repos dans le cas contraire. 

La période d’observation du report est sans doute trop 
faible par rapport à la durée réelle du report, et les 
périodes considérées comme des périodes de repos 
peuvent intégrer du report. Ceci peut générer deux 
biais dans l’évaluation du report : 
u		une mauvaise estimation de la courbe de référence 

puisque celle-ci est calculée sur des périodes pour 
lesquelles la consommation est modifi ée du fait des 
effa ce ments précédents,

u		un report tronqué, l’observation étant inférieure à la 
durée réelle du report. 

Cependant, le biais généré par ces éléments est à 
relativiser du fait de l’activation d’effa ce ments sur 
des jours consécutifs. Par ailleurs, même si la période 
d’observation du report est limitée à 7 ou 13 heures 
après le dernier effa ce ment, elle peut intégrer du 
report lié aux effa ce ments réalisés sur les jours 
précédents. 

1.2.2.2 Constitution du panel miroir 
Le panel miroir est constitué de 65 sites localisés dans 
l’ouest de la France (Bretagne et Pays de la Loire), équi-
pés de compteur à deux cadrans heures pleines/heures 
creuses. Les courbes de charge comprennent moins de 
10 % de valeurs manquantes (valeurs non renseignées) et 
ont été exploitées au pas demi-horaire. 

Tous les sites répondant aux caractéristiques voulues 
(client résidentiel, compteur à deux cadrans heures 
pleines/heures creuses et localisation en Bretagne 
ou Pays de la Loire) et pour lesquels ERDF dispose 
aujourd’hui de courbes de charge au pas demi-horaire 
ont été retenus pour constituer le panel. 

ERDF précise que le vivier des sites miroirs est aujourd’hui 
peu étoffé, mais que celui-ci sera assurément plus 
conséquent avec la généralisation des compteurs Linky 
sur l’ensemble du territoire français à compter du mois 
de décembre 2015.

1.2.2.3 Estimation de la courbe de référence 
La courbe de référence a été calculée par ERDF pour 
chaque pas de temps par la méthode décrite infra. 

La précision de la courbe de référence est estimée par 
comparaison avec la consommation réalisée des sites 
effacés sur des périodes de repos, excluant les périodes 
d’effa ce ment et d’observation des effets de bord (les 
jours pour lesquels des effa ce ments ont été réalisés 
sont exclus). Le tableau ci-dessous donne les indicateurs 
de précision obtenus. Ces indicateurs, évalués sur des 
périodes de repos, ne prennent pas en compte l’éloi-
gnement entre la période d’apprentissage et l’instant de 
calcul de la courbe de référence quand celle-ci sera éva-
luée pour les périodes d’effa ce ment et d’observation du 

Jour J Jour J+1

7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 1 2 3 4 5 6 7 8 9

Observation du report (7h) Observation du report (13h)

Effacement du soirEffacement du matin

Figure 55 – Périodes d’effa ce ment et d’observation du report
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report. En effet, la méthode des panels a la spécifi cité 
de recalculer des coeffi cients à chaque pas de temps 
à partir des données d’apprentissage les plus proches. 
Ainsi, sur une période d’effa ce ment ou d’observation 
des effets de bord, les données d’apprentissage uti-
lisées seront de plus en plus éloignées de l’instant de 
calcul de la courbe de référence. Et sur une période de 
repos, la période d’apprentissage sera en général très 
proche de l’instant de calcul. Les indicateurs présentés 
ci-dessous donnent donc une vision potentiellement 
optimiste de la qualité de la courbe de référence dans le 
cadre de l’évaluation du report. 

ERDF considère que la précision d’estimation de la 
courbe de référence calculée est en pratique très peu 
optimiste comme le montrent les évaluations plus pous-
sées présentées au § 1.3.3.

Pour RTE, la formulation « potentiellement optimiste » 
semble appropriée. 

Le modèle présente un léger biais à la surestimation 
(MPE positif) de la courbe de référence, qui peut avoir 
un impact sur la qualité de l’évaluation du report asso-
cié aux effa ce ments. En effet, dans ce cas de fi gure, le 
volume reporté peut avoir tendance à être sous-estimé 
et le volume effacé au contraire à être surestimé, ce 
qui entraine une éventuelle sous-évaluation du taux de 
report.

ERDF considère que le léger biais constaté n’est pas de 
nature à remettre en cause les ordres de grandeurs des 
taux de report présentés dans le présent rapport. 

RTE souligne qu’un biais même léger peut infl uencer le 
taux de report de manière plus conséquente. 

1.2.2.4 Évaluation du taux de report
Le report est évalué en comparant la courbe de référence 
et la consommation moyenne des sites effacés pendant 
les périodes d’effa ce ment et d’observation du report. 

Trois taux de report sont évalués : 
u		le report associé à l’effa ce ment du matin, la durée 

d’observation est alors limitée à 7 heures (de 11 h 
à 18 h) du fait de l’activation de l’effa ce ment de 
l’après-midi, 

u		le report associé à l’effa ce ment du soir, la durée d’ob-
servation est alors limitée à 13 heures (de 20 h à 9 h),

u		le report associé à un effa ce ment du matin suivi d’un 
effa ce ment du soir, les volumes des deux effa ce ments 
sont ajoutés, la durée d’observation pour le report est 
la période comprise entre les deux effa ce ments, et la 
période de 13 heures après l’effa ce ment du soir. 

Concernant le calcul des taux, les deux modes de calcul 
proposés par RTE ont été retenus : 

u		le taux fondé sur les ordres d’effa ce ment, la défi ni-
tion de l’effa ce ment est alors basée sur les « ordres 
d’effa ce ment ». L’effa ce ment d’un site correspond à 
la baisse de charge qui intervient durant la période 
d’effa ce ment telle que défi nie par l’ordre d’effa ce-
ment adressé à ce site. Les éventuelles baisses ou 
hausses de consommation ultérieures sont consi-
dérées comme des effets de bord, et leur somme 
algébrique constitue le report. Ainsi, dans le cas pré-
sent l’énergie effacée est évaluée sur les périodes 
9 h -11 h et 18 h-20 h, et le report est comptabilisé sur 
le reste de la période d’observation ; 

Veff (i) = ∑
[9 h-11 h]U[18 h - 20 h]

(consommation référence (t) 

- consommation réalisée (t))

Vrep (i) = ∑
tE/[9 h-11 h]U[18 h - 20 h]

(consommation réalisée (t) 

- consommation référence (t))
u		le taux fondé sur les baisses de consommation 

constatées, avec cette autre défi nition, utilisée lors 
des discussions menées en concertation au cours 
de l’année 2015, l’effa ce ment du site correspond à 
l’ensemble de l’énergie effacée, considérée pen-
dant et au-delà de l’ordre d’effa ce ment proprement 

MAPE MPE

Modèle retenu après calibration 
sur l’ensemble des données du repos 5,6 % 0,2 %

Tableau 37 – Performance du modèle sur les périodes de repos 
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dit, et l’énergie reportée est prise en compte uni-
quement après que le rattrapage de consomma-
tion a eu lieu. Cette défi nition permet de prendre 
en compte le fait que la reprise de consommation 
peut être diffé rée après la fi n de l’effa ce ment, la 
sous-consommation se prolongeant alors au-delà 
de la période d’effa ce ment défi nie par l’ordre 
envoyé par l’opérateur d’effa ce ment. Dans le cadre 
de la présente analyse, RTE a choisi de borner la 
prise en compte de cet effet à 3 heures29 après la fi n 
des ordres envoyés. Les volumes effacés et reportés 
sont alors calculés comme suit : 

Veff (i) = ∑
t<3 heures après fi n effa ce ment

max(consommation référence (t)

- consommation réalisée (t);0)

Tableau 38 – Taux de report obtenus avec la méthode des panels sur l’hiver 2012-2013

Taux de report 
5 h après 

l’effa ce ment

Taux de report 
7 h après 

l’effa ce ment

Taux de report 
8 h après 

l’effa ce ment

Taux de 
report 10 h 
après l’effa-

ce ment

Taux de 
report 13 h 

après l’effa ce-
ment

Effa cement 
de 9 h à 11 h 

Taux fondé sur les 
ordres d’effa ce ment 26 % 38 %

Taux fondé sur les baisses 
de consommation 
constatées

27 % 39 %

Effa cement 
de 18 h à 
20 h 

Taux fondé sur les 
ordres d’effa ce ment 52 % 71 % 78 % 93 % 112 %

Taux fondé sur les baisses 
de consommation 
constatées

52 % 71 % 78 % 93 % 112 %

Report suite 
aux deux 
effa ce ments

Taux fondé sur les 
ordres d’effa ce ment 38 % 53 % 57 % 63 % 72 %

Taux fondé sur les baisses 
de consommation 
constatées

39 % 54 % 58 % 64 % 73 %

Vrep (i) = ∑
t<3 heures après fi n effa ce ment

max(consommation réalisée (t)

- consommation référence (t);0)

+ ∑
t>3 heures après fi n effa ce ment

(consommation réalisée (t) 

- consommation référence (t))

1.2.3 Résultats obtenus
Les résultats obtenus sont résumés dans le tableau 
ci-dessous. Comme indiqué ci-dessus, la période 
maximale pour calculer le taux de report pour un effa-
ce ment de 9 h à 11 h ou pour un effa ce ment moyen 
est de 7 h.

Les taux de report sont différents après des effa ce-
ments le matin ou des effa ce ments le soir. En effet, 

29.  La limite des 3 heures a été proposée par RTE sur la base des premiers travaux réalisés : à cette échéance, sur les cas observés par RTE, le phénomène 
de consommation semble en effet avoir généralement cessé. Cette limite (qui pourrait être fi xée à d’autres niveaux en fonction des observations et 
des cas de fi gure rencontrés) permet alors de ne pas comptabiliser comme du report ou de l’effa ce ment les oscillations inévitables entre la courbe de 
référence et la courbe des sites effacés lorsque les niveaux de consommation sont redevenus proches.
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Figure 56 – Évolution des écarts de consommation rapportés au volume 
effacé en instantané et en cumul pour un effa ce ment moyen de 9 h à 11 h
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le taux de report fondé sur les baisses de consom-
mation constatées 7 h après l’effa ce ment est de 71 % 
pour un effa ce ment de 18 h à 20 h alors qu’il est de 
39 % pour un effa ce ment de 9 h à 11 h.

Pour comprendre cette différence, l’observation de la 
forme du report pour chaque type d’effa ce ment est 
nécessaire. Les graphiques ci-dessus montrent donc les 
écarts, en fonction du temps écoulé depuis le début de 

l’effa ce ment, entre la consommation de référence et la 
consommation réalisée rapportés au volume effacé en 
instantané et en cumul.

Le report ne semble pas terminé 7 heures après la fi n 
d’un effa ce ment de 9 h à 11 h puisque l’écart en cumul 
continue d’augmenter. Il est donc possible qu’une 
partie du report soit présent dans la consommation 
après 18 h.

Figure 57 – Évolution des écarts de consommation rapportés au volume 
effacé en instantané et en cumul pour un effa ce ment moyen de 18 h à 20 h
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La forme du report suite à un effa ce ment de 18 h à 20 h 
est différente de celle suite à un effa ce ment de 9 h à 11 h. 
En effet, le report instantané semble plus élevé sur les 
7 heures suivant un effa ce ment de 18 h à 20 h.

Le report ne semble pas terminé 13 heures après la fi n 
d’un effa ce ment de 18 h à 20 h puisque l’écart en cumul 
continue d’augmenter mais le taux de report est néan-
moins élevé (112 %). Ce taux supérieur à 100 % peut être 
lié aux effa ce ments rapprochés, le report observé après 
un effa ce ment intègre une partie du report associé aux 
effa ce ments précédemment réalisés. 

1.3 Tests concernant les effa ce ments 
réalisés lors des hivers 20132014 et 
20142015

1.3.1 Protocoles de test des hivers 
2013-2014 et 2014-2015
Les effa ce ments réalisés au cours de l’hiver 2013-2014 
sont des effa ce ments courts et fréquents sur une longue 
période. Les sites sont répartis en trois groupes de taille 
homogène. Les groupes reçoivent successivement 
des ordres d’effa ce ment de 10 minutes assortis d’une 
période de repos de 20 minutes. L’effa ce ment global 
obtenu à partir des trois groupes dure de 6 h à 22 h. 
Le schéma d’effa ce ment est représenté dans la fi gure 
suivante. 

Concernant l’hiver 2014-2015, tous les sites ont donné 
lieu à des effa ce ments synchrones (10 minutes d’effa ce-
ment, suivies de 20 minutes de repos) de 6 h à 22 h, un 
seul groupe a donc été constitué. 

L’expérimentation permet donc d’estimer le report au 
périmètre des trois groupes 1, 2 et 3 pour l’hiver 2013-
2014, du seul groupe constitué pour l’hiver 2014-2015, 
et également le report à la maille des trois groupes 
agrégés pour l’hiver 2013-2014. Pour chaque périmètre 
(groupe considéré de manière isolée ou agrégation des 
trois groupes), la consommation moyenne des sites est 
calculée. 

Quinze effa ce ments ont été réalisés entre le 1er novembre 
2013 et le 31 mars 2014. Les jours les plus froids ont été 
ciblés de préférence, mais il est à noter que l’hiver 2013-
2014 a été particulièrement doux et n’a pas permis de 
tester les effa ce ments lors d’épisodes avec des tempé-
ratures signifi cativement plus basses que les tempéra-
tures normales. 

Les jours ayant donné lieu à des effa ce ments sont indi-
qués dans le tableau ci-dessous. 

Figure 58 – Schéma des effa ce ments réalisés lors de l’hiver 2013-2014
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Groupe 2

Groupe 3

Agrégation

Décembre 2013 20

Janvier 2014 20, 21, 24, 28, 29, 31

Février 2014 3, 10, 11, 12, 18, 19

Mars 2014 24, 27 

Tableau 39 – Liste des jours ayant donné lieu 
à des effa ce ments pour l’hiver 2013-2014

Les comportements des jours avec effa ce ment du 
20 décembre 2013 et du 24 janvier 2014 sont appa-
rus être très atypiques, ils ont été exclus du périmètre 
d’évaluation de report qui porte donc sur treize jours 
d’effa ce ment. Par ailleurs, d’autres effa ce ments ont eu 
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Décembre 2014 21, 26, 27, 30

Janvier 2015 2, 3, 6, 10, 13, 19, 24

Février 2015 4, 13, 16, 25, 26

Tableau 38 – Liste des jours ayant donné lieu 
à des effa ce ments pour l’hiver 2014-2015

Figure 59 – Calendrier des effa ce ments pour l’hiver 2013-2014

 Dimanche   Jour avec effa ce ment

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Novembre

Décembre

Janvier

Février

Mars

lieu sur 3 jours (30/01, 04/03 et 26/03) avec un schéma 
différent (effa ce ments entre 8 et 10 heures, puis entre 
18 et 20 heures). Ces effa ce ments sont exclus de l’étude. 

Concernant l’hiver 2014-2015, seize effa ce ments ont été 
réalisés entre le 1er novembre 2014 et le 31 mars 2015. 
Les jours ayant donné lieu à des effa ce ments sont indi-
qués dans le tableau ci-dessous. 

Pour les besoins des tests, EDF a transmis à RTE et 
ERDF les données de consommation de l’ensemble des 
sites participant à l’expérimentation sur la totalité de la 
période allant du 1er novembre 2013 au 31 mars 2014 et 
du 28 décembre 2014 au 28 février 2015. 

1.3.2 Méthode pour l’évaluation du report 
de consommation 
La méthode des panels décrite infra a été appliquée par 
ERDF aux effa ce ments réalisés sur les hivers 2013-2014 
et 2014-2015. 

1.3.2.1 Traitement préalable des données 
EDF a transmis les courbes de consommation des sites 
dès lors qu’au moins 90 % des valeurs étaient rensei-
gnées. Au fi nal, les trois groupes sont constitués respec-
tivement de 115, 116 et 109 sites pour l’hiver 2013-2014 et 
de 277 sites pour l’hiver 2014-2015. 

Figure 60 – Calendrier des effa ce ments pour l’hiver 2014-2015

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31

Janvier

Février

Mars

 Dimanche   Jour avec effa ce ment
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La valeur moyenne de consommation est calculée par 
pas 10 minutes pour chacun des groupes. Toutes les 
périodes disponibles pendant lesquelles aucun effa ce-
ment n’a été activé depuis au moins 8 heures sont consi-
dérées comme des plages de repos. 

Comme pour l’évaluation concernant l’hiver 2012-2013, 
la période d’observation du report est sans doute trop 
faible par rapport à la durée réelle du report, et les 
périodes considérées comme des périodes de repos 
peuvent intégrer du report. 

1.3.2.2 Constitution des panels miroirs 
Des groupes miroirs ont été constitués pour évaluer la 
consommation de référence des trois groupes de sites 
constitués dans le cadre de l’expérimentation, ainsi que 
celle de l’ensemble des sites : 
u		concernant l’hiver 2013-2014, 96 sites ont été retenus 

pour constituer le miroir des groupes 1 et 2, ainsi que 

celui de l’ensemble des sites, 95 sites ont été retenus 
pour le groupe 3. 

u		concernant l’hiver 2014-2015, 79 sites ont été retenus 
pour estimer les courbes de référence. 

Les panels miroirs sont constitués de sites localisés dans la 
région Ouest, équipés de compteur à deux cadrans heures 
pleines/heures creuses, dont les courbes de charge sont 
télérelevées à un pas de 10 minutes et comprennent moins 
de 10 % de valeurs manquantes (tous les sites disponibles et 
répondant à ces caractéristiques ont été utilisés par ERDF). 

1.3.2.3 Estimation de la courbe de référence 
La courbe de référence est calculée pour chaque pas de 
temps par la méthode décrite infra, pour les groupes 1, 
2 et 3, ainsi que pour la totalité des sites. 

Pour chacun des agrégats, les taux de report sont éva-
lués en comparant la consommation de référence et la 

Figure 61 – Périodes d’effa ce ment et d’observation du report

Jour J Jour J+1

7 865432 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 1 2 3 4 5 6

Observation du report (8h)

Effacement (16h)

Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 Moyenne 
des groupes

Tous les sites 
confondus

Hiver 2013-2014

MAPE 8,9 % 7,8 % 8,1 % 8,3 % 7,5 %

MPE 0,5 % 0,4 % 0,4 % 0,4 % 0,2 %

Hiver 2014-2015

MAPE 8,9 % - - - -

MPE -0,2 % - - - -

Tableau 40 – Performance du modèle sur les périodes de repos pour les deux hivers
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consommation réalisée des sites effacés sur les périodes 
d’effa ce ment et d’observation du report. 

La précision de la courbe de référence est estimée par 
comparaison avec la consommation réalisée des sites 
effacés sur des périodes de repos, excluant les périodes 
d’effa ce ment et d’observation des effets de bord (les 
jours pour lesquels des effa ce ments ont été réalisés 
sont exclus). Le tableau 42 donne les indicateurs de pré-
cision obtenus. 

Comme indiqué précédemment, ces indicateurs donnent 
une vision potentiellement optimiste de la précision de la 
courbe de référence. 

Pour l’hiver 2013-2014, le modèle présente un léger biais 
à la surestimation de la courbe de référence, ce qui 
peut conduire à une relative sous-estimation du taux de 
report. 

En revanche, pour l’hiver 2014-2015, le modèle présente 
un léger biais à la sous-estimation qui pourrait engen-
drer une surévaluation du taux de report.

1.3.2.4 Évaluation du taux de report
L’application du modèle permet d’évaluer une courbe 
de référence sur l’ensemble de la période d’étude. Le 

report est évalué en comparant la courbe de référence 
et les données de consommation sur les plages d’effa-
ce ment et d’observation du report. 

Les effa ce ments sont obtenus en adressant des 
consignes alternativement à trois groupes de sites. 
Le taux de report a été calculé à des périmètres 
différents : 
u		au périmètre de chacun des groupes de sites consti-

tués pour réaliser les effa ce ments, 
u		au périmètre des trois groupes réunis. 

Concernant le calcul des taux, comme précédemment, 
deux modes de calcul sont proposés : 
u		le taux fondé sur les ordres d’effa ce ment, l’énergie 

effacée est évaluée sur les périodes d’effa ce ment 
(10 minutes toutes les 20 minutes de 6 h à 22 h), et le 
report est comptabilisée sur le reste du temps ; 

u		le taux fondé sur les baisses de consommation 
constatées, toute consommation inférieure à la 
référence est comptabilisée comme un effa ce ment, 
toute consommation supérieure comme du report.

1.3.3 Résultats obtenus et incertitudes 
associées 
Les résultats obtenus sont indiqués dans le tableau 
ci-dessous. 

Tableau 41 – Taux de report sur les hivers 2013-2014 et 2014-2015

Taux de report à 8 h fondé 
sur les ordres d’effa ce ment

Taux de report à 8 h fondé 
sur les baisses de consommation constatées

Hiver 2013-2014

Groupe 1 38 % 45 %

Groupe 2 33 % 41 %

Groupe 3 54 % 57 %

Moyenne des groupes 42 % 48 %

Agrégation des groupes 19 % 25 %

Hiver 2014-2015

Groupe 1 57 % 61 %
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Figure 62 – Évolutions des écarts des consommations rapportés au volume effacé en instantané 
et en cumulé par groupe et pour l’agrégation des trois groupes pour l’hiver 2013-2014
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Figure 63 – Évolution des écarts de consommation rapportés au volume effacé 
en instantané et en cumulé pour l’hiver 2014-2015 (un seul groupe concerné)

Les résultats présentés montrent des taux de report 
inférieurs dans le cas des volumes agrégés par rapport 
aux résultats par groupe mais ils ne peuvent être com-
parés toutes choses égales par ailleurs. En effet, dans 
le cas de l’agrégation, il convient de préciser que l’effa-
ce ment constaté au niveau de l’agrégat est aussi nette-
ment plus faible car il prend en compte les effets report 
de certains groupes qui viennent en déduction de l’effa-
ce ment demandé aux clients.

• Précision de la courbe de référence et pseudo
report sur l’hiver 20132014 
La précision de la courbe de référence est évaluée pour 
l’hiver 2013-2014 sur des périodes de repos comparables 
en durée aux périodes d’effa ce ments et d’observation 
du report (63 tirages de 13 jours avec des jours isolés 
et de jours successifs pour reproduire les conditions de 
l’expérimentation). Les résultats fi gurent dans le tableau 
ci-dessous. 

Tableau 42 – Précision de la courbe de référence sur l’hiver 2013-2014

MAPE MPE

Quantile 5 % Moyenne Quantile 95 % Quantile 5 % Moyenne Quantile 95 %

Agrégation des groupes 8,43 % 9,15 % 10,21 % -2,22 % 0,35 % 3,02 %

Les indicateurs montrent une précision modérée de la 
courbe de référence pouvant être liée au faible nombre 
de sites dans les populations effacée et miroir. 

EDF considère que, dans les résultats présentés ci-dessus, 
le MPE du quantile 95 % étant positif et le MPE du quantile 
5 % négatif, l’intervalle de confi ance inclut 0 % et il n’est donc 
pas possible de conclure sur l’existence d’un biais à la sures-
timation ou à la sous-estimation de la courbe de référence.

Pour RTE, même si l’intervalle de confi ance contient le 
0 %, le fait que la moyenne soit légèrement décentrée 
révèle un risque de biais sur l’évaluation du report sans 
pouvoir le quantifi er précisément à ce stade.

• Pseudoreport sur l’hiver 20132014 
RTE a procédé à une évaluation de la méthode en calculant 
un « pseudo-report » associé à des effa ce ments fi ctifs (le 
volume considéré pour les effa ce ments fi ctifs est le même 
que ceux des effa ce ments réalisés). Le pseudo-report est 
évalué sur des jours de repos pendant lesquels aucun ordre 
d’effa ce ment n’a été adressé aux sites. Les périodes sont 
les mêmes que celles utilisées pour calculer la précision 
de la courbe de référence (63 tirages de 13 jours avec une 
confi guration proche de celle des jours effacés de l’hiver 
2013-2014). Le taux attendu est proche de 0 % puisqu’au-
cun effa ce ment n’a été réalisé, le cas contraire peut révéler 
un biais de la méthode testée. Les résultats obtenus sont 
résumés dans le tableau ci-contre.
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Pseudo-report associé au taux fondé sur les ordres d’effa ce ment

Agrégation des groupes

Quantile 5 % -8,0 %

Moyenne 5,3 %

Quantile 95 % 13,6 %

Tableau 43 – Pseudo-report associé à la méthode des panels pour l’hiver 2013-2014

Le pseudo-report est calculé de la même manière que 
le taux de report sur des périodes de repos de longueur 
identique aux périodes d’observation des effets de bord. 

Les résultats indiquent un biais à la surestimation du 
taux et une dispersion modérée des résultats. 

ERDF souligne donc que l’incertitude sur le report est 
de l’ordre de 10 %.

Comme précédemment, EDF considère que, l’inter-
valle de confi ance incluant 0 %, il n’est pas possible de 
conclure à l’existence d’un biais à la surestimation ou à 
la sous-estimation du pseudo report. 

1.4 Synthèse des résultats obtenus 

La méthode des panels appliquée aux effa ce ments réa-
lisés par EDF dans le cadre de l’expérimentation « Une 
Bretagne d’avance » aboutit à des taux de report élevés 
compris entre 50 % et 70 %, avec une incertitude modérée 
(pseudo-report compris entre -8 % et +14 %). Les résultats 
présentés permettent de confi rmer que le report n’est 
pas terminé 8 heures après la fi n de l’effa ce ment. 

D’une part, les durées entre deux effa ce ments sur les 
hivers 2012-2013 et 2013-2014 sont trop faibles pour pou-
voir évaluer le report associé à un effa ce ment réalisé de 
manière isolée. Le protocole retenu avec des activations 
irrégulières (certaines isolées, d’autres sur des jours 
groupés) ne permet pas l’évaluation du report moyen 
associé à un effa ce ment assorti d’une durée et d’une 
forme précises. Seul un taux moyen peut être constaté, 
le taux observé est le résultat de la séquence passée 
des effa ce ments, sans que l’on puisse être en mesure 
de caractériser plus précisément la forme et la durée du 
report associé à un effa ce ment isolé. Cependant, cet 

élément est à relativiser du fait de l’activation des effa-
ce ments sur des jours consécutifs (même si la période 
d’observation du report est limitée à 8 ou 13 heures 
après le dernier effa ce ment, elle intègre le report des 
effa ce ments précédents).

EDF souligne que cette remarque ne s’applique pas 
pour l’expérimentation portant sur l’hiver 2014-2015 
pour laquelle la présence de jours d’effa ce ment majori-
tairement isolés doit permettre d’évaluer un report sur 
une durée longue. 

En second lieu, l’incertitude associée aux résultats est, 
comme évoqué ci-dessus, modérée. Cette incertitude 
provient notamment du faible nombre de sites impli-
qués dans l’expérimentation (faible nombre de sites 
participant aux effa ce ments, faible nombre de sites 
constitutifs des panels miroirs). Une application de la 
méthode à des périmètres plus importants reste néces-
saire pour confi rmer ou lever cette incertitude. 

Enfi n, la convention ayant été signée tardivement, RTE 
n’a pas pu développer, comme dans le cadre des autres 
conventions, toutes les analyses permettant d’évaluer 
les intervalles de confi ance associés aux résultats pré-
sentés et de tester leur robustesse (le pseudo report a 
été évalué uniquement sur l’hiver 2013-2014, la sensibi-
lité à la constitution des populations effacée et miroir 
n’a pas été évaluée). Ces analyses devront être menées 
à bien dans la suite des travaux.

Ces observations n’invalident pas l’intérêt général de la 
méthode des panels proposée par ERDF, mais plaident 
pour des précautions dans l’utilisation des résultats 
obtenus dans le cadre de l’étude présentée ici, et pour 
une poursuite des études engagées. 

Version établie par RTE et acceptée par EDF et ERDF le 
23 février 2016
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ANNEXE 5
CARACTÉRISTIQUES  
DES SIMULATIONS THÉORIQUES

5.1 Paramètres des simulations 

Période de 
construction

Type de 
logement Climat Thermostat Régulation Climat Type d’effa ce-

ment

Avant 1948

Pavillon ou 
immeuble de 

bourg

Maison  
Puccini 

Maison Mozart

Appartement 
Gauguin

Nancy

Rennes

Nice 

Intégré

Mécanique

PI avec/sans 
correction 
de l’auto-

échauffement 

Normal 
hiver 
froid 

1, 1bis

2, 2bis

3

1948-1974

Petits collectifs 
ou barres

Maison Mozart

Appartement 
Gauguin

Nancy

Rennes

Nice 

Intégré

Mécanique

PI avec/sans 
correction 
de l’auto-

échauffement 

Normal 
hiver 
froid 

1, 1bis

2, 2bis

3

1975-1981

Maison Mozart

Appartement 
Gauguin

Nancy

Rennes

Nice 

Intégré

Mécanique

PI avec/sans 
correction 
de l’auto-

échauffement 

Normal 
hiver 
froid 

1, 1bis

2, 2bis

3

1980-1990

Maison Mozart

Appartement 
Gauguin

Nancy

Rennes

Nice 

Intégré

Déporté

Mécanique

PI avec 
correction 
de l’auto-

échauffement 

Normal 
hiver 
froid 

1, 1bis

2, 2bis

3

2000-2005

Maison Mozart

Appartement 
Gauguin

Nancy

Rennes

Nice 

Intégré

Mécanique

PI avec 
correction 
de l’auto-

échauffement

Normal 
hiver 
froid 

1, 1bis

2, 2bis

3

Post 2012

Maison Mozart

Appartement 
Gauguin

Nancy

Rennes

Nice 

Déporté PI
Normal 

hiver 
froid 

1, 1bis

2, 2bis

3
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5.2 Paramètres des simulations 

Puccini 
Maison individuelle de 90 m2, rez-de-chaussée et un étage

Mozart
Maison individuelle de 100 m2 sur un étage. 

Zone 2

Cuisine

Zone 6

Chambre 2

Zone 10

Palier

Zone 9

WC
Zone 7

Chambre 3

Zone 8

SdB

Zone 5

Chambre 1

Zone 4

WC
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Entrée
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Cuisine

3,65m

4m

7m
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m
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10

m
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Couloir

9,5 m2
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10,9 m2

Chambre

7,4 m2

Salle de bain - WC

11,13 m2

Chambre

10,5 m2

Chambre

36,9 m2

Salon

13,90m

2,35m 2,30m

2,65m1,40m4,50m 1,77m

2,77m

4,
05

m

8,
30

m

8,
59

m

1,
35

m

2,
00

m



138

CARACTÉRISTIQUES DES SIMULATIONS THÉORIQUES ANNEXE 5 

Gauguin 
Appartement de 100 m2 

10,15m

3,20m 3,00m3,35m

4,
30

m

2,
52

m
2,22m 1,92m

3,00m

6,65m

1,
70

m

0,
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m
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75
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3,
55

m
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m
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9m
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8,1 m2

3,8 m2
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3,3 m2

1,7 m2

8,2 m2

31,9 m2

9,3 m2
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Voisins
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Couloir

Cuisine

Salon

Chambre
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